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Rapport annuel au Parlement

Message du président
Je suis heureux de présenter Le rendement du Canada 2007-2008. Ce rapport donne un aperçu
de la contribution du gouvernement fédéral au rendement du Canada dans des domaines clés.
Parce qu’il complète les 91 rapports ministériels sur le rendement de 2007-2008, des liens sont
établis entre nos engagements et les mesures prises pour les réaliser.

Notre gouvernement a pris un engagement pour ce qui est de la responsabilisation, de normes
élevées de gestion et de dépenses prudentes et judicieuses. Il continue de promouvoir l’excellence
en gestion dans les ministères et les organismes.

Pour respecter cet engagement, notre gouvernement a pris plusieurs nouvelles mesures,
dont la mise en place d’un nouveau système de gestion des dépenses pour faire en sorte

que les parlementaires reçoivent de meilleurs renseignements grâce à la transparence accrue et à la responsabilisation.

Cette approche améliorée en matière d’information destinée aux parlementaires — et par leur intermédiaire, à tous
les Canadiens — est évidente dans l’ensemble du rapport Le rendement du Canada 2007-2008.

J’encourage les Canadiens à lire ce rapport. Ils pourront ainsi constater l’engagement de notre gouvernement à produire
des résultats réels et à bâtir un Canada meilleur et plus fort. 

Le président du Conseil du Trésor,

L’honorable Vic Toews, c.p., député
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Aperçu

La responsabilisation constitue le fondement du régime de gouvernement responsable du Canada. Elle est
un volet fondamental pour donner l’assurance au Parlement, et à tous les Canadiens, que le gouvernement
du Canada fait une utilisation efficace et efficiente des ressources publiques. Les systèmes et structures
de responsabilisation amènent le gouvernement à rendre compte de ses actes.

Une fois par an, les ministères du gouvernement fédéral présentent un rapport ministériel sur le rendement (RMR)
qui fait état des résultats obtenus au regard des objectifs énoncés dans leur rapport sur les plans et les priorités
(RPP). Ces deux séries de documents aident à renforcer la responsabilisation des ministères devant le Parlement
en établissant un lien clair entre les engagements et les progrès en vue de les respecter.

Le rendement du Canada 2007-2008 est le huitième rapport annuel de son genre déposé au Parlement, qui fait
état de la contribution du gouvernement fédéral au rendement du Canada en tant que nation, en soulignant
les points forts, mais aussi les secteurs dans lesquels nous pouvons faire mieux.

Comme document d’accompagnement aux 91 RMR pour l’exercice 2007-2008, Le rendement du Canada
a pour objet de donner aux parlementaires et aux Canadiens :

• un aperçu des accomplissements de haut niveau des ministères et des organismes;

• une explication de la façon dont le rendement de chaque ministère et organisme contribue aux résultats
pangouvernementaux généraux dans quatre secteurs de dépenses : affaires économiques, affaires sociales, 
affaires internationales et affaires gouvernementales;

• une vue d’ensemble des dépenses prévues et réelles pour l’ensemble du gouvernement; 

• un aperçu des organisations et des secteurs de résultats auxquels elles contribuent.

Le rendement du Canada 2007-2008 tente de fournir une analyse financière des dépenses du gouvernement
du Canada et une analyse qualitative de ses accomplissements. En conséquence, la discussion sur chaque
secteur de résultats contient une section faisant état de ces analyses.

La version électronique du rapport établit des liens avec Le carrefour de la planification et du rendement
du gouvernement du Canada, qui sert de carte routière en ligne permettant d’accéder à l’information sur
les dépenses, la planification et le rendement qui est contenue dans les RMR et les RPP. Dans la version
imprimée du rapport, chaque hyperlien est représenté par le symbole de la souris (�). Nous encourageons
le lecteur à consulter la version électronique à http://www.tbs-sct.gc.ca/ppg-cpr/home-accueil-fra.aspx. 
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Aperçu

Le cadre
pangouvernemental
Le rapport, qui sert de document directeur pour les 91 RMR,
est structuré selon le cadre pangouvernemental qui aide
les parlementaires et les Canadiens à trouver et à intégrer
l’information qui les intéresse sur les politiques, les
programmes et les activités du gouvernement fédéral.
Le cadre donne également aux parlementaires et aux
Canadiens un aperçu pangouvernemental des dépenses
prévues et réelles.

La figure 1.1 illustre le cadre pangouvernemental et explique
comment utiliser le document. Vous pouvez vous pencher
sur un secteur de dépenses donné, par exemple, les
affaires économiques, énoncé dans la colonne de gauche
de la figure, puis examiner une question qui vous intéresse
en particulier (par exemple, les dépenses du gouvernement
fédéral pour « une croissance économique forte » ou
ses engagements courants dans ce domaine particulier).
Dans ce secteur, vous pouvez déterminer les ministères,
organismes et sociétés d’État qui ont des résultats
stratégiques et des activités de programme qui s’inscrivent
dans ce secteur de résultats et consulter les rapports
de ces organisations.

Le rôle  
des sociétés d’État
(bénéficiaires de crédits budgétaires)

Les sociétés d’État jouent un rôle important dans les affaires
économiques, sociales et internationales du Canada.
Ces sociétés publiques exercent un certain nombre
de fonctions importantes au sein de l’économie canadienne
et elles sont souvent responsables de fournir des services
essentiels aux Canadiens. 

En 2007-2008, le gouvernement du Canada a accordé des
crédits budgétaires à 25 sur les 47 sociétés d’État. Celles-ci
ont contribué aux progrès du Canada dans un grand nombre
de secteurs de résultats qui sont décrits dans le présent
rapport. Bien que les sociétés d’État recevant des crédits
budgétaires ne soient pas tenues de déposer un rapport
ministériel sur le rendement, les sociétés d’État énumérées
à l’annexe III de la Loi sur la gestion des finances publiques
doivent préparer un sommaire du plan d’activités,
un sommaire du budget d’investissement, un sommaire
du budget de fonctionnement et un rapport annuel, que
le ministre responsable dépose au Parlement. Pour obtenir
de l’information sommaire et la liste des sociétés d’État
du gouvernement fédéral, veuillez consulter le Rapport
annuel au Parlement sur les sociétés d’État et autres sociétés
dans lesquelles le Canada détient des intérêts �.

Source : Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada, 2008

1. Un résultat stratégique est un avantage durable et à long terme pour les Canadiens, qui découle du mandat, de la vision et des activités d'un ministère ou d'un
organisme. Il représente toute l'innovation qu'un ministère ou un organisme peut apporter dans la vie des Canadiens. On compte plus de 200 résultats stratégiques
au sein du gouvernement du Canada, et ils sont énoncés dans les documents du budget des dépenses des organismes du gouvernement fédéral dont ils relèvent.

2. L'activité de programme se situe au niveau le plus élevé de la structure de programme d'un ministère ou d'un organisme du gouvernement fédéral.
Dans ces structures que l'on appelle « architectures des activités des programmes », les activités, les sous-activités et les sous-sous-activités de programme
sont représentées selon leur lien logique entre elles et avec les résultats stratégiques auxquels elles contribuent. On compte plus de 400 activités de programmes
au sein du gouvernement du Canada, et elles sont énoncées dans les documents du budget des dépenses des organismes du gouvernement fédéral dont
elles relèvent.
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Activités
de programmes

(400+)

Favoriser le développement 
des institutions et des 
enteprises, particulièrement 
celles de petite et 
moyenne taille (APECA)

Développement des
communautés et
renforcement des
capacités (PC)

Promotion de la
compréhension
interculturelle (PC)

Participation à la vie
communautaire et à 
la vie en société (PC)

Exécution de la loi
(Sécurité) (ASFC)

Admissibilité
(Accès) (ASFC)

Innovation et
technologie
(Innovation fondée
sur les sciences et la
technologie) (ASFC)

Un marché équitable et sécurisé

Un environnement propre et sain

Des Canadiens en santé

Un Canada sécuritaire
et sécurisées

Un monde sécuritaire et sécurisé
grâce à la coopération 
internationale
La réduction de la pauvreté
dans le monde grâce au
développement durable 

Résultats stratégiques 
p. ex., entreprises 
concurrentielles et durables 
au Canada atlantique, 
particulièrement celles 
de petite et moyenne taille 
(Agence de promotion 
économique du Canada 
atlantique (APECA)

Résultats stratégiques, 
p. ex., les Canadiens vivent 
dans une société inclusive 
fondée sur la compréhension 
interculturelle et la participation 
des citoyens 
(Patrimoine canadien – PC)

Secteurs
des dépenses

(4)

Affaires
économiques

Affaires
sociales

Affaires
internationales

Résultats du
gouvernement du Canada 

(13)

Résultats stratégiques p. ex., 
une gestion de la frontière 
efficiente et efficace qui 
contribue  à la sécurité et à 
la prospérité du Canada
(Agence des services frontaliers
du Canada – ASFC)

Une économie axée sur
l’innovation et le savoir 

Résultats stratégiques des
ministères, des organismes et

des sociétés d’État (200+)

Une croissance économique forte

Une société diversifiée qui
favorise la dualité linguistique
et l’inclusion sociale

Un partenariat nord-américain
fort et mutuellement avantageux

Un Canada prospère grâce
au commerce international

La sécurité du revenu et l’emploi
pour les Canadiens

Une culture et un patrimoine
canadiens dynamiques

Tel qu’affiché dans le 
budget des dépenses

Soutien les secteurs de dépenses économique, social et international

* Les organismes fédéraux qui appuient tous les ministères et les organismes en dispensant des services gouvernementaux (p. ex., le Secrétariat 
 du Conseil du Trésor du Canada, la Commission de la fonction publique du Canada, Travaux publics et Services gouvernementaux Canada).

Version électronique des rapports
ministériels sur le rendement

Le rendement du Canada 2007-2008 

Affaires gouvernementales*
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Aperçu

Information sur les tendances
socioéconomiques actuelles
au Canada
Le présent rapport fait état d’indicateurs sociaux qui donnent
une évaluation de la qualité de vie au Canada et situent
le contexte des dépenses du gouvernement fédéral. Les
indicateurs sociaux sont tirés de sources de données établies,
y compris le Recensement du Canada, des enquêtes sociales
générales de Statistique Canada, des sondages d’opinion
publique et des rapports de l’Organisation de coopération
et de développement économiques. Cette année, le rapport
Le rendement du Canada 2007-2008 établit également
des liens avec le site Web Indicateurs de mieux-être au
Canada de Ressources humaines et Développement
social Canada.

Les indicateurs sociaux ne sont pas tous mis à jour une fois
par an, donc certains comportent des données enregistrées
il y a plusieurs années.

Une légende des symboles utilisés dans le présent rapport
figure ci dessous.

Rendement en hausse

Aucune tendance définie observée en ce moment (en raison
du manque de données conjoncturelles, du rendement et
des tendances relativement stables ou des nombreuses
mesures démontrant des tendances opposées)

Rendement en baisse
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Le montant total des dépenses réelles du gouvernement
dans le secteur des affaires sociales en 2007-2008 était
de 45,9 milliards de dollars, dont 21,5 milliards de dollars
pour le Transfert canadien en matière de santé.

En 2007-2008, les dépenses réelles du gouvernement
dans le secteur des affaires internationales ont totalisé
26,9 milliards de dollars.

Enfin, un montant total de 13,4 milliards de dollars a été
consacré aux affaires gouvernementales par plusieurs
ministères et organismes qui aident d’autres organismes
du gouvernement fédéral à s’acquitter de leurs
responsabilités et à mieux servir les Canadiens.

Aperçu des dépenses réelles
du gouvernement du Canada
en 2007-2008
En 2007-2008, 129 organismes du gouvernement fédéral
ont offert des programmes et des services contribuant
à l’obtention de résultats pour les Canadiens, au chapitre
des affaires économiques, des affaires sociales, des affaires
internationales et des affaires gouvernementales. Le montant
total des dépenses, présenté dans les Comptes publics
du Canada 2008 (volume 1, partie 2) pour l’exercice financier
2007-2008, a atteint environ 232,8 milliards de dollars.

Les dépenses réelles du gouvernement du Canada
comprennent 33,3 milliards de dollars au titre du service
de la dette publique, argent emprunté par l’administration
centrale au fil des ans qui n’a pas encore été remboursé
aux prêteurs. Elles incluent également les dépenses portées
au Compte à fins déterminées consolidé, dont le poste
de dépense le plus important est l’assurance-emploi
(approximativement 14,3 milliards de dollars), qui a été inscrit
dans le secteur de résultat de la sécurité du revenu et
l’emploi pour les Canadiens.

Le tableau 1 donne un aperçu des dépenses prévues
et réelles du gouvernement par secteur de résultats
et secteur de dépenses pour 2007-2008. De fait, le cadre
pangouvernemental s’applique à toutes les dépenses
de programme engagées par le gouvernement du Canada.

Environ 107,1 milliards de dollars de fonds fédéraux ont été
consacrés aux affaires économiques. Les dépenses réelles
dans ce secteur comprennent 25,7 milliards de dollars
au titre des paiements de transfert aux provinces et
aux territoires (sans compter le Transfert canadien en matière
de santé).

Affaires économiques

107,1 milliards $

Affaires sociales 

45,9 milliards $

Affaires internationales

26,9 milliards $

Affaires gouvernementales

13,4 milliards $

Service de la dette publique

33,3 milliards $

Rajustements de comptabilité 

d'exercice et autres 

rajustements

1,2 milliard $

Crédits d'impôt 

et remboursements

9,4 milliards $

Comptes à fins déterminées 

consolidés

(assurance-emploi non compris)

1,5 milliard $

Montant total des dépenses : 232,8 milliards $

Nota : Les chiffres ayant été arrondis, leur somme peut ne pas 

correspondre aux totaux indiqués.

1 %
1 %

19 %

44 %

4 %

6 %

11 %

14 %



6 • Le rendement du Canada 2007-2008

Aperçu

SECTEUR DE RÉSULTAT Dépenses réelles Dépenses prévues Dépenses réelles
2006-2007 2007-2008 2007-2008

Affaires économiques
La sécurité du revenu et l’emploi pour les Canadiens  
(y compris l’assurance emploi) 50,4 51,1 52,3

Une croissance économique forte 10,1 10,8 11,4
Une économie axée sur l’innovation et le savoir 6,9 8,6 7,5*
Un environnement propre et sain 3,0 3,2 4,6
Un marché équitable et sécurisé 0,7 1,1 5,6**
Paiements de transfert aux provinces et aux territoires
(à l’exception du Transfert canadien en matière de santé) 18,3 19,0 25,7

Affaires sociales
Des Canadiens en santé 25,3 26,8 28,0
Un Canada sécuritaire et sécurisé 8,0 8,7 9,0
Une société diversifiée qui favorise la dualité linguistique
et l’inclusion sociale 5,8 6,3 5,9†

Une culture et un patrimoine canadiens dynamiques    3,0 2,8 3,0

Affaires internationales
Un monde sécuritaire et sécurisé grâce
à la coopération internationale 18,4 21,2 20,7

La réduction de la pauvreté dans le monde
grâce au développement durable 4,4 3,8 4,4

Un partenariat nord-américain fort et mutuellement avantageux    1,5 1,7 1,6
Un Canada prospère grâce au commerce international  0,9 0,9 0,1††

‡‡

Service de la dette publique 33,9 34,7 33,3
Comptes à fins déterminées consolidés (ne comprend pas l’a.-e.) 1,5 1,0 1,5
Dépenses non budgétaires§ (1,3) — (5,8)
Rajustements de comptabilité d’exercice et autres rajustements§§ 11,4 — 1,2
Crédits d’impôt et remboursements 9,4 — 9,4

Dépenses totales 222,2 233,4¶ 232,8

* La différence entre les dépenses prévues et réelles dans ce secteur est due à la réaffectation de l’activité de programme Enfants et famille de Ressources humaines et Développement 
social Canada du secteur de résultats d’une économie axée sur l’innovation et le savoir au secteur de résultats de la sécurité du revenu et l’emploi pour les Canadiens.

** Cette augmentation des dépenses s’explique par la consolidation des prêts de certaines sociétés d’État (p. ex., la Société d’aide aux entreprises, la Société canadienne 
d’hypothèques et de logement et Financement agricole Canada). En réaction aux conditions du marché, le gouvernement du Canada a établi une avance de fonds totalisant 
4,8 milliards de dollars. Ce financement précoce sert à atténuer certaines pressions causées par la crise du marché du crédit.

† La différence entre les dépenses prévues et réelles dans ce secteur est due à la réaffectation des activités des programmes du ministère de la Justice Canada du secteur
de résultats d’une société diversifiée favorable à la dualité linguistique et à l’inclusion sociale au secteur de résultats d’un Canada sécuritaire et sécurisé.

†† La différence entre les dépenses prévues et réelles dans ce secteur est due en grande partie à l’empêchement de nombreuses opérations du Compte du Canada 
pour financer des aéronefs en raison de la signature de l’Accord sectoriel sur les aéronefs par le Canada.

‡ Les dépenses réelles pour tous les secteurs de résultats comprennent les dépenses budgétaires et non budgétaires.
‡‡ Ce montant est tiré des RMR ministériels et est calculé principalement selon une version modifiée de la méthode de comptabilité de caisse.
§ Pour obtenir une liste de toutes les dépenses non budgétaires, veuillez consulter les Comptes publics du Canada 2008 (volume II, tableau 6).
§§ Comprend les dépenses des sociétés d’État consolidées qui reflètent la méthode comptable du gouvernement, les rajustements comptables et autres, ainsi que les dépenses 

internes selon les Comptes publics du Canada 2008 (volume II, tableau 2a).
¶ Ce montant est tiré du budget de 2007 et est calculé selon la méthode de comptabilité d’exercice intégrale.

Nota : Les chiffres ayant été arrondis, leur somme peut ne pas correspondre aux totaux  indiqués
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Partenariat pour la réussite
Le gouvernement du Canada reconnaît qu’il constitue
seulement l’une des nombreuses entités qui façonnent notre
société et que la qualité de vie dépend de nombreux facteurs.
C’est la raison pour laquelle il travaille en partenariat avec
d’autres ordres de gouvernement, les secteurs privé
et bénévole, les organisations non gouvernementales et
les particuliers, afin d’obtenir les meilleurs résultats possibles
sur les plans social, économique et environnemental,
dans l’intérêt des Canadiens.

Vos commentaires 
sont les bienvenus
Le gouvernement du Canada s’engage à continuer
à améliorer ses rapports avec les parlementaires et
les Canadiens. Nous tenons à savoir ce que vous pensez
du présent rapport, c’est-à-dire, ce qui vous plaît le plus
et ce qui, selon vous, devrait être modifié, pour que nous
puissions apporter les améliorations qui s’imposent.

N’hésitez pas à faire parvenir vos commentaires par
la poste, par téléphone, par télécopieur ou par courriel.

Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada
Division de la gestion axée sur les résultats
222, rue Nepean, 4e étage
Ottawa (Ontario)  K1A 0R5
Téléphone : 613-957-7183
Télécopieur : 613-946-6262
Courriel : prad-drrp@tbs-sct.gc.ca
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Affaires
économiques 

Contexte
L’économie canadienne est en période d’expansion depuis 1992. Jusqu’à cette date, la plus longue
période d’expansion que le Canada avait connue a duré 22 ans et a commencé en 1958. En effet,
les assises économiques du Canada sont solides : le taux de chômage se situe à son plus bas niveau depuis
presque 33 ans; les secteurs de la consommation, des affaires, des finances et des administrations publiques
sont en bon état; une politique monétaire prudente permet de maintenir l’inflation de base à un niveau
faible, stable et prévisible. La croissance de l’emploi a dépassé les niveaux observés aux États-Unis
et dans les autres pays du G7 de 1998 à 2007, et près de 800 000 emplois ont été créés depuis 2006.

En 2008, l’activité économique du Canada a connu un repli par rapport aux années précédentes sous l’effet
du ralentissement observé aux États-Unis qui, allié à l’appréciation du dollar canadien, a considérablement
fait baisser la demande pour les produits et les services canadiens. Les consommateurs et les entreprises
du Canada ont néanmoins bénéficié de revenus réels et de profits à la hausse, en partie à cause de
l’augmentation des prix des produits de base et de leur effet positif sur les conditions du marché au Canada.
La croissance de la demande intérieure a donc conservé sa vigueur. La croissance de l’emploi connaît
un recul depuis le premier trimestre de 2008, mais le marché du travail est toujours solide, alors que
194 000 emplois ont été créés au cours des premiers trois trimestres de l’exercice financier.

Comme il est énoncé dans les perspectives financières de son plan économique de 2006 intitulé
Avantage Canada : Bâtir une économie forte pour les Canadiens �, le gouvernement du Canada s’est
engagé à réduire le rapport fédéral de la dette au produit intérieur brut (PIB), qui évalue la dette par rapport
à la taille de l’économie, pour le ramener à 25 p. 100 d’ici 2012-2013. En 2007-2008, le rapport de la
dette au PIB était de 29,8 p. 100. La dette fédérale a été réduite de 9,6 milliards de dollars en 2007-2008,
ce qui a réduit la dette totale de 37,1 milliards de dollars depuis 2005-2006.

L’avantage le plus direct que procure une dette moins élevée tient au fait qu’une moins grande part
des revenus est absorbée par les frais d’intérêt, ce qui libère des ressources à des fins plus productives.
Les Canadiens bénéficient directement de la réduction de la dette sous forme d’un allégement fiscal
garanti, qui utilise l’argent économisé en frais d’intérêt sur la dette pour accorder aux Canadiens
des réductions permanentes et durables de l’impôt sur le revenu des particuliers. Pour 2007-2008,
les réductions d’impôt offertes selon cet allégement garanti totalisent 1,1 milliard de dollars, soit 15 p. 100
de l’allégement de l’impôt sur le revenu des particuliers accordé depuis le dépôt du budget de 2006.

Source : Finances Canada, 2007-2008

1. Comme le présent rapport couvre les événements menant jusqu’au 31 mars 2008, il ne discute pas de la réaction du gouvernement
fédéral à la crise économique actuelle. Celle ci sera examinée dans l’Aperçu des RPP 2009-2010, qui résume les renseignements sur la
planification ministérielle selon le cadre pangouvernemental. L’Aperçu des RPP sera disponible en ligne par l’intermédiaire du Carrefour
de la planification et du rendement du gouvernement du Canada.
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Affaires économiques

Face au ralentissement de l’activité économique aux États-Unis, et à l’évolution des marchés mondiaux des capitaux et du
crédit, la Banque du Canada a assoupli la politique monétaire et réduit son taux cible de financement à un jour de 1,5 point
de pourcentage pour l’établir à 3 p. 100 depuis décembre 2007. Cette démarche a permis de maintenir les taux d’intérêt à
des niveaux peu élevés au Canada et de soutenir la croissance de la demande intérieure. 

En outre, l’Énoncé économique 2007 a prévu, pour 2007-2008 et les prochains cinq exercices financiers, des réductions
d’impôts valant 60 milliards de dollars à l’intention des particuliers, des familles et des entreprises. Si on y inclut l’allégement
fiscal déjà introduit par le gouvernement fédéral, le total des allégements fiscaux couvrant la même période s’élèvera à près
de 200 milliards de dollars.

Dépenses du gouvernement du Canada
au chapitre des affaires économiques
En 2007-2008, 54 organismes du gouvernement fédéral ont consacré 107,1 milliards de dollars à des programmes
et des services qui ont contribué aux affaires économiques du Canada. 

Les dépenses totales à ce chapitre comprenaient 25,7 milliards de dollars pour les principaux transferts à d’autres ordres
de gouvernement  (y compris le Transfert canadien en matière de programmes sociaux et d’autres arrangements fiscaux)
et environ 49,1 milliards de dollars pour les transferts aux particuliers comme l’assurance-emploi, les prestations aux aînés,
la Prestation fiscale canadienne pour enfants et la Prestation universelle pour la garde d’enfants. 

SECTEUR DE RÉSULTATS Budget principal Dépenses prévues* Dépenses réelles

La sécurité du revenu et l’emploi pour les Canadiens 
(comprend l’assurance-emploi) 50,8 51,1 52,3

Une croissance économique forte 9,6 10,8 11,4
Une économie axée sur l’innovation et le savoir 9,3 8,6 7,5†

Un environnement propre et sain 3,1 3,2 4,6
Un marché équitable et sécurisé 0,7 1,1 5,6‡

Paiements de transfert aux provinces et aux territoires 
(à l’exception du Transfert canadien en matière de santé) 19,0 19,0 25,7

Total 110,5 93,8 107,1

* Les dépenses prévues sont tirées des RPP ministériels.
† La différence entre les dépenses prévues et réelles dans ce secteur est due à la réaffectation de l’activité de programme Enfants et famille de Ressources humaines

et Développement social Canada du secteur de résultats d’une économie axée sur l’innovation et le savoir au secteur de résultats de la sécurité du revenu et
l’emploi pour les Canadiens.

‡ Cette augmentation des dépenses s’explique par la consolidation des prêts de certaines sociétés d’État (par exemple, la Société d’aide aux entreprises, la Société
canadienne d’hypothèques et de logement et Financement agricole Canada). En réaction aux conditions du marché, le gouvernement du Canada a établi une
avance de fonds totalisant 4,8 milliards de dollars. Ce financement précoce sert à atténuer certaines pressions causées par la crise du marché du crédit.

Nota : Les chiffres ayant été arrondis, leur somme peut ne pas correspondre aux totaux indiqués

2. Sans compter le Transfert canadien en matière de santé (21,5 milliards de dollars), qui est pris en compte dans le secteur de résultats Des Canadiens en santé,
dans le secteur de dépenses Affaires sociales.  

3. Le Transfert canadien en matière de programmes sociaux (TCPS) est un transfert global du gouvernement fédéral aux provinces et aux territoires pour soutenir
l’aide sociale et les services sociaux, l’enseignement postsecondaire, ainsi que les programmes pour enfants. Le TCPS est un transfert en espèces, alloué aux
provinces et aux territoires selon un montant égal par habitant afin d’assurer une aide équivalente à tous les Canadiens, quel que soit leur province ou leur territoire
de résidence, et un transfert de points d’impôt.

4. L’assurance-emploi (AE) apporte une aide financière temporaire aux Canadiens sans emploi qui cherchent du travail ou développent leurs compétences. L’AE vient
également en aide aux travailleurs malades, aux femmes enceintes et aux parents qui s’occupent d’un nouveau-né ou d’un enfant adopté, ainsi qu’aux personnes
qui doivent s’occuper d’un membre de leur famille gravement malade qui risque fortement de mourir.  



Sécurité du revenu et emploi 

pour les Canadiens

(y compris l'assurance-emploi)

52,3 milliards $

Croissance économique forte

11,4 milliards $

Économie axée sur l'innovation 

et le savoir

7,5 milliards $

Environnement propre et sain

4,6 milliards $

Marché équitable et sécurisé

5,6 milliards $

Paiements de transfert 

aux provinces et aux territoires

(Transfert canadien en matière 

de santé non compris)

25,7 milliards $

Nota : Les chiffres ayant été arrondis, leur somme peut 

ne pas correspondre aux totaux indiqués.

4 %

49 %
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En 2007-2008, Ressources humaines et Développement
social Canada a consacré 52,3 milliards de dollars à des
politiques et des programmes visant à accroître la participation
au marché du travail, à améliorer la sécurité du revenu et à
assurer des milieux de travail sécuritaires, stables et productifs.

Agriculture et Agroalimentaire Canada a dépensé 3,4 milliards
de dollars pour fournir des connaissances et des outils
scientifiques, des politiques et des programmes propices
à un secteur agroalimentaire concurrentiel, novateur et viable.

Affaires indiennes et du Nord Canada et la Commission
canadienne des affaires polaires ont consacré 3,1 milliards
de dollars à des politiques et à des programmes qui appuient
le développement économique, l’infrastructure et le
développement des compétences des Autochtones.

Pour conclure, en ce qui concerne ce secteur de dépenses,
Infrastructure Canada a dépensé 2 milliards de dollars en
2007-2008 en vue d’offrir une infrastructure de calibre mondial
aux Canadiens. L’investissement dans l’infrastructure est
un important facteur déterminant pour maintenir l’avantage
concurrentiel économique du Canada sur le marché mondial.
D’ailleurs, l’infrastructure de transport moderne stimule
la croissance économique en jugulant la congestion
et en facilitant la circulation des personnes et des biens,
d’une manière prompte et fiable. 



12 • Le rendement du Canada 2007-2008

Contexte 
La capacité à subvenir à ses besoins financiers est un élément
important de la qualité de vie. Pour certains, cela n’est pas
toujours possible, même en période d’économie prospère.
Le gouvernement du Canada tient à sécuriser le revenu des
membres de la société canadienne les plus vulnérables et,
pour ce faire, il réduit l’impôt tout en améliorant la situation
financière des aînés, des étudiants, des familles et des
personnes handicapées. Par ailleurs, il offre de nombreuses
possibilités de formation en cours d’emploi et de
développement des compétences pour que les Canadiens
puissent se trouver un emploi. À cette fin, il procède à des
investissements stratégiques qui misent sur une main-d’œuvre
instruite et compétente, et il adopte des programmes qui
offrent aux Canadiens de meilleures possibilités de
développement économique.  

Dépenses du gouvernement
du Canada dans le secteur
de résultats de la sécurité
du revenu et l’emploi
pour les Canadiens
En 2007-2008, les neuf organismes du gouvernement fédéral
nommés ci-dessous ont consacré 52,3 milliards de dollars
dans le secteur de résultats de la sécurité du revenu et l’emploi
pour les Canadiens, par l’intermédiaire de leurs résultats
stratégiques et de leurs activités de programme respectifs :

• Agence du revenu du Canada

• Anciens Combattants Canada

• Bureau du surintendant des institutions financières
du Canada

• Condition féminine Canada

• Conseil canadien des relations industrielles

• Gendarmerie royale du Canada

• Ressources humaines et Développement social Canada

• Service correctionnel du Canada

• Tribunal canadien des relations professionnelles
artistes-producteurs

Ressources humaines et Développement social Canada est
le principal ministère du gouvernement fédéral à offrir des
programmes dans ce secteur de résultats, et ses dépenses
se chiffrent à environ 49,7 milliards de dollars en 2007-2008,
dont 14,3 milliards de dollars pour l’assurance emploi.

Affaires économiques

La sécurité
du revenu et l’emploi
pour les Canadiens 
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Ressources humaines et Développement social Canada
a engagé 32,3 milliards de dollars, ainsi que des fonds
du compte du Régime de pensions du Canada, pour
administrer le Régime de pensions du Canada et la Sécurité
de la vieillesse et pour mettre en œuvre d’autres politiques
et programmes d’investissement social. En partenariat avec
l’Agence du revenu du Canada, Ressources humaines et
Développement social Canada a aussi consacré 2,5 milliards
de dollars à des programmes pour les enfants et les familles,
notamment le Plan universel pour la garde d’enfants,
la Prestation universelle pour la garde d’enfants, l’Initiative
sur les places en garderie, ainsi que la Prestation fiscale
canadienne pour enfants et le supplément de la Prestation
nationale pour enfants.  

Anciens Combattants Canada verse des prestations et offre
des services aux anciens combattants, à leurs familles et à
d’autres clients admissibles, et en 2007-2008, ses dépenses
au chapitre de la sécurité du revenu et de l’emploi pour
les Canadiens s’élevaient à environ 2,1 milliards de dollars.
Ce montant comprend les pensions ou les prestations
d’invalidité, de décès ou de captivité, l’aide au placement,
la réadaptation et l’assistance professionnelle, l’assurance
maladie et les avantages financiers.

Déclaration des droits
des anciens combattants
et ombudsman des vétérans

Pour s’assurer que les Canadiens reçoivent un service
de qualité qui est constant et équitable, en 2007-2008,
le gouvernement du Canada a élaboré la Déclaration
des droits des anciens combattants et créé le Bureau
de l’ombudsman des vétérans. L’ombudsman des
vétérans a été nommé le 11 novembre 2007.

Source : Anciens Combattants Canada, 2007-2008

RHSDC

68 %

Montant total des dépenses réelles : 52,3 milliards $
Nota : Les chiffres ayant été arrondis, leur somme peut 

ne pas correspondre aux totaux indiqués. 

AE

27 %

ACC

4 %

Autres

1 %

RHSDC

Ressources humaines 

et Développement social Canada

35 386 millions $

AE

Assurance-emploi

14 297 millions $

ACC

Anciens Combattants Canada

2 082 millions $

Autres

495 millions $
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Affaires économiques

En 2007-2008, le gouvernement fédéral a annoncé des mesures
de réduction d’impôt généralisées pour les particuliers, les familles
et les entreprises dans son Énoncé économique d’octobre
2007. Les mesures suivantes appliquées par l’Agence du revenu
du Canada ont apporté une aide directe aux particuliers au cours
de l’exercice :

• une nouvelle réduction du taux de la taxe sur
les produits et les services (TPS) d’un point de pourcentage
à compter du 1er janvier 2008, respectant ainsi
l’engagement du gouvernement fédéral de faire
passer le taux de la TPS à 5 p. 100; 

• la réduction du taux inférieur de l’impôt sur le revenu
des particuliers, pour le faire passer de 15,5 p. 100
à 15 p. 100, et l’augmentation du montant personnel
de base que les particuliers peuvent gagner sans avoir
à payer d’impôt.

Le budget de 2008 renforce ces mesures de réduction d’impôt
généralisées en instaurant un nouveau compte d’épargne libre
d’impôt (CELI) � qui vise à aider les Canadiens à épargner pour
l’avenir. Les Canadiens pourront déposer jusqu’à 5 000 $ par an
dans un CELI; le revenu gagné et les retraits de l’investissement
ne seront pas imposés.

En 2007-2008, le gouvernement fédéral a continué de répondre
aux besoins des personnes âgées du Canada en adoptant
une série de mesures importantes, y compris les suivantes :

• financement de projets dans des centaines
de collectivités partout au pays dans le cadre
du programme Nouveaux Horizons pour les aînés �
afin d’offrir aux aînés des possibilités de mettre leur
leadership, leur énergie et leurs compétences au service
de projets communautaires au Canada;

• amélioration de l’incitation à l’épargne et à
l’investissement pour garantir aux familles une retraite
sûre, grâce au fractionnement du revenu de pension
et à la majoration du crédit d’impôt en raison de l’âge
et du crédit pour revenu de pension; 

• possibilité pour les aînés de laisser fructifier leur
épargne-retraite en portant à 71 ans, soit deux ans
de plus, l’âge auquel il faut convertir ses Régimes
de pension agréés et ses Régimes enregistrés
d’épargne-retraite;

• instauration du compte d’épargne libre d’impôt, qui
constituera pour les aînés un autre moyen de répondre
à leurs besoins constants en matière d’épargne;

• mise en œuvre des modifications (projet de loi C-36)
au Régime de pensions du Canada et à la Loi sur la
sécurité de la vieillesse pour s’assurer que les programmes
répondent aux besoins des aînés et des personnes
handicapées aujourd’hui et demain; 

• création du Conseil national pour les aînés afin de
conseiller le gouvernement sur des enjeux d’importance
pour les personnes âgées au Canada; 

• recherche sur le vieillissement de la population active 
en diffusant des renseignements sur la lutte contre 
la discrimination fondée sur l’âge dans le milieu de travail 
et en recommandant des pratiques exemplaires pour 
sa prévention.

Chaque année, l’Agence de revenu du Canada contribue
directement à l’engagement du gouvernement du Canada
de soutenir le revenu des familles et des particuliers en offrant
des programmes d’avantages sociaux et des services à des
millions de Canadiens. En 2007-2008, l’Agence a procédé
à près de 88 millions de paiements de prestations totalisant
plus de 16 milliards de dollars, à plus de 11 millions
de bénéficiaires. Il s’agissait de paiements au titre
de la Prestation fiscale canadienne pour enfants, de crédits
pour la taxe sur les produits et services et de crédits pour
la taxe de vente harmonisée, et de prestations spéciales
pour enfants. De plus, l’Agence administre la Prestation
universelle pour la garde d’enfants au nom de Ressources
humaines et Développement social Canada.

Source : Agence du revenu du Canada, 2007-2008

La contribution du gouvernement du Canada
à la sécurité du revenu et l’emploi pour les Canadiens 



• 15

Rapport annuel au Parlement

Le Plan universel pour la garde d’enfants du Canada apporte aux familles des ressources leur permettant de mieux
équilibrer leurs responsabilités professionnelles et familiales selon ce qui leur convient, sans égard à leur lieu de résidence
et quelles que soient leur situation ou leurs préférences. La Prestation universelle pour la garde d’enfants, qui fait partie
du Plan universel pour la garde d’enfants du Canada, aide les Canadiens à concilier leur travail et leur vie familiale
en soutenant leur choix en matière de garde d’enfants par une aide financière. La prestation de 100 $ par mois, jusqu’à
concurrence de 1 200 $ par enfant, par an, est versée aux parents, pour chaque enfant âgé de moins de six ans.

Le gouvernement reconnaît les coûts additionnels engagés pour le soin des enfants, ce qui l’a amené à instaurer
un nouveau crédit d’impôt pour enfants en 2007. Ledit crédit consiste en une prestation maximale de 306 $ par enfant,
pour l’année 2008. Qui plus est, le montant pour conjoint et d’autres montants connexes au titre du revenu ont été
majorés en 2007 pour équivaloir au montant personnel de base, de façon à ce que les familles à revenu unique, y compris
les chefs de famille monoparentale, touchent les mêmes crédits d’impôt que ceux qui sont octroyés au titre du montant
personnel de base pour les familles à deux revenus.

Afin d’aider les Canadiens à assumer leurs responsabilités relativement à la garde d’enfants et à leur emploi, le budget
de 2007 a prévu l’augmentation des transferts aux provinces et aux territoires, de 250 millions de dollars par an, pour
soutenir la création d’espaces en garderie. Ce transfert, qui a débuté en 2007, accroîtra la marge de manœuvre dont
les provinces et les territoires ont besoin pour soutenir les familles.

Contexte du rendement
Pour mettre ses programmes, ses dépenses et son rendement en perspective, le gouvernement du Canada suit de près
l’évolution des mesures clés des progrès à long terme au titre de la sécurité du revenu et de l’emploi pour les Canadiens.

Tendance Indicateur Aperçu

Chômage De 1976 à 2007, le taux de chômage a atteint ses plus hauts niveaux en 1983
� * (12 p. 100) et en 1993 (11,4 p. 100), après deux récessions majeures au Canada.

En 2007, le Canada a enregistré son taux de chômage le plus bas (6 p. 100)
depuis le milieu des années 1970. C’est l’Alberta qui a affiché le taux de chômage
le moins élevé en 2007, s’établissant à 3,5 p. 100. La Saskatchewan et la 
Colombie Britannique suivaient à 4,2 p. 100. Terre-Neuve-et-Labrador est la
province qui a enregistré le taux de chômage le plus élevé au pays, à 13,6 p. 100,
suivie de l’Île-du-Prince-Édouard à 10,3 p. 100 et de la Nouvelle-Écosse à 8 p. 100.

Incidence La récente croissance économique forte a aidé à réduire la proportion 
du faible revenu de Canadiens à faible revenu. De 1996 à 2005, le taux de faible revenu a baissé
� de 15,7 p. 100 à 10,8 p. 100, ce qui représente une diminution de 31 p. 100.

En 2005, le taux de Canadiens à faible revenu était de 10,8 p. 100. Les chefs
de famille monoparentale, les personnes seules, les immigrants récemment arrivés
au pays, les personnes handicapées ainsi que les Autochtones étaient
plus susceptibles que les autres Canadiens d’avoir un revenu faible.

*Nota : Pour assurer la compatibilité avec les indicateurs de Ressources humaines et Développement social Canada, les indicateurs utilisés autrefois ont été 
remplacés par les indicateurs qui sont affichés dans le site Web du Ministère.
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Une croissance 
économique
forte   

Contexte
Une croissance économique forte dépend du développement
économique de toutes les régions du pays et de la compétitivité
des divers secteurs de l’économie. Une approche équilibrée
qui mise sur les points forts des régions et réduit les disparités
régionales consiste à créer un climat des affaires attrayant qui
maximise la contribution de tous les secteurs de l’économie
du Canada et soutient leur croissance à long terme.

Dépenses du gouvernement
du Canada au chapitre d’une
croissance économique forte 
En 2007-2008, les 31 organismes du gouvernement fédéral
nommés ci-après ont consacré 11,4 milliards de dollars
au secteur de résultats d’une croissance économique forte,
au moyen de leurs résultats stratégiques et de leurs activités
de programme respectifs : 

• Administration du pipeline du Nord Canada

• Affaires indiennes et du Nord Canada et 
Commission canadienne des affaires polaires

• Agence canadienne d’inspection des aliments

• Agence canadienne d'évaluation environnementale

• Agence de développement économique du Canada
pour les régions du Québec

• Agence de promotion économique du Canada atlantique

• Agence spatiale du Canada

• Agriculture et Agroalimentaire Canada

• Bureau du surintendant
des institutions financières du canada

• Citoyenneté et Immigration Canada

• Commission canadienne du tourisme

• Conseil canadien des normes

• Diversification de l’économie de l’Ouest Canada

• Énergie atomique du Canada limitée

• Environnement Canada



• 17

Rapport annuel au Parlement

• Industrie Canada

• Infrastructure Canada

• La Société des ponts fédéraux Limitée

• Les Ponts Jacques Cartier et Champlain Incorporée

• Marine Atlantique s.c.c.

• Ministère des Finances Canada

• Office national de l’énergie

• Parcs Canada

• Pêches et Océans Canada

• Ressources humaines et
Développement social Canada

• Ressources naturelles Canada

• Société d’expansion du Cap-Breton 

• Société de développement du Cap-Breton

• Table ronde nationale sur l'environnement 
et l'économie

• Transports Canada

• VIA Rail Canada Inc.

Autres

36 %

Montant total des dépenses réelles : 11,4 
Nota : Les chiffres ayant été arrondis, leur somme peut 

ne pas correspondre aux totaux indiqués.

INFC

17 %

AINC

26 %

AAC

26 %

AINC

Affaires indiennes 

et du Nord Canada

2 965 millions $

AAC

Agriculture et Agroalimentaire 

Canada

2 455 millions $

INFC

Infrastructure Canada

1 942 millions $

Autres

4 063 millions $

Affaires indiennes et du Nord Canada, ainsi que
la Commission canadienne des affaires polaires, ont
consacré des dépenses importantes à une croissance
économique forte en investissant 3 milliards de dollars
dans l’infrastructure communautaire, le développement
des entreprises, les économies communautaires et
l’économie du Nord.  

Agriculture et Agroalimentaire Canada a mis au point divers
outils pour assurer la sécurité et la viabilité du secteur
agricole et agroalimentaire. Des dépenses d’environ
2,5 milliards de dollars effectuées en 2007-2008 ont permis
au Ministère de fournir les connaissances et les outils
scientifiques, les politiques et les programmes qui ont
soutenu la compétitivité et la rentabilité du secteur agricole
et agroalimentaire, réduit au minimum les effets des risques
alimentaires sur la santé humaine et accru les débouchés
internationaux pour l’agriculture canadienne.

Les dépenses les plus importantes engagées par
Infrastructure Canada pour des programmes visant à
améliorer l’état de l’infrastructure publique du Canada
s’élevaient à 1,9 milliard de dollars.
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Affaires indiennes et du Nord Canada et la Commission
canadienne des affaires polaires ont fait des progrès
considérables pour améliorer l’eau potable dans les
collectivités des Premières nations. Depuis l’instauration
du Plan d’action pour la gestion de l’eau potable dans
les collectivités des Premières nations � en 2006,
le nombre de réseaux d’alimentation en eau considérés
comme à haut risque a été réduit de plus de la moitié. Sur
les 21 collectivités retenues comme priorités en mars 2006,
15 ne font plus partie de cette catégorie. Outre la réduction
du nombre de réseaux d’alimentation en eau considérés à
haut risque, il convient de mentionner l’expansion du réseau
de formateurs qui offre un service de soutien et de formation
aux préposés à l’entretien des systèmes d’eau. 

De telles initiatives créent également de nouveaux débouchés
pour les habitants du Nord et les Premières nations, les Métis
et les Inuits. En 2007-2008, les investissements effectués
dans l’infrastructure ont permis la création et l’expansion
de 622 entreprises autochtones et l’attribution de contrats
fédéraux d’une valeur dépassant 337 millions de dollars
à 5 384 entreprises autochtones. Dans les collectivités
des Premières nations partout au Canada, 527 agents
de développement économique communautaire ont reçu
des fonds pour mettre en place une capacité d’entreprise
à l’échelle locale et stimuler de nouveaux débouchés
économiques. Des investissements de 18,9 millions de dollars
ont été effectués dans le réseau des institutions financières
autochtones (IFA), qui octroient des prêts pour la croissance
et fournissent des services aux petites et moyennes
entreprises autochtones. Parallèlement, des progrès
considérables ont été accomplis pour améliorer l’infrastructure,
en particulier l’eau potable, la gestion des immobilisations
dans les collectivités et les pratiques d’entretien. Dans
le Nord, les investissements effectués pour élargir l’assise
économique des territoires ont été concentrés dans le secteur
du tourisme, les industries culturelles et la pêche. Réunies,
ces mesures contribuent à la croissance durable des
entreprises et à la participation importante des Autochtones
à l’économie dans les régions et le pays.

La contribution
du gouvernement du
Canada à une croissance
économique forte

Pour soutenir la concurrence à l’échelle de l’économie
mondiale, il faut pouvoir compter sur une infrastructure
moderne. Des approches novatrices ont été mises au point
pour stimuler ce renouvellement aux niveaux national,
provincial, territorial et municipal. Le nouveau Fonds Chantiers
Canada �, qui constitue la pierre angulaire du plan Chantiers
Canada de 33 milliards de dollars, a été créé pour soutenir
les objectifs du gouvernement fédéral que sont la croissance
économique, un environnement propre, ainsi qu’un Canada
plus forte et sécuritaire. Huit ententes-cadres liées au plan
Chantiers Canada ont été signées avec des provinces et des
territoires bénéficiaires, et les négociations concernant
les cinq autres progressent bien. Le financement assuré
en vertu de cette initiative servira à réaliser des projets
d’infrastructure stratégiques de grande envergure, mais aussi
des projets municipaux à plus petite échelle. La prolongation
du Fonds de la taxe sur l’essence après 2013-2014,
pour devenir une mesure permanente, permettra aux villes
de mieux planifier pour répondre à leurs futurs besoins
en capital. De plus, le nouveau Financement de base pour
les provinces et les territoires représente 25 millions de dollars
par an à chaque province et territoire, et c’est un financement
prévisible destiné à l’infrastructure.
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L’industrie forestière du Canada, qui joue un rôle primordial
reconnu depuis toujours pour assurer la vigueur
de l’économie, est aux prises avec de nombreux défis
mondiaux, commerciaux, sociaux et environnementaux qui
nuisent à la capacité de l’industrie à soutenir la concurrence
internationale. Pour accroître la compétitivité et la viabilité
à long terme de l’industrie forestière du Canada, Ressources
naturelles Canada a travaillé en collaboration avec le Conseil
canadien des ministres des forêts et des intervenants
importants, pour faciliter la transition du secteur
dans trois domaines cibles :  

• création d’un système national d’innovations forestières
mieux intégré, pour permettre la transformation
du secteur forestier;

• investissement dans des technologies novatrices pour
optimiser la valeur économique des forêts du Canada; 

• expansion des marchés existants et création
de nouveaux marchés pour tirer pleinement avantage 
de l’accroissement de la demande mondiale
de produits forestiers.

Le gouvernement du Canada a soutenu l’industrie minière
en maintenant un climat d’investissement concurrentiel pour
l’exploration minérale et l’exploitation minière afin que
(i) le Canada demeure la cible préférée des sociétés
d’exploration minière et (ii) la capacité de production
de métaux de base du Canada soit maintenue à long terme.
Le Canada est un chef de file dans l’industrie minière car
il reçoit plus de 21 p. 100 des dépenses mondiales au titre
de l’exploration minérale et les entreprises établies
au Canada représentent plus de 35 p. 100 de la totalité
des capitaux propres affectés à l’exploration minière et
à la mise en valeur des minéraux dans le monde.

Le Canada doit disposer d’un régime de l’impôt des sociétés
concurrentiel pour favoriser l’investissement, accroître
la productivité et créer davantage d’emplois et des emplois
de meilleure qualité, et rehausser le niveau de vie des
Canadiens. Dans l’Énoncé économique d’octobre 2007,
le gouvernement fédéral a adopté des mesures de réduction
d’impôt généralisées pour les entreprises canadiennes, grâce
auxquelles le taux d’imposition des sociétés (y compris la
surtaxe des sociétés) sera ramené à 15 p. 100 d’ici 2012
contre un taux de 22 p. 100 en 2007. De telles mesures
se fondent sur les mesures d’allégement fiscal instaurées
en 2006 et renforcent l’avantage fiscal dans l’intérêt
des entreprises canadiennes. Le Canada sera le pays du G7
ayant le plus faible taux d’imposition global sur les nouveaux
investissements des entreprises d’ici 2010, et le pays du G7
ayant le plus faible taux d’imposition prévu par la loi d’ici 2012.
Outre ces mesures de réduction d’impôt généralisées,
le budget de 2008 a prévu une aide additionnelle au secteur
de la fabrication et de la transformation canadien en
prolongeant de trois ans le traitement fiscal permettant
des déductions pour amortissement accéléré au titre
des investissements dans les machines et le matériel.

Le but du programme adopté par Ressources naturelles
Canada sous le régime de la Convention des Nations Unies
sur le droit de la mer � (UNCLOS) est de présenter une
demande défendable et scientifiquement fondée afin de
confirmer la souveraineté du Canada sur les ressources qui
se trouvent sur le plancher océanique, ou en dessous, des
marges de l’Atlantique et de l’Arctique, au-delà de la zone
économique actuelle de 200 milles marins. Le programme
d’arpentage a été élaboré de concert avec Affaires
étrangères et Commerce international Canada et Pêches
et Océans Canada afin de maximiser la zone visée par
la revendication du Canada et de réussir à la faire accepter.

Source : Ressources naturelles Canada, 2007-2008 
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Pour enregistrer une croissance économique forte,
le Canada doit compter sur une solide base entrepreneuriale.
Le gouvernement du Canada est occupé à créer un climat
d’affaires concurrentiel grâce à la série suivante de mesures
qui soutiennent l’innovation, récompensent la réussite
et réduisent la réglementation inutile.

• En 2007, le programme incitatif fiscal Recherche
scientifique et développement expérimental (RS et DE)
du Canada a permis d’accorder une aide fiscale de plus
de 4 milliards de dollars pour l’investissement
des entreprises dans la recherche et le développement
(R et D). Un crédit d’impôt pour l’investissement en RS
et DE bonifié est offert aux petites sociétés privées sous
contrôle canadien. Le budget de 2008 a amélioré
le programme de RS et DE en offrant une aide financière
aux petites et moyennes entreprises au titre de la R et D
et en améliorant leur accessibilité à la R et D.

• Le gouvernement du Canada s’est engagé à réduire
de 20 p. 100 la paperasserie imposée aux entreprises
d’ici novembre 2008, ce qui améliorera l’efficacité
administrative et renforcera l’avantage entrepreneurial
du Canada.

• Le secteur culturel joue un rôle polyvalent important
dans la création du contenu culturel, la promotion de
la cohésion sociale et la contribution à l’économie
canadienne. Le secteur culturel et les industries qui
s’y rattachent ont injecté plus de 46 milliards de dollars
dans l’économie canadienne en 2007 (plus ou moins
3,8 p. 100 du PIB total) et emploient plus de 1,1 million
de Canadiens.

Entreprises Canada est un service d’information
gouvernemental qui s’adresse aux entreprises et
aux entrepreneurs à l’étape du démarrage. Il fournit
gratuitement et promptement des renseignements exacts
et fiables. Il réunit les ressources fédérales, provinciales
et territoriales et locales auxquelles on peut accéder
sur le Web, par téléphone ou en personne, par
l’intermédiaire de son réseau de 13 centres de service
et de plus de 400 points d’accès régionaux.

Les entreprises peuvent y trouver des agents de services
financiers, calculer les retenues salariales ou encore
dresser des plans d’affaires au moyen des outils interactifs
d’Entreprises Canada. Une information est offerte pour
aider à trouver des fournisseurs, faire correspondre
les futurs employés aux besoins des entreprises, protéger
les idées et les inventions, ou encore présenter des
soumissions pour obtenir des contrats de l’État. Un vaste
éventail de services est offert pour faciliter le démarrage,
la croissance et la transformation des entreprises.

Sources : Industrie Canada, 2007-2008; Agence de promotion
économique du Canada atlantique, 2007-2008; Diversification
de l’économie de l’Ouest, 2007-2008; Agence de développement
économique du Canada pour les régions du Québec, 2007-2008

En 2008, Citoyenneté et Immigration Canada a adopté
la nouvelle Catégorie de l’expérience canadienne qui,
pour la première fois, a permis à certains travailleurs
temporaires étrangers compétents et étudiants étrangers
possédant un diplôme canadien et ayant acquis une
expérience de travail au Canada de présenter une
demande de résidence permanente sans devoir quitter
le Canada. Grâce à ce nouveau courant d’immigration,
le Canada est en mesure d’attirer et de conserver
des travailleurs compétents et talentueux qui ont déjà
eu l’occasion de démontrer leur capacité à s’intégrer
avec succès à la société canadienne et à son marché
du travail.

Source : Citoyenneté et Immigration Canada, 2007-2008
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Contexte de rendement
Pour mettre ses programmes, ses dépenses et son rendement en perspective, le gouvernement du Canada suit de près
l’évolution des mesures clés des progrès à long terme dans le secteur de résultats d’une croissance économique forte. 

Tendance Indicateur Aperçu

Produit intérieur Le PIB réel a augmenté de 2,7 p. 100 en 2007, ce qui correspond à la 
brut (PIB) réel � moyenne de la dernière période d’expansion économique soutenue de 17 ans,

mais un taux légèrement inférieur aux augmentations de 3,1 p. 100 et de
2,8 p. 100 enregistrées respectivement en 2005 et en 2006.

Compétitivité Selon une étude publiée par KPMG en 2008, le Canada se plaçait en tête 
des coûts � des pays du G7 pour ce qui est des coûts de revient peu élevés des entreprises,

ce qui lui donne un avantage au niveau des coûts de 0,6 p. 100 par rapport aux
États-Unis. Néanmoins, cet avantage a régressé, car il était de 9 p. 100 en 2004
et de 5,5 p. 100 en 2006, essentiellement en raison de la forte appréciation
de la valeur du dollar canadien par rapport au dollar américain au cours
des quatre dernières années. 

Durabilité Parmi les 121 stocks de poisson commerciaux qui ont été évalués en 2007,
des ressources 32 stocks étaient sains, 29 étaient dans un état délicat, 19 étaient dans un état
naturelles critique et 41 étaient dans une situation inconnue. Parmi les stocks dont

l’évaluation est connue, le pourcentage de stocks sains comparativement au
pourcentage de stocks dans un état délicat ou critique a diminué d’environ
9 p. 100 depuis la dernière période d’évaluation (2003-2006).

Pratiques ISO 14001 est une norme internationale de gestion environnementale.
économiques Le nombre d’entreprises canadiennes ayant la certification ISO 14001
� a augmenté, passant de 100 en 1999 à 1 636 en 2005 et à 1 679 en 2006.
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Contexte
L’innovation est une force motrice de la croissance
économique, de la durabilité environnementale et du
développement social. L’innovation nous aide à nous
préparer à relever les défis qui se présentent comme
les changements climatiques. Dans le contexte actuel
d’une économie axée sur le savoir, l’éducation joue un rôle
primordial au sens où elle apporte les connaissances et
les compétences requises pour participer de manière
efficace à la société et à l’économie.

Une économie
axée sur l’innovation
et le savoir

Dépenses du gouvernement du
Canada au chapitre
d’une économie axée
sur l’innovation et le savoir
En 2007-2008, les 14 organismes du gouvernement fédéral
nommés ci-après ont dépensé 7,5 milliards de dollars dans
le secteur de résultats d’une économie axée sur l’innovation
et le savoir, au moyen de leurs résultats stratégiques et
de leurs activités de programme respectifs.

• Affaires indiennes et du Nord Canada et
Commission canadienne des affaires polaires

• Agriculture et Agroalimentaire Canada

• Commission canadienne des grains

• Conseil de recherches en sciences humaines du Canada

• Conseil de recherches en sciences naturelles et
en génie du Canada

• Conseil national de recherches du Canada

• Diversification de l’économie de l’Ouest Canada

• Énergie atomique du Canada limitée

• Industrie Canada

• Infrastructure Canada

• Instituts canadiens de recherche en santé du Canada

• Pêches et Océans Canada

• Ressources humaines et Développement social Canada

• Société de développement du Cap-Breton
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La contribution du
gouvernement du Canada à
une économie axée sur
l’innovation et le savoir

Comme l’a dit le gouvernement fédéral dans son plan
Avantage Canada, une éducation de qualité supérieure
est essentielle à la prospérité du Canada. Pour donner suite
à cette déclaration, le gouvernement du Canada a mené
de nombreuses initiatives, notamment celles-ci :

• travailler en collaboration avec les provinces et
les territoires pour améliorer les ressources destinées
aux étudiants afin de supprimer les obstacles financiers
et non financiers à l’enseignement postsecondaire et
à l’apprentissage continu;

• mener à terme un examen de l’aide financière
aux étudiants, qui a consisté notamment en la tenue
de consultations sur l’avenir du Programme canadien
de prêts aux étudiants, et moderniser le système d’aide
financière aux étudiants du Canada, comme le prévoit
Avantage Canada; 

• mettre en œuvre le programme d’apprentissage,
d’alphabétisation et d’acquisition des compétences
essentielles pour les adultes et vérifier si son mode
d’exécution est efficace et efficient;

• rendre les régimes enregistrés d’épargne-études
plus souples en prolongeant la période pendant laquelle
ils peuvent rester actifs en la faisant passer de 25 ans
à 35 ans, et en prolongeant la période de cotisation
maximale de 10 ans; 

• affecter 25 millions de dollars sur deux ans
à l’établissement d’une nouvelle bourse d’études
supérieures du Canada pour les meilleurs étudiants
canadiens et internationaux au doctorat.

Le budget de 2008 a annoncé le lancement du Programme
canadien de subventions aux étudiants en y injectant
350 millions de dollars en 2009-2010, somme qui passera
à 430 millions de dollars d’ici 2012-2013. De plus, le budget
de 2008 a annoncé de nouveaux investissements de
123 millions de dollars sur quatre ans pour rationaliser et
moderniser le Programme canadien de prêts aux étudiants.

Montant total des dépenses réelles : 7,5 milliards $ 

Nota : Les chiffres ayant été arrondis, leur somme peut 

ne pas correspondre aux totaux indiqués. 

CRSNGC

12 %

CNRC

10 %

IRSC

13 %

Autres

34 %

RHDSC

31 %

RHDSC

Ressources humaines 

et Développement social 

Canada

2 362 millions $

RSGC

Recherches en sciences 

et en génie Canada

1 012 millions $

IRSC

Instituts de recherche 

en santé du Canada

932 millions $

CNRC

Conseil national de recherches 

du Canada

771 millions $

Autres

2 446 millions $

Ressources humaines et Développement social Canada est
le principal ministère du gouvernement fédéral à offrir des
programmes dans ce domaine, et ses dépenses s’élevaient à
environ 2,4 milliards de dollars en 2007-2008, essentiellement
pour des programmes d’apprentissage et de développement
des compétences en milieu de travail comme le Programme
canadien de prêts aux étudiants, le Programme canadien
pour l’épargne-études et le Programme d’apprentissage,
d’alphabétisation et d’acquisition des connaissances
essentielles pour les adultes. Ressources humaines et
Développement social Canada travaille en collaboration
étroite avec les provinces et les territoires, les fournisseurs
de services et d’autres intervenants, pour offrir
ces programmes.

De nombreux organismes du gouvernement fédéral comme
les conseils subventionnaires (notamment le Conseil de
recherches en sciences naturelles et en génie du Canada,
le Conseil de recherches en sciences humaines du Canada et
les Instituts de recherche en santé du Canada) ont également
engagé des dépenses importantes pour une économie axée
sur l’innovation et le savoir, principalement pour financer
la recherche, aider les étudiants et attirer des enseignants.
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La nouvelle stratégie scientifique et technologique (S et T) du
gouvernement du Canada, Réaliser le potentiel des sciences
et de la technologie au profit du Canada �, fournit un cadre
pluriannuel qui guide la prise de décisions du gouvernement
fédéral en matière de politique et de programme de S et T.
La stratégie scientifique et technologique a pour but
de renforcer et d’accroître les avantages concurrentiels
durables et à long terme suivants du Canada au moyen
d’investissements dans la S et T :  

• un avantage entrepreneurial : traduire les connaissances
en applications commerciales qui créent de la richesse
pour les Canadiens; 

• un avantage du savoir : faire du Canada un chef
de file dans le développement d’idées et
d’innovations nouvelles; 

• un avantage humain : faire du Canada un aimant
pour les personnes hautement qualifiées.

De nombreuses initiatives sont en cours pour aider à
renforcer la capacité du Canada à effectuer des recherches
de classe mondiale et à bâtir une économie plus novatrice,
concurrentielle et prospère, notamment : 

• investissement dans les connaissances en affectant 
80 millions de dollars de plus par an aux trois conseils 
subventionnaires universitaires du Canada, pour soutenir 
la recherche à l’appui de l’innovation industrielle, des 
priorités en matière de santé et du développement 
économique et social dans le Nord; 

• affectation de 250 millions de dollars sur cinq ans pour 
soutenir des projets de recherche stratégique de grande 
envergure dans le secteur automobile afin de mettre au 
point des véhicules novateurs plus écologiques et plus 
économiques sur le plan de la consommation 
de carburant; 

• évaluation des besoins pour déterminer la possibilité 
que le Canada participe aux technologies d’énergie 
propre sur le marché californien. Le projet couronné 
de succès, un partenariat entre Industrie Canada et les 
consulats généraux du Canada établis à Los Angeles et 
à San Francisco, a défini et évalué les possibilités 
d’affaires pour les entreprises canadiennes dans les 
secteurs de l’hydrogène et des piles à combustible, 
de l’énergie solaire et de la valorisation énergétique 
des déchets. Des possibilités d’activités de suivi ont 
également été recensées en 2008-2009.

En tant que membres du Groupe d’experts
intergouvernemental sur l’évolution du climat (GIEC),
cinq scientifiques d’Agriculture et Agroalimentaire
Canada, 13 scientifiques d’Environnement Canada et
un scientifique de Ressources naturelles Canada ont été
honorés dans le cadre de la remise du prix Nobel de
la paix à Al Gore, ancien vice-président américain, et
au GIEC en 2007. Le prix témoigne de la contribution
du GIEC à la quantification des émissions de gaz à effet
de serre et de la position d’autorité qu’il occupe dans
le dossier du changement climatique. 

Sources : Agriculture et Agroalimentaire Canada, 2007-2008;
Ressources naturelles Canada, 2007-2008; Environnement Canada,
2007-2008

« Il existe un lien fort et direct entre les dépenses
consacrées à l’éducation et le niveau d’instruction et,
par conséquent, la croissance économique. Une étude
récente de la Commission européenne, qui a porté sur
plusieurs pays, a révélé que si le niveau d’instruction
moyen national d’un pays augmente d’une seule année,
la productivité globale augmente de 5 p. 100. Cela
reviendrait à ajouter plus de 60 milliards de dollars
au produit intérieur brut (PIB) du Canada. Qui plus est,
il est largement prouvé que les personnes éduquées
prennent des décisions qui se traduisent par une vie
plus saine et plus longue. L’éducation est le moteur
de la réussite. » [TRAD]

Source : Le Conference Board du Canada,
http://sso.conferenceboard.ca/HCP/overview/Educationskills.aspx
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Contexte de rendement
Pour mettre ses programmes, ses dépenses et son rendement en perspective, le gouvernement du Canada suit de près
l’évolution des mesures clés des progrès à long terme pour une économie axée sur l’innovation et le savoir.  

Innovation Indicateur Aperçu

Innovation L’investissement du Canada dans la recherche en proportion de l’économie
� a baissé légèrement au cours des dernières années. Les dépenses

intérieures brutes de recherche et développement (DIRD) du Canada,
exprimées en un pourcentage du PIB, ont baissé progressivement pour
passer de 2,09 p. 100 en 2001 à 1,89 p. 100 en 2007. La baisse la plus 
marquée s’est produite dans la recherche menée par les entreprises.
Bien que de façon générale, la recherche dans les entreprises se soit 
accrue, elle n’a pas augmenté aussi rapidement que l’économie. Au cours 
de la même période, le gouvernement a accru ses investissements dans 
la recherche et le développement. En ce qui concerne d’autres mesures 
d’innovation comme la part canadienne des familles de brevets triadiques
dans le monde, ainsi que la production d’articles scientifiques et techniques,
le Canada se place derrière les États Unis et d’autres pays du G7.

Niveau de La proportion de personnes âgées de plus de 15 ans ne détenant aucun 
scolarité � diplôme d’études secondaires a baissé, pour passer de 37,9 p. 100 en

1990 à 23,2 p. 100 en 2006. De 1990 à 2006, la proportion de personnes
ayant obtenu un certificat décerné par un collège ou une école de métiers
a augmenté de 8 points de pourcentage pour s’établir à 29,9 p. 100.
Entre temps, le pourcentage de personnes détenant un diplôme universitaire
est passé de 10,9 p. 100 en 1990 à 18,9 p. 100 en 2006.

Alphabétisation Les données de l’Enquête sur l’alphabétisation et les compétences
� des adultes de 2003 indiquent que le niveau d’alphabétisation moyen

des Canadiens n’a pas changé beaucoup depuis 1994.
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Un environnement
propre et sain 

Contexte
Les terres, les eaux et les espèces sauvages du Canada
constituent le fondement de la santé et de l’économie
du Canada, et le bien être de l’environnement au Canada
est essentiel au bien-être des collectivités canadiennes, tant
du point de vue de la qualité de vie que de la prospérité
économique. La santé humaine est tributaire d’un
environnement sain, et une main-d’œuvre en santé est
essentielle à la productivité et à la compétitivité.

Dépenses du gouvernement
du Canada au chapitre d’un
environnement propre et sain 
En 2007-2008, les huit organismes du gouvernement fédéral
nommés ci-après ont consacré 4,6 milliards de dollars dans
le secteur de résultats d’un environnement propre et sain
au moyen de leurs résultats stratégiques et de leurs activités
de programme respectifs :

• Affaires indiennes et du Nord Canada et
Commission canadienne des affaires polaires

• Agence spatiale du Canada

• Agriculture et Agroalimentaire Canada

• Énergie atomique du Canada limitée

• Environnement Canada

• Parcs Canada

• Ressources naturelles Canada

• Service des poursuites pénales du Canada

Dans l’ensemble, Ressources naturelles Canada a consacré
la plus grande somme d’argent dans ce secteur au cours
de l’exercice. Ces dépenses, qui ont totalisé 2,8 milliards
de dollars, ont été affectées à des programmes énergétiques
visant à assurer l’alimentation sûre et fiable en électricité,
la réglementation du pétrole, la mise au point de produits
de gaz naturel et de pétrole, ainsi que l’accroissement
de l’efficience énergétique et la progression des sciences
et technologies en énergie.  

Environnement Canada a consacré la deuxième plus grande
part des dépenses à ce secteur en affectant environ
952 millions de dollars à des programmes visant à rétablir
le capital naturel du Canada, à fournir des prévisions
météorologiques et environnementales, et à restaurer
et conserver l’environnement naturel. 
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La contribution du
gouvernement du Canada à
un environnement propre et sain

Le Programme de l’air pur (PAP) du gouvernement du Canada
s’inscrit dans les efforts élargis du gouvernement pour relever
les défis que posent les changements climatiques et la pollution
atmosphérique, en vue de mettre en place un environnement
propre et sain à l’intention de tous les Canadiens.

En avril 2007, le gouvernement a annoncé dans les détails
la composante réglementaire du Programme de l’air pur
dans Prendre le virage : un plan d’action pour réduire les gaz
à effet de serre et la pollution atmosphérique. Ce plan d’action
présente l’approche à adopter pour réduire les émissions de gaz
à effet de serre et de polluants atmosphériques produits par
le secteur industriel. Il décrit également les mesures de
réglementation prévues pour réduire les émissions provenant
du secteur des transports, des mesures concernant les produits
de consommation et les produits commerciaux, ainsi que
des mesures visant à améliorer la qualité de l’air intérieur.

Les budgets de 2006 et de 2007 ont affecté 1,9 milliard
de dollars sur quatre ans (de 2007-2008 à 2010-2011) pour
le Programme de l’air pur, qui prévoit notamment l’élaboration
de règlements et de programmes devant mener à la réduction
concrète des émissions de gaz à effet de serre et de la pollution
atmosphérique.

Le gouvernement fédéral reconnaît qu’il faut adopter
une approche holistique pour obtenir des résultats mesurables
pour tous les Canadiens. Par conséquent, afin d’évaluer
les investissements au regard des résultats, un cadre horizontal
appelé Cadre horizontal de gestion, de responsabilisation
et de rapport pour le Programme de l’air pur (CHGRR-PAP)
a été établi. Le CHGRR PAP regroupe 44 programmes
qui relèvent de neuf ministères et organismes participants
et sont répartis dans huit thèmes, et chacun est parrainé
par un ministère responsable.

5. Ce montant inclut 2,4 milliards de dollars en paiements législatifs aux comptes de recettes extracôtières de la région de l’Atlantique : 493,2 millions de dollars 
au Compte néo-écossais des recettes extracôtières; 1,7 milliard de dollars au Fonds terre-neuvien des recettes provenant des ressources en hydrocarbures, 
dont 1,1 milliard de dollars proviennent du budget supplémentaire des dépenses; paiements de péréquation compensatoires à Terre Neuve, dont 188,6 millions 
de dollars proviennent du budget supplémentaire des dépenses. 

6. Le financement est passé de 1,7 milliard à 1,9 milliard de dollars, à la suite de l’injection de 200 millions de dollars
en fonds additionnels dans des initiatives de transport écologiques.

EC

21%
AAC

10%

Autres

8%

RNCan

61%

RNCan

Ressources naturelles Canada

2 807 millions $

EC

Environnement Canada

952 millions $

AAC

Agriculture et Agroalimentaire 

Canada

444 millions $

Autres

386 millions $

Montant total des dépenses réelles : 4,6 milliards $

Nota : Les chiffres ayant été arrondis, leur somme peut 

ne pas correspondre aux totaux indiqués.

Agriculture et Agroalimentaire Canada reconnaît que
l’environnement est inextricablement lié au bien-être social
et économique des Canadiens. Dans cette optique, en
2007-2008, le Ministère a consacré 444,5 millions de dollars
à une série d’initiatives et de programmes visant à permettre
au secteur de l’agriculture et de l’agroalimentaire de
maintenir, voire d’accroître, sa rentabilité tout en produisant
des aliments sécuritaires et de haute qualité et en utilisant
les ressources environnementales d’une manière qui garantit
leur durabilité pour les générations d’aujourd’hui et de demain.

En 2007-2008, Parcs Canada a investi 201 millions de dollars
dans la conservation des ressources patrimoniales, notamment
le maintien ou l’amélioration de l’intégrité écologique des parcs
nationaux, l’utilisation durable des aires de conservation
marines nationales et la protection des écosystèmes
marins uniques.
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Environnement Canada est le ministère chargé du CHGRR-
PAP, lequel est le premier du genre car son orientation
est axée sur la gestion partagée, la responsabilisation
et l’intégration des investissements financiers effectués
pour obtenir les résultats prescrits par des cibles définies.

Le gouvernement reconnaît qu’il faut adopter une approche
globale et intégrée pour atteindre les objectifs définis dans
l’intérêt des Canadiens. Dans le cadre du PAP, certains thèmes
visent essentiellement à réduire les émissions de gaz à effet
de serre et la pollution atmosphérique au moyen de règlements
ou de programmes, tandis que d’autres thèmes jouent
un rôle complémentaire en aidant les Canadiens à s’adapter
aux effets des changements climatiques. 

La réduction des émissions de gaz à effet de serre et
des polluants atmosphériques peut prendre des années
à se concrétiser et exiger de solides fondements nationaux
et internationaux comme des règlements, des programmes,
des consultations et la consolidation des partenariats. 

• de nouvelles Lignes directrices canadiennes 
sur le radon ont été adoptées;

• un laboratoire national sur le radon a été créé;

• 262 sites ont été analysés pour déterminer
la concentration en radon dans le sol;

• 1 000 grands bâtiments de partout au Canada 
ont fait l’objet d’évaluations pour déterminer 
le niveau de radon; 

• des prévisions quotidiennes sur la qualité de l’air
ont été produites et diffusées; 

• un nouveau laboratoire a été construit
pour soutenir la R et D 
sur la qualité de l’air intérieur; 

• des consultations ont été tenues auprès
des intervenants sur les priorités liées 
à la qualité de l’air intérieur.

Programme de l’air pur (PAP)

1,9 milliard $

nombre de programmes: 44

Dir. : Environnement Canada

Environnement Canada, Ressources naturelles Canada, Transports Canada, Santé Canada, Affaires indiennes et du Nord Canada, Conseil national 

de recherches Canada, Agence de la santé publique du Canada, Affaires étrangères et Commerce international Canada, Industrie Canada

Transport écologique

461,7 millions $

nombre de programmes : 12

Dir. par Transports Canada

Réglementation 
de la qualité de l’air

347,3 millions $

nombre de programmes : 9

Dir. par Environnement Canada

Adaptation

115,9 millions $

nombre de programmes : 7

Dir. par Environnement Canada

Energie propre

877,0 millions $

nombre de programmes : 9

Dir. par Ressources naturelles Canada

Qualité de l’air intérieur

23,0 millions $

nombre de programmes : 2

Dir. par Santé Canada

Gestion et responsabilisation

5,0 millions $

nombre de programmes : 1

Dir. par Environnement Canada

Mesures internationales

50,0 millions $

nombre de programmes : 4

Dir. par Environnement Canada

Partenariats

12,0 millions $

nombre de programmes : 1

Dir. par Environnement Canada

Ministères et organismes en partenariat pour faire avancer le Programme de l’air pur
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en tenant des discussions qui contribuent à la mobilisation
internationale au chapitre des changements climatiques et
de la pollution atmosphérique, en particulier dans le cadre des
négociations qui se déroulent en vertu de la Convention-cadre
des Nations Unies sur les changements climatiques. Qui plus est,
le Canada travaille avec les États-Unis pour réduire la pollution
atmosphérique transfrontière au moyen de l’élaboration d’une
annexe à l’Accord canado-américain sur la qualité de l’air
pour la réduction des matières particulaires transfrontalières.
Par ailleurs, l’acceptation du Canada dans le Partenariat
Asie-Pacifique pour le développement propre et le climat
vient renforcer l’engagement du gouvernement du Canada
au développement et à l’application de technologies propres
pour aborder la question des changements climatiques.

En mars 2008, le gouvernement du Canada a annoncé d’autres
détails concernant son engagement à l’environnement dans
Prendre le virage : Un cadre réglementaire sur les émissions
industrielles de gaz à effet de serre, un plan global qui décrit
les règlements qui s’imposent et énonce clairement les objectifs
de réduction des émissions de gaz à effet de serre provenant
des principaux émetteurs industriels dans l’un des régimes
de réglementation les plus rigoureux au monde. 

Le cadre réglementaire exige que l’industrie réduise ses émissions
de gaz à effet de serre de 18 p. 100 d’ici 2010, pour chaque
unité de production. Après 2010, l’industrie devra réduire
les émissions de 2 p. 100 supplémentaires pour chaque unité
de production, chaque année. Le cadre prévoit également
des mesures rigoureuses qui visent précisément les principaux
secteurs émetteurs des sables bitumineux et de l’électricité
produite à base de charbon.

Dans le cadre du Programme de l’air pur, le gouvernement fait
la promotion de l’innovation en encourageant le développement
et l’application de technologies et d’initiatives axées sur l’énergie
propre et les moyens de transport écologiques.

Le Canada continue de travailler avec ses partenaires
internationaux pour créer un cadre mondial efficace à long terme
visant à relever le défi des changements climatiques, ce qui
permettra de réduire les émissions de gaz à effet de serre à
l’échelle mondiale. En outre, le Canada favorise la création de
partenariats stratégiques et fait avancer ses objectifs nationaux

• un règlement a été élaboré pour réduire l’apport
de composés organiques volatils (COV) dans
les produits de consommation et commerciaux
comme les peintures, les vernis, les adhésifs et
les détergents utilisés pour la réparation des voitures; 

• un règlement est en voie d’élaboration pour réduire
les émissions de gaz à effet de serre produites
par l’industrie et les véhicules motorisés; 

• des détails ont été annoncés à propos du Programme
canadien de crédit pour des mesures d’action
précoces et du Système de crédits compensatoires,
deux composantes essentielles de Prendre le virage.

• le programme de remise écoAUTO a donné lieu
65 000 demandes et procédé à des remises 
à équivalant à 71,3 millions de dollars;

• 350 000 conducteurs étudiants ont été initiés
aux pratiques de conduite écoénergétiques;

• plus de 6 millions de dollars ont été alloués à
23 projets liés aux technologies de transport
des marchandises.

• dix projets d’énergie renouvelable ont été établis 
au Canada pour une nouvelle capacité
de 757 mégawatts, produisant 2,4 térawatt-heures 
d’électricité par an; 

• des évaluations énergétiques pré-rénovation ont 
été menées sur plus de 102 000 maisons 
canadiennes, et 12 000 subventions ont été 
versées pour compenser le coût des améliorations 
du point de vue de l’efficacité énergétique; 

• 156 nouvelles entreprises canadiennes ont déclaré 
leurs engagements pour l’amélioration de 
l’efficacité énergétique et sont devenues chefs 
de file dans le cadre du Programme d’économies 
d’énergie dans l’industrie canadienne.
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 Réglementation 

 de la qualité de l’air

 56,5 Mt

 Energie propre

 11 Mt

 Transport écologique

 9.6 Mt

 Autres thèmes

 moins de 1 Mt

* Source : Rapport sur la Loi de mise en œuvre du Protocole de Kyoto 

et documents de planification des programmes.

Les estimations des réductions d'émissions sont fondées sur les cibles 

présentées dans le Cadre de la réglementation final ainsi que sur les 

estimations des mesures des différents programmes. Étant donné que 

les règlements visant l'industrie représentent une grande partie des 

estimations de réductions globales, les niveaux d'émissions réels 

dépendront des options de conformité choisies par les entreprises 

réglementées. Les estimations de réduction des mesures des différents 

programmes ont été prises au cas par cas et résumées par thème. En 

raison des interactions et des synergies au sein des programmes et des 

règlements, et entre ceux-ci, les répercussions des émissions totales 

pour un thème donné peuvent être inférieures à la somme des mesures 

des différents programmes. 
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En 2007-2008, les ministères et les organismes participant
au PAP ont reçu leurs premières allocations de fonds, dont
une bonne partie a servi à soutenir des activités préliminaires
comme la tenue de consultations et l’élaboration
d’infrastructures et de programmes.

Le tableau suivant présente les investissements effectués
par thème.

La Cote air santé (CAS) a amorcé sa phase de mise en œuvre
à Toronto et dans 14 collectivités de la Colombie-Britannique;
elle consiste à fournir aux Canadiens des prévisions
quotidiennes sur la qualité de l’air dans leur région, ainsi
que des conseils sur la protection de la santé. L’engagement
du gouvernement d’améliorer la qualité de l’air intérieur
au moyen de lignes directrices, de règlements et de diverses
initiatives de recherche et développement, et un programme
national du radon, représentent une autre contribution
intégrale à l’atteinte d’importantes réductions de la pollution
atmosphérique.

Ces initiatives et stratégies gouvernementales combinées
appuient une industrie en expansion, mais aussi, elles aident
les Canadiens à s’adapter aux changements climatiques.
La connaissance de moyens efficaces pour réduire l’exposition
aux effets nuisibles sur la santé permet de prendre des
décisions éclairées, ce qui mène à l’atténuation des risques
pour la santé des Canadiens.

En 2007-2008, la majorité des efforts consacrés aux thèmes
du Programme de l’air pur consistaient à mettre en place
une structure de mise en œuvre, à créer des partenariats, à
acquérir des connaissances spécialisées et à mener à bonne
fin la conception et le démarrage de divers programmes.
Ce sont des étapes importantes au cours de la première
année du Programme, et l’on s’attend à ce que ce travail
préliminaire mène à des accomplissements dans le dossier
de la réduction des gaz à effet de serre d’ici 2010-2011. 

Le graphique présente un résumé de l’ampleur des réductions
escomptées des émissions de gaz à effet de serre (GES),
par thème. Elles sont fondées sur le cumul des réductions
réalisées au titre de divers programmes et contribuent dans
une large mesure à l’atteinte de l’objectif visé par le Canada
pour 2020. Le gouvernement du Canada a établi l’objectif
national suivant : une réduction absolue de 20 p. 100 des gaz
à effet de serre par rapport aux niveaux de 2006, d’ici 2020.

Des programmes procurent également d’autres avantages
aux Canadiens, notamment en favorisant l’adoption
de nouvelles technologies et la réduction des émissions
à plus long terme.



• 31

Rapport annuel au Parlement

Les ministères ont dépensé, ensemble, 236,7 millions
de dollars afin de promouvoir et d’obtenir les résultats prévus
par le Programme de réglementation. Ce chiffre représente
80 p. 100 du financement prévu pour l’année au complet
et 12,5 p. 100 du financement prévu pour quatre ans.
Les dépenses réelles ont été inférieures aux dépenses prévues
en 2007-2008 car certains des programmes ont été mis
en œuvre en partie au cours de l’exercice. Les fonds restants
seront utilisés au cours des années ultérieures.

Les progrès accomplis à l’échelle interministérielle
pour atteindre le but collectif de la réduction des émissions
de gaz à effet de serre et de la pollution atmosphérique
seront mis en évidence conformément aux principes
du CHGRR-PAP en matière de rapports publics.

Les changements climatiques demeurent une question
importante aux yeux des Canadiens; par conséquent,
il est important que le gouvernement fédéral fasse état
des mesures prises pour protéger l’environnement
et des résultats obtenus. 

En 2007-2008, Ressources naturelles Canada a travaillé
sur l’amendement de la Loi sur l’efficacité énergétique
afin de renforcer et d’élargir la capacité du gouvernement
du Canada à améliorer le rendement énergétique du matériel
et des appareils. Jusqu’à ce jour, selon l’autorisation en
vigueur, les versions préalables à la publication des futures
normes qui s’appliqueront à dix produits et à l’étiquetage
des lampes fluorescentes et à incandescence ont été
publiées en 2007, dans le cadre du processus de consultation
sur la réglementation.

Ressources naturelles Canada a également mené une série
d’initiatives écoÉNERGIE pour aider les Canadiens à faire
une utilisation plus efficiente de l’énergie, à accroître
les approvisionnements en énergie renouvelable et à mettre
au point de nouvelles technologies plus propres. La série
de programmes écoÉNERGIE a été lancée et elle est en pleine
opération. Dans le cadre d’écoÉNERGIE pour l’électricité
renouvelable, par exemple, 12 projets ont été financés pour
produire de l’électricité à partir de nouvelles sources d’énergie
renouvelable comme le vent, la biomasse, les centrales
hydroélectriques, l’énergie géothermique, l’énergie
photovoltaïque solaire et l’énergie des océans (représentant
une capacité de 950 mégawatts). En 2007-2008, dans

le cadre du programme écoÉNERGIE rénovation,
17 000 propriétaires fonciers ont reçu des subventions
d’une valeur moyenne d’environ 1 000 $ chacune, et
96 projets de rénovation ont été financés dans des petites
et moyennes entreprises, comptant moins de 500 employés
ou des bâtiments de moins de 10 000 mètres carrés.

Les technologies du charbon écologique présentent
l’avantage de réduire considérablement les émissions
dans l’atmosphère. Ressources naturelles Canada
est occupé à mener des recherches sur de telles
technologies novatrices, en particulier de nouveaux
procédés de combustion des oxycombustibles à
émission zéro qui, alliés au captage de carbone,
offrent un moyen de brûler les combustibles fossiles
en ne produisant presque pas d’émissions. Ces
nouvelles technologies sont mises au point en
collaboration avec des chercheurs avant gardistes
du milieu universitaire et du secteur privé afin de faire
naître une nouvelle génération de centrales électriques
plus propres et alimentées au charbon. Les travaux
réalisés sur le stockage de carbone dans le cadre
du projet de Weyburn-Midale en Saskatchewan, un
projet international réalisé par le milieu universitaire,
le gouvernement et l’industrie, ont démontré qu’il
est possible d’injecter le dioxyde de carbone dans
des formations géologiques sans danger, ce qui
a entraîné la publication d’un guide des pratiques
exemplaires à ce sujet.

Source : Ressources naturelles Canada, 2007-2008

En collaboration avec des intervenants clés dans l’ensemble
du gouvernement, pour donner suite aux priorités des
changements climatiques et de l’air pur, le gouvernement
du Canada a mis en œuvre une stratégie écoTRANSPORTS
l’année dernière. La stratégie, dont les quatre piliers sont
écoMOBILITÉ, écoAUTO, écoMARCHANDISES et
écoTECHNOLOGIE, vise à réduire les émissions de gaz
à effet de serre et de polluants atmosphériques.
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Environnement Canada s’est principalement efforcé d’obtenir
de véritables résultats environnementaux dans l’intérêt
des Canadiens et des générations futures. En 2007-2008,
des programmes d’Environnement Canada ont soutenu
la protection et la conservation d’écosystèmes sauvages
et aquatiques, l’utilisation et la gestion durables du capital
naturel, la prestation de prévisions et de services
météorologiques et environnementaux, ainsi que la protection
des Canadiens et de l’environnement contre les effets des
polluants et des déchets. Pour obtenir ces résultats,
plusieurs activités ont été menées, dont les suivantes :

• mise en œuvre de Prendre le virage : Un plan d’action
pour réduire les gaz à effet de serre et la pollution
atmosphérique;

• Plan de gestion des produits chimiques, en partenariat
avec Santé Canada, dont l’objectif est d’améliorer
la protection contre les produits chimiques dangereux;

• application de la Loi sur les espèces en péril pour
soutenir une réaction forte face aux préoccupations
soulevées par la conservation de la faune; 

• production et communication de prévisions
météorologiques pour la santé et la sécurité
des Canadiens, 24 heures par jour, tous les jours;

• application d’un régime d’application de la loi amélioré
pour les parcs nationaux du Canada; 

• création de nouvelles zones protégées dans
les Territoires du Nord-Ouest.

Agriculture et Agroalimentaire Canada fait en sorte que les
agriculteurs aient accès à de l’information scientifique, à des
connaissances et à des programmes directs à la ferme qui
leur permettent d’adopter une approche plus systématique à
la gestion, pour faire face aux risques environnementaux et
définir les bonnes mesures correctives à prendre, et qui
seront viables, voire rentables, au fil du temps. 

En 2007-2008, les initiatives pour un environnement propre
et sain menées par Agriculture et Agroalimentaire Canada
sont les suivantes : 

• élaboration et mise en œuvre d’options stratégiques
novatrices, notamment une stratégie sur les biocarburants; 

• tenue de recherches scientifiques rigoureuses
pour acquérir des connaissances pertinentes permettant 
d’améliorer le rendement du système agricole canadien
du point de vue de l’environnement;

• mise en œuvre continue du Service national
d’information sur les terres et les eaux; 

• promotion de pesticides à usage limité, de produits
qui réduisent les risques et de pratiques de gestion
bénéfiques pour améliorer la santé de l’environnement,
tout en contribuant à la position compétitive des
agriculteurs canadiens; 

• soutien continu de la planification environnementale à la
ferme, et conception et adoption de pratiques de gestion
à la ferme bénéfiques au moyen d’une aide financière
et technique. 

En 2007 2008, les agriculteurs canadiens ont établi plus
de 11 000 plans de ferme agroenvironnementale, ce qui
porte le nombre total de ces plans à près de 57 000, et
correspond à 25 p. 100 de l’ensemble des exploitations
agricoles au Canada et à 34 p. 100 du paysage agricole.
La planification agroenvironnementale encourage
les agriculteurs à effectuer une évaluation des risques
à la ferme et à dresser des plans d’action pour améliorer
le rendement environnemental de leurs activités en ce qui
concerne le sol, l’eau, l’air et la biodiversité. En 2007-2008,
Agriculture et Agroalimentaire Canada a versé plus de
100 millions de dollars aux agriculteurs admissibles, pour
les aider à intervenir à la ferme et à relever les défis
environnementaux.  

Source : Agriculture et Agroalimentaire Canada, 2007-2008
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Contexte de rendement
Pour mettre ses programmes, ses dépenses et son rendement en perspective, le gouvernement du Canada suit de près
l’évolution des mesures clés des progrès à long terme dans le secteur de résultats d’un environnement propre et sain.  

Tendance Indicateur Aperçu

Qualité de l’air � À l’échelle nationale, l’indice d’exposition à l’ozone de la basse atmosphère
a augmenté d’environ 11 p. 100 de 1990 à 2006. Cependant, le taux 
d’augmentation a ralenti au cours de cette période. L’ozone de la basse 
atmosphère est un élément clé du smog et l’un des polluants 
atmosphériques les plus dangereux auxquels les personnes peuvent être 
exposées. L’ozone est un indicateur important de la qualité de l’air car nous
n’avons pas actuellement de seuils fixes au dessous desquels ce polluant 
ne présente aucun risque pour la santé humaine. 

Qualité de l’eau La qualité de l’eau douce de surface au Canada a été évaluée en ce qui  
de source � a trait à la protection de la vie aquatique, l’exigence la plus délicate 

concernant cette ressource. Sur les 377 sites surveillés dans le sud 
du Canada de 2004 à 2006, la qualité de l’eau a été jugée « excellente » 
à 6 p. 100 des sites, « bonne » dans 42 p. 100 des sites, « moyenne » 
dans 29 p. 100 des sites, « médiocre » dans 18 p. 100 des sites et 
« mauvaise » dans 4 p. 100 des sites. 

Biodiversité � En mai 2008, l’état de 205 espèces autrefois jugées en péril a été réévalué.
Sur ce nombre, l’état de 58 espèces s’est détérioré (28,3 p. 100), et 
30 espèces (14,6 p. 100) ne sont plus en péril ou appartiennent désormais 
à une catégorie à risque plus faible. 

Émissions de gaz Au Canada, les émissions de gaz à effet de serre ont diminué légèrement 
à effet de serre par rapport aux niveaux de 2004, mais dans l’ensemble, les émissions 
� enregistrées en 2006 étaient supérieures d’environ 21,7 p. 100 à celles 

du niveau de 1990.
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Un marché
équitable et
sécurisé

Contexte 
Le marché est une assise essentielle pour l’investissement,
l’innovation, le commerce, le développement durable,
la création d’emplois, la confiance des consommateurs et
la croissance économique. Un marché sécurisé et équitable
maintient et renforce la confiance des consommateurs, et
donne aux entreprises le meilleur climat possible pour livrer
leur concurrence. Le gouvernement du Canada s’est engagé
à assurer un marché équitable et sécurisé en veillant à ce que :  

• le système financier canadien soit stable et solide; 

• les Canadiens respectent les lois liées à la fiscalité,
au commerce, au travail et aux frontières; 

• les droits des consommateurs et des producteurs
soient protégés; 

• des normes élevées soient en place pour assurer
l’existence d’un système d’échanges commerciaux
sécuritaire, équitable et sécurisé.

Dépenses du gouvernement
du Canada dans le secteur
de résultats d’un marché
équitable et sécurisé
En 2007-2008, les 15 organismes du gouvernement fédéral
nommés ci-après ont consacré 5,6 milliards de dollars au
secteur de résultats d’un marché équitable et sécurisé dans
le cadre de leurs résultats stratégiques et de leurs activités
de programme respectifs :

• Agence canadienne d’inspection des aliments

• Agence de la consommation en matière financière
du Canada 

• Agriculture et Agroalimentaire Canada

• Commission canadienne des grains

• Commission canadienne du lait

• Commission des droits d’auteur

• Conseil canadien des normes

• Conseil de la radiodiffusion et 
des télécommunications canadiennes

• Industrie Canada

• Ministère des Finances Canada 

• Office des transports du Canada

• Ressources humaines et Développement social Canada

• Société canadienne d’hypothèques et de logement

• Transports Canada

• Tribunal canadien du commerce extérieur

• Tribunal de la concurrence
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La contribution du
gouvernement du Canada
à un marché équitable
et sécurisé

Les services de télécommunications, l’épine dorsale
de l’activité économique du Canada, sont essentiels
à l’économie et au bien être du Canada. Au cours
des dernières années, le monde des télécommunications
a changé de façon spectaculaire, et exigé l’évolution
des approches en matière de politiques et de règlements.
De nombreuses initiatives de réforme ont été menées,
notamment les suivantes :  

• émission, par la gouverneure en conseil, d’un décret final
modifiant le cadre d’abstention locale du Conseil de
la radiodiffusion et des télécommunications canadiennes 
pour accélérer la déréglementation dans les secteurs où
se joue la concurrence dans l’intérêt des entreprises et
des consommateurs canadiens;  

• création d’un organisme indépendant en matière
de télécommunications, dirigé par un commissaire
aux plaintes relatives aux services
de télécommunications, se composant de dix
fournisseurs de services de télécommunications.   

En 2007-2008, Industrie Canada a continué à faire
avancer le programme de réforme de la politique
des télécommunications du gouvernement, y compris
la mise à jour des cadres législatif et réglementaire.
Le Ministère a également continué de surveiller et d’évaluer
les effets des mesures prises antérieurement pour déterminer
leur efficacité à réduire le fardeau de la réglementation qui
pèse sur les entreprises, à promouvoir la concurrence dans
le secteur des télécommunications et à améliorer l’efficacité
des règlements.

Le ministère des Finances a apporté la plus grande contribution
à ce secteur de résultats, soit 4,9 milliards de dollars au secteur
des politiques du secteur financier, en grande partie sous forme
de prêts aux sociétés d’État.

Industrie Canada est un autre ministère qui joue un rôle
important dans ce secteur de résultats, et en 2007-2008,
il y a engagé des dépenses d’environ 183 millions de dollars.
Son financement avait pour objectif de moderniser le cadre
commercial du Canada pour soutenir une économie très
compétitive et novatrice, s’attaquer aux comportements non
équitables, illégaux et frauduleux dans le marché, favoriser
l’innovation et réduire au minimum la réglementation inutile.

La contribution de Transports Canada dans ce secteur
de résultats représente des dépenses d’environ 124 millions
de dollars en 2007-2008 qui ont servi à assurer l’amélioration
continue des services de transport au moyen de politiques,
de lignes directrices, de règlements et de normes permettant
d’adapter les activités de transport, de les innover,
de conserver leur caractère concurrentiel et de servir le public.   
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Montant total des dépenses réelles : 5,6 milliards $ 
Nota : Les chiffres ayant été arrondis, leur somme peut 

ne pas correspondre aux totaux indiqués.
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Transports Canada a travaillé sur plusieurs fronts pour soutenir
un cadre commercial fort et vigoureux pour le réseau de
transport du pays. Il a mené diverses initiatives en 2007-2008,
dont les suivantes :

• modernisation du cadre législatif qui régit les principales 
composantes du réseau de transport national du Canada; 

• projet de loi C-3, la Loi sur les ponts et
tunnels internationaux;

• modifications à la Loi sur les transports au Canada
et à la Loi sur la sécurité ferroviaire; 

• projet de loi C-8, la troisième et dernière composante 
de la stratégie législative du gouvernement fédéral visant 
à modifier la Loi sur les transports au Canada. 

En juin 2007, Industrie Canada a annoncé les résultats
de son initiative d’octroi de licences de service par satellite.
Deux entreprises ont reçu un total de 12 licences
de service par satellite pour mettre au point pas moins
de dix nouveaux satellites canadiens pouvant être utilisés
par les fournisseurs de services de télécommunications et
les radiodiffuseurs canadiens en vue d’offrir de nouveaux
services par satellite et d’améliorer les services déjà offerts
aux Canadiens. Il s’agissait de la plus vaste initiative
entreprise pour l’octroi de licences d’utilisation du spectre
au Canada et elle permettra aux consommateurs et
aux entreprises du Canada d’avoir accès à de nouveaux
services de radiodiffusion et de télécommunications par
satellite comme la télévision haute définition, la télévision
sur protocole Internet, des services à large bande par
satellite et des services multimédias aux consommateurs.

Source : Industrie Canada, 2007-2008

Le Canada est doté de plus de 75 ententes ou mécanismes
bilatéraux sur le transport aérien au chapitre des services
aériens internationaux. L’expansion des accords sur
le transport aérien du Canada vise à doter les transporteurs
canadiens de nouveaux droits d’exploitation et à fournir
aux voyageurs et aux expéditeurs canadiens de meilleures
possibilités de voyager qui sont plus économiques.
Le Ministère et ses partenaires sont toujours occupés
à déceler et à supprimer les obstacles qui empêchent
l’industrie et les consommateurs canadiens de tirer profit
des nouveaux assouplissements.

Source : Transports Canada, 2007-2008

L’Agence canadienne d’inspection des aliments fournit
un service de protection aux consommateurs et soutient
les marchés nationaux et internationaux concurrentiels dans
le cadre d’un régime de réglementation équitable et efficace
pour les aliments, les plantes et les animaux. En 2007-2008,
l’Agence canadienne d’inspection des aliments a mené
des initiatives importantes, notamment les suivantes :  

• réforme de l’inspection des viandes;

• système intégré d’inspection des viandes
Canada-Ontario;

• mise en œuvre du Règlement sur les produits biologiques;

• initiative de la réglementation intelligente;

• élaboration et mise en œuvre du Certificat
d’exportation électronique;

• amélioration des lignes directrices pour l’inspection du
commerce des produits du bois. 
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Le ministère des Finances Canada, de concert avec la Banque
du Canada, le Bureau du surintendant des institutions financières
et d’autres organismes gouvernementaux, est chargé d’assurer
la viabilité, l’efficacité et la compétitivité du secteur financier
du Canada. En 2007-2008, le Ministère a mené les initiatives
suivantes :

• réagir, de concert avec ses partenaires nationaux et 
internationaux, à la crise qui a secoué les marchés 
mondiaux du crédit en 2007; 

• assurer le suivi à l’égard de la publication du Plan pour 
les marchés de capitaux, dans le budget de 2007 en : 

– nommant le Groupe d’experts indépendant sur 
la réglementation des valeurs mobilières pour fournir 
des conseils sur le contenu et la structure de
la réglementation des marchés de capitaux; 

Contexte de rendement
Pour mettre ses programmes, ses dépenses et son rendement en perspective, le gouvernement du Canada suit de près
l’évolution des mesures clés des progrès à long terme dans le secteur de résultats d’un marché équitable et sécurisé.

Tendance Indicateur Aperçu

Obstacles En 2003, le Canada a enregistré le niveau le plus bas d’obstacles d’ordre 
l’entrepreneurship réglementaire à l’entrepreneurship parmi les pays du G7, soit une hausse 
� par rapport à la deuxième place qu’il occupait en 2002. Le Canada s’est classé

au premier rang, ex æquo avec le Royaume-Uni.

– intégrant les emprunts des grandes entités appuyées 
par le gouvernement au programme d’emprunt du 
gouvernement du Canada;

– nommant un expert de haut niveau à la Gendarmerie 
royale du Canada pour améliorer l’efficacité de l’Équipe 
intégrée – Police des marchés financiers;

• consulter les intervenants et les organismes de
réglementation sur le cadre de l’assurance hypothécaire;

• élaborer le projet de loi C-37 et en amorcer la mise en
œuvre; ce projet de loi vise à promouvoir les intérêts
des consommateurs et à améliorer l’efficacité des lois
et des règlements;

• mener à bonne fin la mise en œuvre de la réglementation 
liée à la gouvernance sous le régime du projet de loi C-57.
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Contexte 
Le gouvernement du Canada s’est engagé à renforcer la fédération de manière à améliorer la collaboration
à tous les ordres de gouvernement afin de promouvoir les valeurs essentielles que sont la dualité linguistique et
la diversité ethnique, les arts, le patrimoine, la culture et une citoyenneté active. Le gouvernement fédéral consacre
des ressources considérables à la santé publique et, grâce à des systèmes de réglementation modernes
et efficaces, des partenariats novateurs et un solide leadership au titre du renouvellement du système de santé,
il joue le rôle essentiel de faire des Canadiens des citoyens dont le bilan de santé est parmi les meilleurs au monde.
Le gouvernement s’est par ailleurs engagé à renforcer le système de justice et la capacité du Canada à prévenir
et à combattre la criminalité. Parmi ses autres initiatives sur le plan social, on compte les politiques et
les programmes de promotion du sport et de l’activité physique, de protection des groupes défavorisés et
de renforcement de l’intégration et de l’inclusion sociale.
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Dépenses du gouvernement
au chapitre des affaires sociales
En 2007-2008, 55 organismes du gouvernement fédéral ont consacré 45,9 milliards de dollars aux affaires sociales.
La santé et la sécurité, deux postes de dépenses critiques pour le gouvernement fédéral, comptent pour 80 p. 100 du total
des dépenses au chapitre des affaires sociales.

SECTEUR DE RÉSULTATS Budget principal Dépenses prévues* Dépenses réelles
des dépenses

Des Canadiens en santé  26,6 26,8 28,0
Un Canada sécuritaire et sécurisé 8,5 8,7 9,0†

Une société diversifiée qui favorise 6,1 6,3 5,9†

la dualité linguistique et l’inclusion sociale 
Une culture et un patrimoine canadiens dynamiques 2,8 2,8 3,0

Total 44,1 44,6 45.9

* Les dépenses prévues sont tirées des RPP ministériels.
† L’écart entre les dépenses prévues et les dépenses réelles dans ce secteur est imputable au déplacement des activités de programme du ministère de la Justice 

qui passent du secteur d’une société diversifiée favorable à la dualité linguistique et à l’inclusion sociale au secteur de résultats d’un Canada sécuritaire et sécurisé.

Nota : Les chiffres ayant été arrondis, leur somme peut ne pas correspondre aux totaux indiqués.
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Les dépenses ont été plus élevées que prévu pour Affaires
indiennes et du Nord Canada en raison de la négociation,
du règlement et de la mise en œuvre des revendications
particulières et globales. Les sommes versées au titre des
règlements en 2007-2008 ont été supérieures aux dépenses
prévues en raison du très important règlement versé aux Cris
de la Baie James.

Les dépenses de Santé Canada en 2007-2008 étaient
d’un milliard de dollars supérieures aux dépenses prévues
en raison du versement des paiements d’indemnisation
aux personnes infectées par le virus de l’hépatite C par
le sang contaminé avant 1986 et après 1990. 

L’écart de 101 millions de dollars entre les dépenses prévues
et réelles pour Citoyenneté et Immigration Canada est
largement imputable au financement non utilisé au titre
de l’Accord Canada Ontario sur l’immigration et d’autres
programmes et services d’établissement. Le Ministère
travaille en collaboration avec les provinces et les territoires,
et a déployé des efforts spéciaux en Ontario, et avec les
intéressés du secteur de l’établissement, dans l’élaboration
de mécanismes plus transparents et de mesures de reddition
de comptes visant à accroître la capacité d’exécution de ces
programmes et à améliorer les résultats pour les nouveaux
arrivants au Canada. 

Les budgets ont aussi été accrus pour renforcer la capacité
de la Gendarmerie royale du Canada de prévenir
le blanchiment d’argent (notamment par la détection
et la déclaration d’opérations douteuses, la surveillance
des mouvements transfrontaliers de sommes importantes
de devises et d’instruments financiers) et le financement
des activités terroristes. Les ajustements apportés
aux dépenses prévues et réelles de la Gendarmerie royale
du Canada résultent essentiellement du financement
de postes additionnels au sein de l’organisation
et d’initiatives prioritaires d’exécution de la loi. 

Les principaux organismes du gouvernement fédéral
qui ont investi au chapitre des affaires sociales canadiennes
en 2007-2008 sont les suivants :

• Santé Canada – 4,3 milliards de dollars

• Affaires indiennes et du Nord Canada et 
Commission canadienne des affaires polaires – 
4,2 milliards de dollars

• Gendarmerie royale du Canada – 2,2 milliards de dollars

• Service correctionnel du Canada – 2 milliards de dollars

• Société canadienne d’hypothèques et de logement – 
1,9 milliard de dollars 

• Anciens Combattants Canada – 1,1 milliard de dollars

• Société Radio Canada – 1,1 milliard de dollars 
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Des canadiens  
en santé 

Dépenses du gouvernement
du Canada au chapitre 
des Canadiens en santé
En 2007-2008, les 11 organismes du gouvernement fédéral
énumérés ci-après ont contribué 28 milliards de dollars à
des Canadiens en santé dans le cadre de leurs résultats
stratégiques et activités de programmes respectifs :   

• Affaires indiennes et du Nord Canada
et Commission canadienne des affaires polaires

• Agence canadienne de contrôle
de la procréation assistée

• Agence canadienne d’inspection des aliments

• Agence de la santé publique du Canada

• Anciens Combattants Canada

• Centre canadien d’hygiène et de sécurité au travail 

• Conseil de contrôle des renseignements relatifs 
aux matières dangereuses Canada

• Conseil d’examen du prix des médicaments brevetés

• Instituts de recherche en santé du Canada

• Ministère des Finances Canada

• Santé Canada

Le Transfert canadien en matière de santé, principal transfert
fédéral aux provinces et aux territoires pour le financement
des soins de santé, s’est chiffré à 21,5 milliards de dollars
en 2007-2008, ce qui représente 77 p. 100 des dépenses
dans le secteur de résultats des Canadiens en santé. 

Les 23 p. 100 qui restent ont été consacrés pour l’essentiel
à deux activités fondamentales : la santé des Premières
nations et des Inuits (Santé Canada, 2,2 milliards de dollars)
et les prestations de santé, les soins de longue durée et
le Programme pour l’autonomie des anciens combattants
(Anciens Combattants Canada, 1,1 milliard de dollars).

Contexte 
Dans le secteur de résultats des Canadiens en santé,
le gouvernement du Canada s’emploie à aider les Canadiens
à protéger et à améliorer leur santé par un vaste éventail
d’activités de programmes liées à la santé qui comprennent
la réduction des risques que posent pour la santé et
l’environnement certains produits et substances, l’accès à
des produits de santé et alimentaires sûrs et efficaces, ainsi qu’à
des renseignements qui permettent de faire des choix sains,
l’amélioration des résultats concernant la santé et la réduction
des inégalités en matière de santé entre les Premières nations et
les Inuits et les autres Canadiens, le pilotage du renouvellement
du système de soins de santé, le renforcement de la capacité
en santé publique, le financement de la recherche fondamentale
en santé et la mise en œuvre des constatations.

Le bon fonctionnement du système de soins de santé du Canada
se fonde sur la collaboration de tous les ordres de gouvernement,
et de nombreux intervenants et collectivités de partout au pays.
Grâce au soutien financier accordé par le gouvernement du
Canada par le Transfert canadien en matière de santé, les
provinces et les territoires assument la responsabilité des soins
de santé. Le gouvernement fédéral agit comme un catalyseur de
l’innovation dans le système de soins de santé et veille au respect
des principes énoncés dans la Loi canadienne sur la santé,
laquelle garantit que tous les Canadiens aient accès aux services
médicaux nécessaires, peu importe leur capacité de payer. 
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À l’exclusion du Transfert canadien en matière de santé, Santé
Canada est le Ministère qui contribue le plus à ce secteur
de résultats. Les dépenses consacrées aux initiatives liées
à la santé des Premières nations et des Inuits comptaient pour
environ 67 p. 100 du total des dépenses de Santé Canada en
2007-2008, sans compter les paiements d’indemnité uniques
aux personnes qui ont contracté l’hépatite C par le système
d’approvisionnement en sang, dont le total s’élève à un milliard
de dollars. La plus importante de ces initiatives est le Programme
de soins de santé non assurés grâce auquel environ 855 000
membres des Premières nations et des Inuits admissibles peuvent
recevoir des produits et services de santé qui ne sont pas assurés
dans le cadre d’un régime d’assurance santé privé, provincial
ou territorial. Ce programme confirme l’engagement du
gouvernement d’assurer aux Premières nations et aux Inuits
des soins de santé de haute qualité.

de substances illicites, réduire la consommation de tabac
et financer des stratégies pancanadiennes de gestion
des problèmes de santé comme le cancer et la santé mentale.
Le Ministère a continué de travailler en collaboration étroite
avec ses homologues internationaux pour renforcer le système
de soins de santé au Canada et ailleurs en soutenant, par
exemple, des projets pilotes et des initiatives bénéfiques
pour l’ensemble du pays et ailleurs.

Anciens Combattants Canada apporte la deuxième plus
grande contribution aux programmes et services de santé.
En 2007-2008, le Ministère a consacré 1,1 milliard de dollars
à des traitements et à d’autres prestations de santé connexes,
aux soins de longue durée et au Programme pour l’autonomie
des anciens combattants (303 millions de dollars).
Le Programme pour l’autonomie des anciens combattants
vise à améliorer leur qualité de vie et à les aider à vivre
de manière autonome dans le confort de leur foyer et au
sein de leur collectivité, grâce à un continuum de soins.
Dans le cadre de ce programme, plus de 103 000 anciens
combattants canadiens et leurs principaux aidants naturels
ont accès à des services qui incluent l’entretien du terrain,
l’entretien ménager, les soins ambulatoires, les transports,
les adaptations au domicile et les soins intermédiaires
en maison de repos. Anciens Combattants Canada offre
aussi à 10 600 anciens combattants des soins de longue
durée à l’Hôpital Sainte Anne à Montréal et dans des
collectivités partout au pays.

De son côté, l’Agence de la santé publique du Canada verse
la troisième plus grande contribution au secteur de résultats
des Canadiens en santé, soit 607 millions de dollars. L’Agence
joue un rôle de chef de file par ses programmes et initiatives
qui contribuent à la promotion de la santé et à la prévention
de la maladie et des blessures, et elle sert de point
de convergence du leadership et de la reddition de comptes
du gouvernement fédéral en ce qui a trait à la gestion
des urgences en santé publique. Elle coordonne la diffusion
de l’expertise du Canada en matière de santé avec le reste
du monde et l’intégration, dans les programmes de santé
publique du Canada, des résultats de recherche et des
progrès internationaux; elle renforce la collaboration
intergouvernementale en santé publique et elle facilite
l’adoption d’approches nationales en matière de politiques
et de planification dans le domaine de la santé publique.

Le gouvernement du Canada a réagi de façon décisive
aux incidents récents qui remettaient en question la
salubrité des produits de santé, des aliments et des
produits de consommation canadiens.

Un nouveau site Web intégré, où se trouvent tous les
renseignements au sujet des produits rappelés publiés
par Santé Canada et l’Agence canadienne d’inspection
des aliments, permet maintenant aux Canadiens
d’obtenir au même endroit des renseignements au sujet
de tous les produits de santé, aliments et produits de
consommation rappelés. Les recherches peuvent se faire
par mot clé, par date, par produit ou par entreprise. Le
site Web comporte aussi des illustrations qui permettent
de reconnaître plus rapidement les produits rappelés et
peut être consulté à l’adresse suivante : http://www.hc-
sc.gc.ca/cps-spc/advisories-avis/index-fra.php.

Source : Santé Canada, 2008 

Par ailleurs, Santé Canada a utilisé 1,1 milliard de dollars pour
financer une vaste gamme d’activités de programme destinées,
notamment, à garantir l’innocuité des aliments et la sécurité
des consommateurs, gérer les risques pour la santé d’origine
environnementale, favoriser l’innovation au sein du système
de soins de santé, combattre l’abus de drogues et
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En 2007-2008, l’Agence de la santé publique du Canada a
affecté 240 millions de dollars, soit 40 p. 100 de ses dépenses
totales, à la prévention de la maladie. Dans le but de réduire
les pressions sur le système de soins de santé du Canada
des dépenses liées à la maladie, par exemple, le gouvernement
fédéral a engagé 300 millions de dollars, dans le budget de 2007,
à aider les provinces et les territoires à défrayer les coûts associés
à l’immunisation contre le virus du papillome humain (VPH) et
l’Agence a contribué à l’élaboration de recommandations
scientifiques et programmatiques. Ces initiatives d’immunisation
et de prévention de la maladie donnent des résultats à long
terme car elles réduisent la maladie et atténuent les pressions
subies par le système des soins de santé. 

Environ 20 p. 100 des ressources de l’Agence de la santé
publique du Canada sont consacrées à la préparation en cas
d’urgence en santé publique. L’Agence est le chef de file fédéral
pour la prévention et le contrôle des pandémies de grippe.
Grâce au travail de l’Agence, le Canada est mieux placé pour
protéger ses citoyens contre les conséquences sur la santé
et l’économie d’une éventuelle éclosion.

Contribution du gouvernement
du Canada au chapitre 
des Canadiens en santé 

Le gouvernement du Canada a entrepris la modernisation
du cadre réglementaire et des programmes du Canada
touchant les produits de santé, les aliments et les produits
de consommation afin de mieux protéger la santé et la
sécurité des Canadiens dans le contexte de la mondialisation
des marchés mondiaux de plus en plus complexes. Le Plan
d’action pour assurer la sécurité des produits alimentaires
et de consommation, annoncé en 2007 et doté d’un budget
de 490 millions de dollars sur cinq ans, met l’accent sur
la prévention tout d’abord, cible les produits qui présentent
les risques les plus élevés et prévoit une intervention rapide
lorsque des problèmes surviennent.

Le gouvernement fédéral fournira aux consommateurs
des renseignements plus utiles sur les produits et des conseils
aux industries afin de prévenir les problèmes avant qu’ils
ne se présentent. Il renforcera la surveillance des étapes
du cycle de vie qui présentent les risques les plus élevés
pour garantir la sécurité des produits. Il instaurera de
nouveaux pouvoirs réglementaires qui permettront d’intervenir
plus rapidement pour protéger le public lorsqu’un problème
survient, y compris le pouvoir de faire retirer de la vente
des produits de santé et de consommation qui présentent
un danger pour la santé humaine. 

Ces mesures et systèmes nouveaux contribueront non
seulement à accroître la sécurité des Canadiens mais aussi
à alléger le fardeau des entreprises dans le but de favoriser
l’innovation, de stimuler l’économie et de permettre aux
Canadiens d’avoir accès plus rapidement à des produits sûrs.

ASPC
2 %

ACC
4 %

SC
15 %

Autres
2 %

FIN (Transfert canadien
en matière de santé)
77 %

Montant total des dépenses réelles : 28,0 milliards $
Nota : Les chiffres ayant été arrondis, leur somme 
peut ne pas correspondre aux totaux indiqués.

FIN
Ministère des 
Finances Canada 
(Transfert canadien en 
matière de santé) 
21 474 millions $

SC
Santé Canada 
4 286 millions $

ACC
Anciens Combattants 
Canada
1 066 millions $

ASPC
Agence de la santé 
publique du Canada
607 millions $

Autres 
575 millions $
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Le Plan de gestion des produits chimiques fait du Canada
un chef de file mondial en ce qui a trait à la gestion
des substances et des produits chimiques. Dans le cadre
de ce plan de 300 millions de dollars, le gouvernement
du Canada réévalue les produits chimiques mis en vente
sur le marché canadien et des mesures ont été arrêtées
pour gérer les risques associés aux substances dont on
a confirmé qu’elles sont nuisibles pour la santé humaine
ou l’environnement, ainsi que 193 autres produits chimiques
jugés comme pouvant être nuisibles. 

Le gouvernement fédéral a aussi mis en œuvre le Programme
de l’air pur qui englobe l’évaluation des risques pour la santé
de sources diverses dont le radon, les carburants et
les produits de consommation. La nouvelle Cote air santé
permettra de connaître l’indice quotidien de la qualité de l’air
et aidera les Canadiens à prendre des décisions éclairées
à l’égard de leur exposition à la pollution atmosphérique et
à ses effets pouvant être nuisibles pour la santé.

Le gouvernement du Canada a continué d’assurer à
des centaines de collectivités des Premières nations et
des Inuits de partout au pays, souvent dans des régions
isolées, des soins de santé primaires, des soins à domicile
et dans la collectivité. Les programmes sont axés sur
l’amélioration de la santé des mères et des enfants, le bien
être mental, la prévention des suicides, la prévention
des maladies chroniques et des blessures, les interventions
d’urgence en cas de maladies transmissibles et la santé
environnementale. En outre, 20 projets pilotes ont été lancés
dans le but de trouver des moyens de réduire les délais
d’attente pour les soins prénataux et les soins du diabète. 

Le gouvernement du Canada, le gouvernement de la
Colombie Britannique et le First Nations Leadership Council
ont signé, en 2007, le premier accord tripartite sur la santé
des Premières nations. Toutes les parties se sont engagées
à travailler de concert à la mise en place d’une nouvelle
structure de gouvernance qui donnera aux Premières nations
un plus grand rôle à jouer dans la prestation des services
de santé et qui favorisera une intégration et une coordination
améliorées des services de santé financés par le
gouvernement fédéral et les provinces.   

Grâce à un financement de plus de 600 millions de dollars
versé par le gouvernement du Canada en 2007, tous
les gouvernements provinciaux et territoriaux ont accepté
d’instaurer une Garantie de délai d’attente pour les patients.
Le gouvernement fédéral a investi 30 millions de dollars sur
trois ans pour soutenir dix projets pilotes, dans huit provinces
et territoires, afin d’évaluer et de valider des approches
novatrices d’établissement de garanties de délais d’attente
et des options qui permettront aux Canadiens d’obtenir
des soins ailleurs si les délais d’attente ne sont pas respectés.
Ces projets visent à promouvoir des pratiques exemplaires
de réduction et de meilleure gestion des délais d’attente. 

La Stratégie nationale antidrogue, annoncée en 2007 et
dotée d’un budget de 300 millions de dollars sur cinq ans,
met l’accent sur la prévention de la consommation de
drogues illicites, le traitement de la dépendance aux drogues
illicites e t la lutte contre la production et la distribution
de drogues illicites. Elle a permis d’aider des collectivités
et des organisations dans tout le pays à mettre en œuvre
des initiatives de lutte contre la consommation de drogues
illicites et le traitement des facteurs qui y contribuent,
en particulier chez les populations plus vulnérables comme
les jeunes et les peuples autochtones. 
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En février 2008, l’Agence de la santé publique
du Canada a mené un exercice en temps réel
d’intervention d’urgence en santé publique appelé
ALERTE JUDICIEUSE à l’intention des décideurs
du domaine de la santé au gouvernement, dans le but
de valider les procédures de notification et d’intervention
à utiliser dans les premières heures suivant l’identification
d’un cas de référence associé à une pandémie
d’influenza au Canada.  

ALERTE JUDICIEUSE est un exemple de la capacité
de l’Agence de coordonner les interventions, de contenir
des risques et de protéger la santé des Canadiens.
Tout au long de l’année, l’Agence a aussi participé
à plusieurs exercices d’intervention d’urgence, dont
certains avaient été préparés par d’autres ministères.

Source : Agence de la santé publique du Canada, 2008

Les Instituts canadiens de recherche en santé, principal
organisme de recherche en santé du gouvernement fédéral,
disposent d’un budget de base de plus de 780 millions
de dollars. Ils jouent un rôle de chef de file et soutiennent
plus de 11 000 chercheurs et stagiaires partout au Canada.
En 2007, les Instituts ont financé 89 établissements
de recherche et comptaient environ 130 partenaires
du secteur bénévole. Certaines mesures de soutien
de la recherche en santé ont été annoncées dans le budget
de 2007, notamment la création du Programme des centres
d’excellence en commercialisation et en recherche, doté
d’un budget de 350 millions de dollars, l’investissement
de 30 millions de dollars dans la Fondation Rick Hansen
« Man in Motion » et de nouveaux investissements dans
des mécanismes fédéraux existants comme la Fondation
canadienne pour l’innovation, Génome Canada et
le Programme des coûts indirects de la recherche. 

Le gouvernement fédéral a aussi apporté un financement
direct à d’autres initiatives de recherche dont le Réseau
d’application de recherche sur les lésions de la moelle
épinière, l’Initiative canadienne de vaccins contre le VIH
et la société Partenariat canadien contre le cancer qui réunit
plus de 700 survivants et experts du cancer. Ce partenariat
de survivants et d’experts en recherche sur le cancer
contribuera, on l’espère, à prévenir un million de cas
de cancer et des milliers de décès causés par le cancer au
Canada. Le gouvernement fédéral a financé, en 2007-2008,
un programme national d’immunisation contre le VPH,
une initiative de lutte active contre le cancer du col de
l’utérus qui arrive au deuxième rang des cancers chez
les femmes canadiennes.  
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Contexte de rendement
Pour mettre ses programmes, ses dépenses et son rendement en perspective, le gouvernement du Canada suit de près
l’évolution des mesures clés des progrès à long terme pour des Canadiens en santé.

Tendance Indicateur Aperçu

Espérance En 2005, l’espérance de vie à la naissance au Canada était de 80,4 ans 
de vie � (78 ans pour les hommes et 82,7 ans pour les femmes). 

Auto-évauation En 2005, 22 p. 100 des Canadiens jugeaient leur état de santé « excellent »,
de la santé � 38 p. 100 se disaient en très bonne santé, 29 p. 100, en bonne santé; 

11 p. 100 ont qualifié leur état de santé de moyen ou de mauvais.

Modes de vie En 2005, 27 p. 100 des Canadiens étaient jugés actifs, 25 p. 100, 
sains � modérément actifs et 47 p. 100, inactifs. 

Délais En 2005, le délai d’attente médian était d’environ quatre semaines 
d’attente� pour une visite chez un spécialiste et une chirurgie non urgente, et de 

trois semaines pour des tests diagnostiques. À l’échelle nationale, 
les délais d’attente médians sont restés stables de 2003 à 2005, 
mais on a constaté des écarts à l’échelle provinciale. 

Satisfaction  En 2005, 85 p. 100 des Canadiens qui ont reçu des soins de santé 
des patients � se sont dit très ou assez satisfaits des services qu’ils ont reçus. 

Ce pourcentage est resté stable de l’an 2000 à 2005. 
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Un Canada
sécuritaire et
sécurisé Dépenses du gouvernement

du Canada au chapitre
d’un Canada sécuritaire
et sécurisé
En 2007-2008, les 21 ministères et organismes
du gouvernement fédéral énumérés ci après ont consacré
9 milliards de dollars à un Canada sécuritaire et sécurisé
au moyen de leurs résultats stratégiques et de leurs activités
de programmes respectifs :

• Agence spatiale canadienne

• Bureau canadien d’enquête sur les accidents
de transport et de la sécurité des transports 

• Bureau de l’Enquêteur correctionnel

• Centre d’analyse des opérations
et déclarations financières du Canada

• Commission canadienne de la sûreté nucléaire

• Commission de la capitale nationale 

• Commission de l’immigration et
du statut de réfugié du Canada

• Commission des plaintes du public  
contre la Gendarmerie royale du Canada

• Commission d’examen des plaintes concernant 
la police militaire du Canada 

• Commission nationale des libérations conditionnelles

• Gendarmerie royale du Canada

• Ministère de la Justice Canada

• Parcs Canada

• Pêches et Océans Canada 

• Résolution des questions
des pensionnats indiens Canada 

• Sécurité publique Canada

• Service correctionnel du Canada

• Service des poursuites pénales du Canada

• Société canadienne d’hypothèques et de logement

• Transports Canada

• Tribunal d’appel des transports du Canada 

Contexte
Bien que la plupart des activités visant à créer un Canada
sécuritaire et sécurisé étaient axées sur la prévention
de la criminalité et les enquêtes, l’exécution de la loi,
la sécurité nationale et la sécurité publique, des dépenses
engagées dans ce secteur de résultats ont aussi été
consacrées au logement, aux parcs, à l’immigration,
aux transports et à la protection civile. 

De nombreuses initiatives fédérales visent à aider le Canada
à se préparer et à se défendre contre d’éventuelles crises
et urgences comme le terrorisme, les menaces à la sécurité
et les catastrophes naturelles. Il arrive que survienne
au pays une crise qui déborde les moyens d’intervention
des autorités locales. Dans de pareils cas, le gouvernement
du Canada peut appeler en renfort les Forces canadiennes
pour déployer leurs meilleurs éléments militaires, capables
d’intervenir en cas d’urgence sur tout le territoire canadien.
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Le portefeuille de la Gendarmerie royale du Canada fait la plus
importante contribution au secteur de résultats d’un Canada
sécuritaire et sécurisé. En 2007-2008, la Direction des
opérations fédérales et internationales de la GRC a consacré
651 millions de dollars à des initiatives nationales et
internationales de lutte contre le crime financier, le trafic
de drogues et le crime organisé, à la protection de l’intégrité
de la frontière et à des opérations policières internationales.
Les Services de police communautaires, contractuels et
autochtones assurent aux provinces et aux territoires,
aux municipalités et aux collectivités des Premières nations,
des services de police de première ligne dont les coûts
s’élèvent à 966 millions de dollars.

des programmes de remise en état des logements afin
d’accroître l’offre, la qualité et la sécurité des maisons pour
les Canadiens dans le besoin, dans des refuges d’urgence
et dans l’adaptation des maisons des aînés. Le Fonds d’aide
au logement du marché des Premières nations, créé dans
le but de financer la construction, l’achat ou la rénovation de
logements situés dans des réserves, permettra à un plus
grand nombre de membres des Premières nations d’accéder
à la propriété. Selon les calculs, cette initiative pourrait
contribuer à augmenter de 25 000 le nombre de nouvelles
maisons en dix ans, grâce à la garantie financière partielle
réservée à des prêts consentis à des membres
des Premières nations. 

En 2007, la Gendarmerie royale du Canada a lancé son
Plan d’action pour les situations d’urgence en milieu
scolaire qui comporte des protocoles et des plans
d’intervention en cas d’urgence. Plus de 1 100 écoles
de partout au Canada ont été préparées (plans détaillés,
photos aériennes, procédures et renseignements
sur la sécurité contenus dans une base de données
informatisée) à mettre en œuvre un plan de verrouillage
en cas d’urgence.  

Source : Gendarmerie royale du Canada, 2008

Autres

33 %

Montant total des dépenses réelles : 9,0 milliards $
Nota : Les chiffres ayant été arrondis, leur somme peut 

ne pas correspondre aux totaux indiqués.

SCC

22 %GRC

25 %

SCHL

20 %

GRC

Gendarmerie royale 

du Canada

2 240 millions $

SCC

Service correctionnel 

du Canada

1 968 millions $

SCHL

Société canadienne 

d'hypothèques et de logement

1 853 millions $

Autres

2 983 millions $

Le Service correctionnel du Canada a toujours pour mission
prioritaire de préparer les contrevenants à réintégrer
la collectivité en toute sécurité. En 2007-2008, le Service
correctionnel du Canada a consacré 508 millions de dollars
à la réadaptation et à la gestion de cas afin de favoriser
la réinsertion en toute sécurité des contrevenants
dans leur collectivité et 1,5 milliard de dollars aux activités
de traitement et de garde afin de garantir la sécurité
du personnel et des contrevenants détenus dans les
établissements correctionnels fédéraux. 

En 2007, grâce à des crédits budgétaires d’environ
1,7 milliard de dollars, la Société canadienne d’hypothèques
et de logement a aidé quelque 626 000 ménages à revenu
modeste à s’acheter un logement abordable et adapté
à leurs besoins. La Société a aussi investi dans

Contribution du gouvernement
à un Canada sécuritaire 
et sécurisé

Dans le contexte de l’engagement pris par le gouvernement
du Canada à protéger les familles et les collectivités
canadiennes, un groupe de travail indépendant 
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(Rapport : Pour une sécurité publique accrue �) a défini,
en 2007, les orientations et les activités futures de Service
correctionnel du Canada afin qu’il soit mieux en mesure d’assurer
aux Canadiens une sécurité publique accrue. À la suite de cet
examen, le gouvernement fédéral a affecté des ressources
additionnelles à la mise en œuvre d’un programme de
transformation robuste afin que Service correctionnel du Canada
ait les moyens pour améliorer les résultats dans les institutions
et la collectivité, en ce qui a trait à la responsabilisation des
contrevenants, à l’élimination des drogues dans les pénitenciers,
à l’amélioration de l’employabilité et au développement
des compétences, à la modernisation de l’infrastructure, à
l’élimination de la libération d’office et à l’adoption de la libération
conditionnelle méritée.

organisé et de la production et de la distribution de contrefaçons.
En investissant dans la Stratégie nationale de répression de
la contrefaçon, le gouvernement du Canada montre qu’il reste
ferme dans sa volonté de protéger la sécurité du territoire
canadien et de ses collectivités, par le déploiement de stratégies
éprouvées qui protègent l’intégrité économique du Canada,
notamment par la lutte contre le blanchiment d’argent et
le financement des activités terroristes.

Le gouvernement fédéral contribue au renforcement de
la sécurité des opérations maritimes en finançant les activités
de Pêches et Océans Canada et la présence dans l’Arctique
des brise-glace de la Garde côtière canadienne qui affirment
la souveraineté nationale du Canada et veillent à ce que les
voies navigables soient accessibles, sécuritaires et propres.

Les Forces canadiennes ont aussi accru leur présence et
leur capacité dans l’Arctique. Dans le cadre de la stratégie
de défense Le Canada d’abord, le gouvernement a annoncé
des dépenses de plus de sept milliards de dollars pour financer
les initiatives des Forces canadiennes dans l’Arctique, qui
incluent des navires de patrouille dans l’Arctique et les zones
hauturières, la construction d’un port en eau profonde et
une installation de ravitaillement à Nanisivik, l’augmentation du
nombre de Rangers canadiens et de leur capacité, et la création
d’un centre de formation dans l’Arctique à Resolute Bay.

L’administration de la justice au Canada est un domaine
de compétence partagée entre les gouvernements fédéral,
provinciaux et territoriaux. Le ministère de la Justice est
responsable de l’élaboration et de la tenue à jour du cadre
juridique national, tandis que les provinces et les territoires sont
responsables de l’administration de la justice de jour en jour.
En 2007-2008, le ministère de la Justice a assuré la prestation
de services de soutien au gouvernement dans le contexte de
la mise en œuvre de son programme législatif de lutte contre la
criminalité, y compris les projets de loi sur les peines avec sursis
et l’âge de protection, les peines minimales obligatoires pour
les crimes commis avec une arme à feu, la remise en liberté
sous caution, les infractions commises avec une arme à feu et
la conduite avec facultés affaiblies par la drogue ou l’alcool, qui
ont tous reçu la sanction royale.

Service correctionnel du Canada administre 84 bureaux
et sous-bureaux de libération conditionnelle et
58 pénitenciers dans tout le Canada, ce qui comprend les
centres de traitement en santé mentale, les établissements
correctionnels pour femmes et les pavillons de
ressourcement. Toujours, plus de 13 000 délinquants
sont en détention et plus de 8 000 sont surveillés dans
la collectivité selon des modalités de libération
conditionnelle variables. Ce travail est fait par plus de
15 000 employés qui peuvent compter sur la contribution
d’environ 8 000 bénévoles.

Source : Service correctionnel du Canada, 2007

Bien décidé à faire de la sécurité l’une des priorités du pays,
le gouvernement du Canada a mis en place le programme
Sûreté-Transit � et l’a doté d’un budget de 80 millions de dollars
afin d’aider Transports Canada à améliorer la sécurité
des voyageurs du transport ferroviaire, des transports en
commun et des traversiers. 

L’Équipe intégrée de lutte contre la contrefaçon de
la Gendarmerie royale du Canada continue d’être responsable
de la conduite des enquêtes au sujet des groupes du crime
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adolescents. Vers la fin de l’exercice 2007-2008, le Ministère a
entrepris un examen approfondi de la loi pour recenser les
problèmes et les lacunes éventuelles.

Le Service des poursuites pénales du Canada contribue
énormément à garantir la sécurité du Canada. Créé
le 12 décembre 2006 lors de l’entrée en vigueur de la Loi sur
le directeur des poursuites pénales, partie 3 de la Loi fédérale
sur la responsabilité, il a remplacé l’ancien Service fédéral
des poursuites du ministère de la Justice. En 2007-2008,
le Service des poursuites pénales du Canada a traité près
de 68 000 dossiers de poursuites pour des infractions liées aux
drogues, à la réglementation fédérale, au crime organisé, aux lois
fiscales, au blanchiment d’argent, au recyclage des produits de
la criminalité et au financement des activités terroristes. Le Service
a aussi assuré régulièrement la prestation de conseils et d’aide
juridique aux forces policières et à d’autres organismes dans
le cadre de leurs enquêtes, en particulier dans les cas très
complexes qui présentent des risques élevés.

Dans les trois territoires du Canada, le Service des poursuites
pénales du Canada poursuit toutes les infractions en vertu
du Code criminel et toutes les autres infractions à des lois
fédérales. En 2007-2008, le Services a traité 8 171 dossiers
dans les territoires dont 7 303 concernaient des infractions
au Code criminel. 

Contexte de rendement
Pour mettre ses programmes, ses dépenses et son rendement en perspective, le gouvernement du Canada suit de près
l’évolution des mesures clés des progrès à long terme dans le secteur de résultats d’un Canada sécuritaire et sécurisé.

La Garde côtière canadienne mène des missions 24 heures
par jour, tous les jours de l’année, le long du plus long
littoral au monde et dans certaines de ses pires conditions
climatiques. Au cours d’une journée bien ordinaire, la Garde
côtière canadienne :

• sauve huit vies;
• aide 55 personnes dans le cadre de 19 opérations

de recherche et de sauvetage;
• entretien 55 aides à la navigation;
• traite 1 127 transmissions radio en mer;
• gère le mouvement de 2 346 navires commerciaux;
• escorte quatre navires commerciaux dans les glaces;
• effectue 12 patrouilles des zones de pêche;
• soutient trois missions hydrographiques;
• soutient huit relevés scientifiques;
• traite trois rapports relatifs à des cas de pollution;
• exécute le relevé sur cinq kilomètres du lit du chenal

de navigation.

Source : Pêches et Océans Canada, 2008

Le Ministère a contribué 177 millions de dollars aux provinces et
aux territoires au titre des services de justice pour les jeunes afin
d’appuyer l’administration de la justice quotidienne dans le
contexte de la Loi sur le système de justice pénale pour les

Tendance Indicateur Aperçu

Sécurité D’après les incidents signalés à la police, en 2006, le taux de criminalité au Canada a connu son niveau
� le plus bas depuis plus de 25 ans. Le taux de criminalité a chuté de 3 p. 100 en 2006, sous l’effet,

essentiellement, de la baisse des crimes non violents comme les entrées par effraction, les vols et les
contrefaçons. Le taux de criminalité national a baissé d’environ 30 p. 100 depuis le sommet atteint
en 1991. Toutefois, de 2005 à 2006, les taux d’autres crimes graves comme les tentatives de meurtre,
les voies de fait et les vols qualifiés ont augmenté.

Logement En 1996, 16,7 p. 100 des ménages des régions métropolitaines de recensement (RMR) du Canada
� et 15,6 p. 100 de l’ensemble des ménages du Canada avaient un besoin impérieux en matière 

de logement. En 2001, cette proportion a chuté pour s’établir à 14,7 p. 100 dans les RMR et à
13,7 p. 100 pour l’ensemble des ménages du Canada. 
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Une société
diversifiée qui favorise
la dualité linguistique
et l’inclusion sociale

Contexte
Le présent secteur de résultats vise à promouvoir
le rapprochement interculturel et les avantages d’une société
diversifiée, instruite, intégrée et inclusive sur le plan culturel.
Il comprend des initiatives axées sur les droits de la personne,
le multiculturalisme, la gouvernance autochtone, les deux
langues officielles du Canada, la protection de la vie privée
et l’immigration.

Les dépenses du gouvernement
du Canada au chapitre
d’une société diversifiée
qui favorise la dualité
linguistique 
et l’inclusion sociale
En 2007-2008, les 12 organismes du gouvernement fédéral
énumérés ci-après ont consacré, au secteur de résultats
d’une société diversifiée qui favorise la dualité linguistique
et l’inclusion sociale, 5,9 milliards de dollars dans le cadre
de leurs résultats stratégiques et activités de programmes
respectifs :

• Affaires indiennes et du Nord Canada et
Commission canadienne des affaires polaires

• Bureau du directeur général des élections

• Citoyenneté et Immigration Canada

• Commissariat aux langues officielles

• Commissariats à l’information et 
à la protection de la vie privée du Canada

• Commission canadienne des droits de la personne

• Commission des revendications particulières des Indiens

• Condition féminine Canada

• Ministère des Finances Canada

• Patrimoine canadien

• Services des poursuites pénales du Canada

• Tribunal canadien des droits de la personne
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Affaires indiennes et du Nord Canada et la Commission
canadienne des affaires polaires ont consacré plus de
4 milliards de dollars dans le cadre d’activités servant
à améliorer le bien-être des Premières nations, des Inuits et
des habitants du Nord, plus précisément dans les domaines
touchant le développement social et le perfectionnement
de l’enseignement. Le montant de 1,7 milliard affecté
à l’éducation a été réparti entre des programmes destinés
à l’enseignement primaire, secondaire et postsecondaire.

Sur les 759 millions de dollars que Patrimoine canadien
a dépensés en 2007-2008, 592,1 millions de dollars ont servi
à promouvoir le rapprochement interculturel, le développement
communautaire et le renforcement des capacités et à inciter
les Canadiens à participer à la vie communautaire et à la vie
en société. Entre autres, 207 millions de dollars ont permis
de financer des initiatives visant la participation des jeunes,
le soutien aux collectivités ethnoculturelles et l’appui aux
groupes sportifs, et 247,9 millions de dollars ont été engagés
pour renforcer la vitalité culturelle des collectivités de langue
officielle en situation minoritaire et des collectivités autochtones
au Canada. Le gouvernement a également réitéré son appui
à l’égard de l’initiative des langues autochtones en prévoyant
à cet effet un financement jusqu’en 2013-2014, qui permettra
d’aider dans la promotion, la revitalisation et la préservation
des langues autochtones.

Citoyenneté et Immigration Canada est le troisième ministère
à avoir engagé le plus de dépenses dans ce secteur, soit
un investissement de 741 millions de dollars pour soutenir
des programmes et des politiques d’établissement,
d’intégration et d’acquisition de la citoyenneté. Le Ministère
aide les nouveaux arrivants à s’établir et éventuellement,
à s’intégrer dans la société canadienne, ainsi qu’à acquérir
la citoyenneté canadienne, ce qui a pour effet de contribuer
au développement économique, social et culturel du Canada.
Dans sa première année d’opération, par exemple, le Bureau
d’orientation relatif aux titres de compétences étrangers a offert
des services d’information, d’orientation et d’aiguillage
concernant les processus de reconnaissance des titres
de compétences étrangers et le marché du travail au Canada
à près de 20 000 personnes qui ont reçu une formation
à l’étranger.

Autres

4 %

Montant total des dépenses réelles : 5,9 milliards $

Nota : Les chiffres ayant été arrondis, leur somme peut 

ne pas correspondre aux totaux indiqués.

MPC

13 %

CIC

13 %

AINC

71 %

AINC

Affaires indiennes et du Nord 

Canada et Commission 

canadienne des affaires 

polaires

4 164 millions $

MPC

Patrimoine canadien

759 millions $

CIC

Citoyenneté et Immigration 

Canada

741 millions $

Autres

214 millions $
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Contribution du gouvernement
du Canada à une société
diversifiée qui favorise la dualité
linguistique et l’inclusion sociale

Le gouvernement du Canada travaille à renforcer la dualité
linguistique du pays en appuyant les collectivités de langue
française et anglaise en situation minoritaire, en prenant
des mesures concrètes pour offrir aux Canadiens des services
dans les deux langues officielles et en donnant à tous les jeunes
Canadiens la possibilité d’apprendre leur seconde langue
officielle. Dans le budget de 2007, le gouvernement du Canada
renforce la dualité linguistique du Canada pour le bénéfice
des Canadiens en injectant 30 millions de dollars additionnels
pour 2008-2009 et 2009-2010 afin d’appuyer des initiatives
futures et en prévoyant un investissement de 1,1 milliard de
dollars sur cinq ans dans le cadre de l’initiative Feuille de route
pour la dualité linguistique canadienne 2008-2013 �.
Cet investissement pangouvernemental sans précédent
encouragera la dualité linguistique parmi les Canadiens et
appuiera les collectivités de langue officielle en situation
minoritaire dans les cinq domaines prioritaires suivants :
la santé la justice, l’immigration, le développement
économique, les arts et la culture.

De plus, la Feuille de route vise à tenir compte des priorités
linguistiques du gouvernement dans le cadre des domaines
d’action suivants : valoriser la dualité linguistique auprès
de tous les Canadiens, bâtir l’avenir en misant sur la jeunesse,
améliorer l’accès aux services pour les collectivités de langue
officielle en situation minoritaire, miser sur les avantages
économiques et assurer une gouvernance efficace pour mieux
servir les Canadiens.

Afin d’honorer un engagement clé à appuyer les femmes et
les enfants des Premières nations vivant dans les réserves,
le gouvernement du Canada a annoncé de nouveaux
investissements de l’ordre de 55,6 millions de dollars au
Programme pour la prévention de la violence familiale. 
Parmi ces nouveaux investissements annoncés en juin 2007,

2,2 millions de dollars ont été attribués à la construction de
jusqu’à cinq nouveaux refuges dans le cadre du Programme
d’amélioration des refuges de la Société canadienne
d’hypothèques et de logement et 53,4 millions de dollars
à l’accroissement de fonds de fonctionnement pour le réseau
actuel de 35 refuges dans les réserves, et pour les nouveaux
refuges. Les refuges servent environ 265 communautés
des Premières nations. Les refuges des Premières nations
offrent une série de services de base pour faire en sorte
que les femmes et les enfants soient à l’abri des situations
de danger et reçoivent le suivi nécessaire. Chaque année,
près de 1 900 femmes et 2 300 enfants utilisent ces services.
Environ 7 millions de dollars sont consacrés à des projets
communautaires, lesquels visent à réduire la violence conjugale
et à sensibiliser le public. L’année dernière, environ 350 projets
de ce type ont été lancés.

Le gouvernement du Canada a modifié la Loi canadienne
sur les droits de la personne, comblant ainsi un vide juridique
de 30 ans qui laissait de nombreux membres des Premières
nations sans une protection complète en vertu de la Loi. Cette
mesure représente une étape importante vers la réalisation
des engagements du gouvernement fédéral à la protection
des droits individuels de tous, y compris ceux des membres
des Premières nations qui sont régis par la Loi sur les Indiens.

Le gouvernement du Canada s’est engagé à soutenir l’éducation
pour les membres des Premières nations en investissant
70 millions de dollars dans le cadre d’ententes communautaires
et provinciales en éducation et plus de 200 millions de dollars
dans des projets liés aux établissements d’enseignement partout
au pays. En outre, la Stratégie pour les Autochtones vivant en
milieu urbain, laquelle prévoit des programmes de formation en
cours d’emploi et d’entreprenariat pour les Autochtones vivant
en milieu urbain, a été renouvelée et compte un budget
quinquennal de 68,5 millions de dollars.

Le gouvernement du Canada a créé un tribunal indépendant
chargé du règlement des revendications des Premières nations,
démontrant ainsi son engagement à accélérer le règlement
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des revendications particulières non réglées. Bien qu’on ait déjà
réglé plusieurs centaines de revendications particulières, le tribunal
indépendant et équitable offrira un processus de règlement
des revendications particulières et des griefs plus justes, plus
rapides et mieux gérés.

En 2007, le gouvernement du Canada a annoncé un financement
de 20 millions de dollars sur deux ans (10 millions de dollars
par année et de façon continue) pour le Fonds communautaire
pour les femmes et le Fonds de partenariat pour les femmes afin
de faciliter les projets conjoints interministériels et provinciaux
qui visent, par exemple, à améliorer la situation économique des
femmes et à lutter contre la violence faite aux femmes et aux
jeunes filles. En 2007-2008, des partenariats entre des ministères
fédéraux, d’autres ordres du gouvernement, des organisations non
gouvernementales et le secteur privé ont permis de mener à bien
14 grands projets de sensibilisation, de mentorat et de formation
à l’intention de plus de 21 068 femmes. En 2007-2008, le Fonds
communautaire pour les femmes a permis de financer 167 projets
qui ont touché directement 86 901 femmes de partout au Canada.

Contexte de rendement
Pour mettre ses programmes, ses dépenses et son rendement en perspective, le gouvernement du Canada suit de près
l’évolution des mesures clés à long terme pour le secteur de résultats d’une société diversifiée qui favorise la dualité
linguistique et l’inclusion sociale. 

Tendance Indicateur Overview

Attitudes D’après les sondages de l’opinion publique, les Canadiens arborent différentes attitudes à l’égard
à l’égard de la diversité. Si le seuil de tolérance personnel à l’égard des groupes ethniques s’est amélioré,
de la 29 p. 100 sont d’avis qu’ils étaient légèrement plus tolérants envers les autres groupes en 2004,
diversité en hausse contre 23 p. 100 en 1991. Le soutien aux mesures d’action positive a baissé pour passer

de 44 p. 100 en 1985 à 28 p. 100 en 2004. 

Attitudes En 2006, 72 p. 100 des Canadiens ont déclaré être personnellement favorables au bilinguisme
à l’égard dans tout le Canada, ce qui représente une hausse de 16 p. 100 depuis 2003 (56 p. 100).
de la dualité En outre, 68,7 p. 100 des Canadiens sont d’accord pour dire que le fait de parler le français et
linguistique � l’anglais au Canada améliore les possibilités d’emploi et d’affaires, et ce, pour tous les Canadiens.

Bénévolat En 2004, 45 p. 100 de la population âgée de 15 ans et plus ont fait du bénévolat pour 
� une organisation de bienfaisance ou sans but lucratif. 

Participation Après avoir régulièrement baissé au cours de la décennie écoulée, la participation aux élections
à la vie générales s’est améliorée en 2006. La participation électorale, la plus basse dans toute l’histoire
politique� du Canada a été enregistrée en 2004 à 61 p. 100, mais elle s’est accrue à 65 p. 100 à l’élection 

générale fédérale de 2006. 

L’année 2007 marque le 60e anniversaire de la citoyenneté
canadienne. Des cérémonies spéciales de citoyenneté et
de réaffirmation se sont déroulées au sein des communautés
à l’échelle du pays pour commémorer cet événement. 

En 1947, le Canada est devenu le premier pays
du Commonwealth à avoir sa propre loi sur la citoyenneté.
Auparavant, les Canadiens étaient considérés comme
des sujets britanniques résidant au Canada. La Loi sur
la citoyenneté canadienne de 1947 a offert aux autres
membres du Commonwealth un cadre dont ils ont pu
s’inspirer pour élaborer leur propre législation en matière
de citoyenneté. La législation de 1947 a été remplacée
par la Loi sur la citoyenneté actuelle qui est entrée en vigueur
en 1977. En décembre 2007, le gouvernement du Canada
a déposé le projet de loi C-37 visant à modifier la Loi afin
de réintégrer dans la citoyenneté canadienne certaines
personnes qui l’ont perdue ou qui ne l’ont jamais eue
en raison des dispositions désuètes de la législation.
Depuis la promulgation de la première loi sur la citoyenneté,
plus de 6,1 millions de personnes ont obtenu la
citoyenneté canadienne. 

Source : Citoyenneté et Immigration Canada, 2008
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Une culture
et un patrimoine
canadiens
dynamiques

Contexte
La culture et le patrimoine dynamiques du Canada unissent
les Canadiens et se reflètent dans leur comportement,
ainsi que dans l’histoire, l’art, les musées, les archives,
les bibliothèques et les célébrations civiques, les sports et
les industries culturelles du pays (par exemple, la radio,
la télévision, le cinéma, les multimédias interactifs
numériques et les communications).

Dépenses du gouvernement
du Canada au chapitre
d’une culture et d’un patrimoine
canadiens dynamiques
En 2007-2008, les 20 organismes du gouvernement fédéral
énumérés ci-après ont consacré près de 3 milliards de dollars
au secteur de résultats d’une culture et un patrimoine
canadiens dynamiques au moyen de leurs résultats
stratégiques et activités de programmes respectifs :

• Agence spatiale canadienne

• Anciens Combattants Canada

• Bibliothèque du Parlement 

• Bibliothèque et Archives Canada

• Commission de la capitale nationale

• Commission de l’immigration et du statut de réfugié
du Canada

• Commission des champs de bataille nationaux

• Conseil de la radiodiffusion et
des télécommunications canadiennes

• Conseil des Arts du Canada

• Musée canadien de la nature

• Musée canadien des civilisations

• Musée des beaux-arts du Canada

• Musée national des sciences et de la technologie

• Office national du film

• Parcs Canada

• Patrimoine canadien

• Société du Centre national des Arts

• Société du Vieux-Port de Montréal Inc.

• Société Radio-Canada

• Téléfilm Canada
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Patrimoine canadien et la Société Radio-Canada sont les plus
importantes institutions culturelles du Canada et celles
qui contribuent le plus à ce secteur de résultats. La Société
Radio-Canada a consacré 1,1 million de dollars à la prestation
de services publics nationaux de radiodiffusion à l’intention
des Canadiens, et les dépenses de Patrimoine canadien
s’élevant à 632 millions de dollars sont attribuables
à la préservation et au partage de la culture du Canada,
qui dans ’ensemble, représentent plus de 58 p. 100
des dépenses totales dans la culture et le patrimoine.

Sur les 632 millions de dollars engagés par Patrimoine
canadien, plus de 342 millions de dollars ont permis
aux Canadiens de promouvoir leur culture, et une grande
partie des dépenses du Ministère consistaient à financer
des initiatives liées au contenu canadien. Environ 245 millions
de dollars ont été affectés à l’échange et à la combinaison
des idées et des cultures, ainsi qu’à la préservation de
groupes artistiques.

Sur les 340 millions de dollars qu’il a dépensés, Parcs Canada
a engagé 287 millions de dollars pour améliorer l’expérience
des visiteurs aux parcs nationaux, aux lieux historiques
nationaux et aux aires de conservation marines du Canada.
Parcs Canada a reçu plus de 22 millions de visiteurs
canadiens et internationaux. L’Agence administre un vaste
éventail de programmes et de services destinés aux visiteurs
qui comprennent de l’information sur la planification
d’excursions fournie avant la visite et sur place, des services
d’accueil et d’orientation, des programmes d’interprétation,
des sentiers de randonnée pédestre, des terrains de camping
et d’autres services récréatifs, des programmes de sécurité
publique, un suivi après la visite et des infrastructures.

SRC

38 %

MPC

21 %

PC

11 % Autres

30 %

Montant total des dépenses réelles : 3.0 milliards $

Nota : Les chiffres ayant été arrondis, leur somme peut 

ne pas correspondre aux totaux indiqués.

SRC

Société Radio-Canada

1 104 millions $

MPC

Patrimoine canadien

632 millions $

PC

Parcs Canada

340 millions $

Autres

903 millions $
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Le Conseil des Arts du Canada, qui a célébré son
50e anniversaire en 2007, est une des plus importantes
institutions du Canada qui se vouent à la promotion
du secteur artistique dynamique du Canada en offrant
des subventions aux artistes et aux organismes artistiques
d’environ 650 communautés partout au Canada. Dans
le budget de 2007, le gouvernement fédéral a accordé
un financement additionnel de 30 millions de dollars, lequel
fera désormais partie intégrante du budget du Conseil
des Arts du Canada.

Le gouvernement du Canada continue de fournir aux
Canadiens plus d’outils et de  ressources pour les amener
à participer à des activités sportives favorisant un mode de vie
sain. En 2007-2008, le programme Sport Canada
de Patrimoine canadien a reçu un financement de 1,5 million
de dollars sur deux ans pour encourager les jeunes Canadiens
à participer à des activités sportives.

Le 9 avril 2007, 20 000 personnes (y compris 8 000 Canadiens,
dont 5 000 jeunes) se sont rassemblées en France pour
célébrer le 90e anniversaire de la bataille de la crête de Vimy.
Au cours de la cérémonie, Sa Majesté la reine Elizabeth II a
inauguré le Monument commémoratif du Canada à Vimy qui
venait d’être restauré. Le premier ministre du Canada et celui
de la France figuraient parmi les personnalités éminentes
présentes à la cérémonie. Des milliers de personnes ont
également participé aux cérémonies qui se déroulaient au
Canada. Les cérémonies rendaient hommage aux sacrifices
et aux accomplissements de tous ceux et celles qui ont
participé à la bataille de la crête de Vimy en 1917 et soulignaient
l’importance de transmettre le flambeau du souvenir aux
jeunes d’aujourd’hui. Le monument commémoratif, un des
13 monuments canadiens de la Première Guerre mondiale
qui ont été restaurés, a reçu près de 750 000 visiteurs en
2007-2008. Les 13 monuments ont reçu au total un million
de visiteurs, ce qui représente, dans l’ensemble, une
augmentation de 34 p. 100 par rapport à l’année précédente.

Diffusée pour la première fois en 2007, « Who Do You
Think You Are? » � est une série documentaire de
13 émissions qui met en vedette l’histoire de famille
de célébrités canadiennes comme le général Lewis
Mackenzie, Don Cherry et Margaret Trudeau. En faisant
participer l’audience directement, l’émission a initié
les Canadiens au processus de recherche sur l’historique
familial et de recherche en ligne, ce qui a permis
d’accroître la sensibilisation aux ressources disponibles
à Bibliothèque et Archives Canada sur la généalogie
canadienne et la recherche historique.

Source : Bibliothèque et Archives Canada, 2008

Contribution du gouvernement
du Canada à une culture
et à un patrimoine
canadiens dynamiques

En 2007, un nouvel investissement de 30 millions de dollars
a été prévu pour des activités communautaires célébrant
le patrimoine, les arts et la culture par la danse, la musique,
le théâtre et la reconstitution d’événements historiques locaux.
Cet investissement permettra de compléter les programmes
d’arts et de patrimoine actuels de Patrimoine canadien qui
aujourd’hui, touchent environ 450 communautés canadiennes,
et d’aider ces dernières à renforcer leur tissu social,
culturel et économique.
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Contexte de rendement
Pour mettre ses programmes, ses dépenses et son rendement en perspective, le gouvernement du Canada suit
de près l’évolution des mesures clés à long terme pour le secteur de résultats d’une culture et
un patrimoine canadiens dynamiques.

Tendance Indicateur Aperçu

Participation De 1998 à 2005, la participation des Canadiens de plus de 15 ans aux
aux activités activités culturelles a augmenté dans presque tous les secteurs. Le pourcentage
culturelles de Canadiens qui ont assisté à des concerts et à des spectacles donnés
et patrimoniales par des professionnels, par exemple, est passé de 35 p. 100 à 41 p. 100,

alors que le nombre de visites aux galeries d’art et aux musées a augmenté
de 22 p. 100 à 26 p. 100. Le taux de fréquentation des salles de cinéma 
de 60 p.100 observé en 2005, par contre, est demeuré quasi inchangé 
comparativement au taux de 59 p. 100 enregistré en 1998.
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Contexte
Les affaires internationales du gouvernement du Canada portent sur l’élaboration et la mise en œuvre continues
de la politique étrangère et de la politique de défense du pays, dont l’objectif est de relever les défis et de profiter
des débouchés qui se présentent sur la scène internationale. Le gouvernement vise cet objectif par diverses
stratégies de relations diplomatiques, de développement, de migration, de commerce et d’investissement.

Le gouvernement du Canada joue un rôle majeur sur la scène internationale et, par ses investissements
stratégiques, ses politiques et ses partenariats, il défend :

• la liberté, la démocratie, les droits de la personne et la règle de droit;

• un monde sécuritaire;

• la réduction de la pauvreté dans le monde grâce au développement durable;

• un partenariat nord-américain fort et mutuellement avantageux;

• la promotion des intérêts commerciaux du pays à l’échelle internationale. 
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Dépenses du gouvernement du Canada
au chapitre des affaires internationales
En 2007-2008, 19 organismes du gouvernement fédéral ont consacré 26,9 milliards de dollars en programmes
et services liés aux affaires internationales du Canada.  

SECTEUR DE RÉSULTATS Budget principal Dépenses prévues* Dépenses réelles

Un monde sécuritaire et
sécurisé grâce à la coopération internationale 19,2 21,2 20,7

La réduction de la pauvreté dans le monde 
grâce au développement durable 3,7 3,8 4,4

Un partenariat nord américain fort et mutuellement avantageux 1,7 1,7 1,6
Un Canada prospère grâce au commerce international 0,9 0,9 0,1†

Total 25,5 27,5 26,9

* Les dépenses prévues sont tirées des RPP ministériels.
† La différence entre les dépenses prévues et réelles dans ce secteur est due en grande partie à l’empêchement de nombreuses opérations

du Compte du Canada pour financer des aéronefs en raison de la signature de l’Accord sectoriel sur les aéronefs par le Canada.

Nota : Les chiffres ayant été arrondis, leur somme peut ne pas correspondre aux totaux indiqués.
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Les organismes du gouvernement fédéral qui dépensent le
plus au chapitre des programmes et services liés au secteur
de dépenses des affaires internationales sont Défense
nationale, l’Agence canadienne de développement
international et Affaires étrangères et Commerce international. 

En 2007-2008, Défense nationale1 a consacré environ
17,5 milliards de dollars à :

• améliorer les moyens mis à la disposition
des Forces canadiennes pour répondre aux besoins
en matière de défense et de sécurité du pays;

• contribuer à la création d’un monde sécuritaire qui suit
les intérêts et les valeurs du gouvernement fédéral,
du peuple canadien et de la communauté internationale;

• mener des opérations. 

En 2007-2008, l’Agence canadienne de développement
international a dépensé environ 3,5 milliards de dollars
sur des programmes et des initiatives visant à atteindre
les buts de développement international définis dans
les objectifs du Canada en matière de politique étrangère,
à appuyer continuellement les Canadiens dans le domaine
du développement international et à mettre en valeur
des mesures éclairées de leur part. 

Affaires étrangères et Commerce international Canada
a dépensé environ 2,1 milliards de dollars dans la promotion
sur la scène internationale des intérêts diplomatiques
et commerciaux du Canada, de même que dans le service
et le soutien des Canadiens participant à des missions
du gouvernement du Canada à l’étranger, au moyen
d’un réseau servant à satisfaire à leurs besoins en logement,
en technologie de l’information et en services administratifs.

77,04 %

Nota : Les chiffres ayant été arrondis, leur somme peut 

ne pas correspondre aux totaux indiqués.

16,54 %

6,10 %

0,32 %

Un monde sécuritaire 

et sécurisé grâce 

à la coopération internationale

20,7 milliards $

La réduction de la pauvreté 

dans le monde grâce 

au développement durable

4,4 milliards $

Un partenariat nord-américain 

fort et mutuellement 

avantageux

1,6 milliard $

Un Canada prospère grâce 

au commerce international

87 millions $

1.  Il est à noter si toutes les activités de programme de la Défense nationale ont été harmonisées avec un monde sécuritaire et sécurisé grâce à la coopération
internationale, le Ministère apporte également une contribution aux résultats économiques, sociaux et internationaux du gouvernement. Pour en savoir plus
sur la façon dont le ministère de la Défense nationale contribue aux autres secteurs de résultats, consultez le Rapport ministériel sur le rendement 2007-2008
du Ministère.
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Un monde 
sécuritaire et 
sécurisé grâce
à la coopération
internationale

Contexte
Les programmes et les services de ce secteur de résultats
visent les buts à long terme de créer un monde plus
sécuritaire par la coopération internationale et la défense
de la liberté, de la démocratie, des droits de la personne
et de la règle de droit. À cette fin, le gouvernement du Canada
travaille avec des partenaires du pays et de l’étranger pour
améliorer la défense et la sécurité dans le monde par
des activités militaires et policières et des opérations de paix,
notamment la promotion de la sécurité des personnes,
les droits de la personne et la protection des réfugiés,
le soutien du développement de la démocratie et de la bonne
gouvernance, le renforcement des capacités de lutte contre
le terrorisme, les efforts de réduction du taux de criminalité,
la lutte contre la prolifération des armes, la réduction
des risques de catastrophes et les interventions d’urgence,
la circulation sécuritaire et sécurisée des personnes et
des biens. Ces mesures reflètent l’engagement de la société
civile canadienne dans la coopération internationale. 

Dépenses du gouvernement
du Canada au chapitre
d’un monde sécuritaire
et sécurisé grâce
à la coopération internationale
En 2007-2008, les huit organismes du gouvernement fédéral
nommés ci-après ont engagé 20,7 milliards de dollars dans
le secteur de résultats d’un monde sécuritaire et sécurisé
grâce à la coopération internationale par leurs résultats
stratégiques et activités de programmes.

• Administration canadienne de la sûreté
du transport aérien

• Service canadien du renseignement de sécurité

• Citoyenneté et Immigration Canada

• Affaires étrangères et Commerce international Canada

• Commission de l’immigration et du statut de réfugié
du Canada

• Défense nationale

• Service des poursuites pénales du Canada

• Gendarmerie royale du Canada 
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Défense nationale a dépensé le plus dans ce secteur
de résultats, à savoir environ 17,5 milliards de dollars en
2007-2008, dans le but de renforcer la capacité des Forces
canadiennes à respecter leurs engagements en matière de
défense et de sécurité, à mener des opérations et à servir
les intérêts des Canadiens au pays et à l’étranger. 

Affaires étrangères et Commerce international Canada
a engagé environ 2 milliards de dollars à la promotion
des intérêts canadiens sur la scène internationale, veillant
à ce que les Canadiens et le gouvernement soient bien
servis à l’étranger. 

L’Administration canadienne de la sûreté du transport aérien
a dépensé 441 millions de dollars dans l’exécution
de programmes visant à protéger les passagers canadiens
et à examiner les éléments clés du système de transport
aérien nécessitant des améliorations selon les constats
du gouvernement. Parmi ces programmes, citons
le contrôle aux aéroports des passagers, des non
passagers et des bagages, et l’acquisition et l’utilisation
de systèmes de détection des explosifs aux aéroports.

MDN

Ministère 

de la Défense nationale

17 534 millions $

MAECI

Ministère des Affaires 

étrangères et du Commerce 

international

2 046 millions $

ACSTA

Administration canadienne 

de la sûreté du transport aérien

441 millions $

Autres

693 millions $

Montant total des dépenses réelles : 20,7 milliards $

Nota : Les chiffres ayant été arrondis, leur somme peut 

ne pas correspondre aux totaux indiqués.

MAECI

10 %

ACSTA

2 %
Autres

3 %

MDN

85 %



66 • Le rendement du Canada 2007-2008

Affaires internationales

Contribution du gouvernement
du Canada à un monde
sécuritaire et sécurisé grâce
à la coopération internationale

En 2007-2008, Défense nationale a continué de soutenir
le gouvernement du Canada dans l’élaboration et la mise
en œuvre de la stratégie de défense Le Canada d’abord,
engagement ferme de transformer les Forces canadiennes
en une force militaire moderne de première classe, capable
d’assurer une sécurité accrue aux Canadiens. Soutenu
par un financement à long terme prévisible, le plan de 20 ans
vise à créer une force militaire armée entièrement intégrée,
souple, polyvalente et apte au combat, au terme d’une série
d’investissements dans les quatre piliers d’une force militaire :
les personnes, l’équipement, la préparation et l’infrastructure. 

Suivant les investissements du gouvernement fédéral dans
les forces militaires au cours des deux dernières années,
le budget de 2008 prévoyait un engagement de financement
à long terme stable de défense, commençant dans l’exercice
2011-2012, faisant porter le taux d’augmentation annuel
du budget de Défense nationale de 1,5 p. 100 à 2 p. 100.
Cet engagement, sur 20 ans, devrait représenter un coût
additionnel de 12 milliards de dollars.

Au moyen de projets administrés par l’Agence canadienne
de développement international, Affaires étrangères et
Commerce international Canada et la Gendarmerie royale
du Canada, le gouvernement du Canada s’est engagé
à verser 555 millions de dollars sur cinq ans pour
la reconstruction et le développement d’Haïti.
Le gouvernement apporte aussi son soutien à la stabilisation
de la sécurité en Haïti et à la mission des Nations Unies
pour la stabilisation en Haïti (MINUSTAH) afin d’améliorer
le développement politique et économique à long terme. 

Par sa contribution de 5 millions de dollars au soutien
des opérations du Tribunal spécial pour la Sierra Leone,
Affaires étrangères et Commerce international Canada
a soutenu les efforts de rendre justice aux victimes
du cruel conflit armé qui a ravagé le pays pendant
des décennies et fait plus de 70 000 morts.

Le Tribunal spécial a été loué pour sa contribution
à la stabilité en Sierra Leone et à l’amélioration
de la gouvernance et de la transparence en Afrique.
Il a poursuivi et condamné quelques uns des auteurs
des pires crimes de guerre et crimes contre l’humanité.
En ce moment, il préside au procès de Charles Taylor,
ancien président du Libéria accusé d’avoir soutenu
les rebelles dans leur tentative de prise de contrôle
des régions productrices de diamants et d’avoir
commandé des assassinats extrajudiciaires, des actes
de violence sexuelle et physique, la conscription forcée
d’enfants soldats et des attaques contre la mission
des Nations Unies en Sierra Leone.

Source : Affaires étrangères et Commerce international Canada,
2007-2008

Citoyenneté et Immigration Canada, en collaboration
avec ses partenaires, travaille sur la scène internationale pour
défendre la vision canadienne des avantages d’une migration
contrôlée : risques minimisés pour les pays de destination
et pour les migrants, programmes viables visant à régler
les problèmes liés au marché du travail et aux tendances
démographiques, et avantages économiques. Le système
canadien d’octroi du statut de réfugié, dirigé par Citoyenneté
et Immigration Canada, accorde l’asile à des milliers
de personnes chaque année, tant au Canada qu’à l’étranger.
Le Canada fait fonctionner un des plus imposants
programmes de réinstallation des réfugiés au monde.
En 2007 seulement, le gouvernement a réinstallé des réfugiés
d’environ 70 pays différents. Du nombre de réfugiés, 7 574
ont profité de l’aide du gouvernement, tandis que 3 588 ont
été soutenus par des parrains privés au Canada.
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Le système de protection des réfugiés existe pour
les personnes qui demandent l’asile au moment de
leur arrivée ou après leur arrivée au Canada et complète
le programme de réinstallation. En 2007, 28 523 personnes
de partout au Canada ont demandé l’asile; ce chiffre
représente une hausse de 24 p. 100 par rapport au chiffre
de 22 951 publié en 2006.

En 2007-2008, le gouvernement du Canada a engagé
349 millions de dollars à la reconstruction d’un Afghanistan
libre, démocratique et pacifique. Grâce au Fonds
pour la paix et la sécurité mondiales �, principal véhicule
canadien de réalisation des missions de paix et de sécurité,
le Canada a accordé des ressources à la formation
de la police et de l’armée afghane, ce qui leur permettra
de se charger de la sécurité à Kandahar et ailleurs au pays.

À l’heure actuelle, le Canada a déployé plus de 2 900
personnes dans le monde pour défendre ses valeurs
et ses intérêts tout en contribuant à la paix, à la sécurité
et à la stabilité dans le monde. La réserve comporte 13 p.100
de la force de la Défense nationale déployée à l’étranger,
dont un soldat sur sept en Afghanistan.

Dans le cadre du Programme d’aide au renforcement
des capacités antiterroristes (ARCA) administré par
le Secrétariat du Programme ARCA, Affaires étrangères
et Commerce international Canada donne de la formation,
du financement, du matériel, ainsi que de l’aide technique
et juridique à d’autres états qui cherchent à se doter
de capacités pour prévenir et contrer les activités terroristes.

Le Groupe de travail pour la stabilisation
et la reconstruction (GTSR) est le principal mécanisme
à la disposition du gouvernement du Canada pour
répondre rapidement à une crise internationale.
En 2007-2008, le GTSR a financé plus de 200 projets
visant à soutenir la prévention des conflits,
les interventions d’urgence, les opérations de paix
et de stabilisation et les missions de paix. De ce nombre,
96 projets visaient surtout trois pays (l’Afghanistan,
le Soudan et l’Haïti) et quatre états fragiles.

Source : Affaires étrangères et Commerce international, 2007-2008
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La réduction du crime au Canada dépend de la qualité
des services fédéraux de maintien de l’ordre. Les programmes
des opérations fédérales et internationales de la Gendarmerie
royale du Canada visent à garantir la sécurité et la protection
des Canadiens et de leurs institutions, au pays et dans
le monde, par des mesures de prévention, de détection,
d’enquête et d’application de la loi fondées sur
le renseignement, à l’encontre du terrorisme, du crime
organisé et de toute autre activité criminelle. En 2007-2008,
les dépenses de ces programmes ont totalisé 651 millions
de dollars. Entre autres programmes, on compte celui
des Équipes intégrées de la police des frontières, une initiative
horizontale qui privilégie une approche internationale
et intégrée à l’amélioration de l’intégrité et de la sécurité
de la frontière canado américaine. La Gendarmerie royale
du Canada est le partenaire principal de ce projet touchant
la frontière, dont le but est d’identifier les personnes ou
les organismes qui représentent une menace à la sécurité
nationale ou qui font partie du crime organisé, et de mener
les enquêtes qui s’imposent. Les autres partenaires sont
l’Agence des services frontaliers du Canada et trois
organismes américains : la U.S. Customs and Border
Protection/Office of the Border Patrol, le U.S. Bureau of
Immigration and Customs Enforcement et la U.S. Coast Guard.

En 2002, sous l’égide du Canada, le G8 a lancé le Partenariat
mondial contre la prolifération des armes de destruction
massive et des matières connexes. Le G8 s’est engagé
à réunir une somme de 20 milliards de dollars américains
sur 10 ans pour empêcher les terroristes et ceux qui les
cachent de se procurer des armes de destruction massive
et des matières connexes. Le gouvernement du Canada
a promis un milliard de dollars sur 10 ans. En 2007-2008,
dans le cadre du Programme de partenariat mondial mené
par Affaires étrangères et Commerce international Canada,
le gouvernement fédéral a poursuivi ses efforts de détruire
les armes chimiques, de démanteler les sous marins
nucléaires, d’améliorer la sécurité des matières nucléaires
et radioactives, de promouvoir la non prolifération des armes
biologiques et de réintégrer la communauté scientifique
d’anciens spécialistes en armement (devenus sans emploi
ou sous employés après l’effondrement de l’Union soviétique).

Le Groupe des affaires humanitaires et des interventions
d’urgence d’Affaires étrangères et Commerce international
Canada et le Groupe des secours en cas de catastrophes
naturelles et des relations avec les ONG de l’Agence
canadienne de développement international surveillent
et évaluent les avis au sujet des catastrophes naturelles
à l’étranger à partir de centres d’observation scientifiques,
d’organismes de secours et du réseau des ambassades
du Canada à l’étranger. Ces groupes sont responsables
de coordonner les interventions effectuées au nom
du gouvernement.
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Contexte de rendement
Pour mettre ses programmes, ses dépenses et son rendement en perspective, le gouvernement du Canada suit
de près l’évolution des mesures clés des progrès à long terme pour un monde sécuritaire et sécurisé grâce
à la coopération internationale

Tendance Indicateur Aperçu

Conflits armés � En 2007, on comptait 30 conflits armés dans 26 pays, ce qui représente
une augmentation par rapport aux 29 conflits armés dans 25 pays en 2006.
Par contre, on observe une baisse générale depuis 1996, époque où 
le nombre s’élevait à 40 dans le monde.
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Contexte
La société canadienne se compose d’une mosaïque
de peuples issus des quatre coins du monde. Les Canadiens
se rendent compte du fait que leur qualité de vie dépend
de plus en plus de l’aide apportée aux peuples dans les
autres pays. L’avenir du Canada est lié à celui des peuples
partout au monde qui sont aux prises avec des difficultés
de taille comme : 

• défendre la démocratie et les droits de la personne;

• se doter d’instruments de gouvernance efficaces
et responsables;

• améliorer le niveau de vie;

• gérer l’environnement d’une manière durable. 

Réduction
de la pauvreté
dans le monde grâce
au développement
durable

Dépenses du gouvernement
du Canada au chapitre
de la réduction de la pauvreté
dans le monde grâce
au développement durable 
En 2007-2008, les trois organismes du gouvernement fédéral
nommés ci-après ont consacré 4,4 milliards de dollars
à la réduction de la pauvreté dans le monde grâce
au développement durable, au moyen de leurs résultats
stratégiques et de leurs activités de programmes respectifs.

• Agence canadienne de développement international

• Ministère des Finances Canada 

• Centre de recherches pour
le développement international 

L’Agence canadienne de développement international (ACDI)
a dépensé environ 3,5 milliards de dollars, soit le montant
le plus élevé pour ce secteur de résultats. L’ACDI
est responsable au premier chef du programme d’aide
du Canada visant à réduire la pauvreté et à soutenir
le développement durable dans le monde. 

Le ministère des Finances a versé environ 823 millions
de dollars sous forme de paiements aux institutions financières
internationales pour l’allégement de la dette des pays pauvres.

En mettant à contribution son expertise scientifique
et technique et en créant des groupes de chercheurs locaux,
le Centre de recherches pour le développement international
aide les pays en voie de développement à trouver des
solutions durables à leurs problèmes sociaux, économiques
et environnementaux. En 2007-2008, le Centre a consacré
environ 155 millions de dollars à ce secteur de résultats.
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Contribution du gouvernement
du Canada à la réduction
de la pauvreté dans le monde
grâce au développement durable

Le Canada joue un rôle essentiel dans le rétablissement
de milieux stables et sécuritaires dans les états fragiles partout
au monde. En 2007-2008, dans le cadre d’une stratégie visant
l’ensemble du Soudan (y compris le Darfour), le gouvernement
fédéral s’est chargé d’y créer les conditions favorables
à l’instauration de la paix, de la stabilité et de la prospérité.
Les éléments marquants de la stratégie visant à aider
et à protéger la population civile et à promouvoir la stabilité
au Soudan et dans les pays voisins ont été le travail
humanitaire et le redressement rapide. Ces efforts se sont
traduits par la distribution de nourriture à 5,7 millions
de Soudanais, dont 3 millions se trouvaient au Darfour,
dans le cadre du Programme alimentaire mondial (PAM),
la vaccination de 1,2 million d’enfants contre la rougeole
et de 2,4 millions d’enfants contre la poliomyélite, et
la distribution de 4,6 millions de manuels scolaires dans
les écoles primaires. Le PAM a permis la livraison de plus
de 219 000 tonnes métriques de nourriture à plus
de 6,5 millions de personnes en Afghanistan.

Le programme d’aide au développement de l’Agence
canadienne de développement international en Haïti
se concentre sur les besoins de base, l’accès aux services
de base, l’infrastructure, la stabilité sociale et la gouvernance.
En 2007-2008, la plus grande partie des ressources
financières de l’Agence a été consacrée aux services de base
comme la santé et l’éducation, bien que des fonds aient été
dirigés aussi à des projets de soutien du Parlement,
de renforcement du système judiciaire, de récupération
et de renforcement de l’infrastructure communautaire
(par exemple, les chemins, les écoles et les hôpitaux),
ainsi qu’à des projets de création d’emplois, de gestion
des déchets et d’hygiène.

ACDI

Agence canadienne 

de développement international

3 465 millions $

FIN

Ministère des Finances Canada

823 millions $

CRDI

Centre de recherches pour 

le développement international

155 millions $
ACDI

78 %

FIN

19 %

CRDI

3 %

Montant total des dépenses réelles : 4,4 milliards $

Nota : Les chiffres ayant été arrondis, leur somme peut 

ne pas correspondre aux totaux indiqués.
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En 2007-2008, l’Agence canadienne de développement
international a exécuté son programme d’aide en Afghanistan
dans le cadre d’un effort concerté entre Affaires étrangères
et Commerce international, Défense nationale et d’autres
ministères. Pour répondre aux besoins identifiés par
le gouvernement de l’Afghanistan, le Canada a versé
349 millions de dollars au pays. Environ 280 millions
de dollars de l’aide à la reconstruction et au développement
provenaient de l’Agence canadienne de développement
international et 69 millions de dollars sont venus d’Affaires
étrangères et Commerce international Canada, dans un effort
de consolidation des ressources et de l’expertise
des spécialistes en développement, des diplomates,
des militaires, des agents de police et des experts
en mesures correctionnelles.

Pour financer la présence accrue et l’attention centrée
en Afghanistan, à Kandahar en particulier, le gouvernement
du Canada a annoncé une augmentation de l’aide
de 600 millions de dollars, soit un total de 1,9 milliard de dollars
pour la période de 2001-2011, une somme susceptible
de changer vu la situation complexe dans le pays.
Aussi, le gouvernement entend se concentrer sur Kandahar
et porter la part de 17 p. 100 à 50 p. 100 dans le budget
canadien pour l’Afghanistan.

Il est essentiel de promouvoir et de protéger les droits
de la personne afin de renforcer la capacité des organismes
de la société civile d’amener un changement positif dans
le comportement et l’attitude des personnes et des institutions.
La violation des droits de la personne est omniprésente
en Afghanistan. La Commission indépendante des droits
de la personne en Afghanistan, aidée de l’Agence canadienne
de développement international, milite en faveur des droits
de la personne et accroît la sensibilisation à ces droits.
Au cours du dernier exercice, la Commission a enquêté
sur plus de 650 plaintes de violation des droits de la personne
et éduqué des milliers de personnes sur les principes
fondamentaux des droits de la personne, y compris
des dirigeants communautaires et religieux, des cadres
et des employés d’institutions gouvernementales, et
des membres de l’armée et de la police du pays, au moyen
d’ateliers, de bulletins radiodiffusés et de réunions.
La Commission a distribué 153 000 exemplaires
de sa publication sur les droits de la personne partout
en Afghanistan.

Sous le régime taliban, les filles n’avaient pas droit
à l’éducation et seulement 700 000 garçons avaient reçu
une formation scolaire. Le fait de réinstaurer l’instruction
scolaire et de réintégrer les filles dans les écoles brisera
le cycle d’analphabétisme de la population féminine afghane.
Grâce à l’aide de l’Agence canadienne de développement
international, plus de 9 062 écoles ont été construites ou
récupérées et 6 millions d’enfants, dont le tiers sont des filles,
vont maintenant à l’école.

La Banque mondiale constate que depuis une génération,
des progrès se réalisent sur un certain nombre de fronts
de développement humain. L’espérance de vie,
par exemple, a augmenté de neuf ans; le pourcentage
des personnes vivant avec moins de 1 dollars par jour
est passé de 27,9 p. 100 à 19,4 p. 100, en raison
notamment de la croissance rapide de l’Asie du Sud-Est,
de la Chine et de l’Inde; l’accès à l’éducation de base
s’est élargi de manière spectaculaire, surtout pour les filles
en Afrique; la gouvernance démocratique prend de solides
assises dans tous les coins du monde.

Source : Indicateurs du développement dans le monde, 2008
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En 2007, le gouvernement du Canada a promis d’aider
le ministère de l’éducation afghan en lui réservant la plus
grande contribution à son projet d’amélioration de la qualité
de l’éducation, le plus important programme d’éducation
en Afghanistan et la pierre angulaire de son plan stratégique
national en matière d’éducation. Une partie des 60 millions
de dollars promis seront investis dans la construction ou
la rénovation de plus de 50 écoles et la formation de plus
de 3 000 enseignants dans la province de Kandahar.

Au sommet du G8 de 2007, le gouvernement du Canada
a réitéré son engagement à verser 450 millions de dollars,
de 2006 à 2016, pour appuyer les efforts de renforcer
le système des soins de santé et les résultats au chapitre
de la santé publique en Afrique et 25 millions de dollars
à l’Éducation pour tous – Initiative accélérée, pour aider
les pays en développement à établir de solides plans
d’éducation nationaux. Le gouvernement a annoncé qu’il
allait augmenter le montant annuel accordé pour l’éducation
de base en Afrique de 100 à 150 millions de dollars.

Dans la lutte contre le VIH/sida, le gouvernement se concentre
sur quatre aspects principaux : la prévention et les techniques
préventives, le renforcement des systèmes de soins de santé,
la promotion de l’autonomie des femmes et la promotion
des droits des enfants infectés et affectés par le VIH/sida
et leur protection. En plus du financement permanent,
de nouvelles ressources se chiffrant à 120 millions de dollars

pour les deux prochains exercices ont été réservées aux
initiatives de vaccination et de recherche sur les microbicides,
de mise en œuvre de stratégies propres aux besoins des pays
et d’efforts accrus de prévention, d’éducation et de soins.
Le gouvernement du Canada a engagé 250 millions de dollars,
125 millions de dollars en 2006 et 125 millions de dollars
en 2007, au Fonds mondial de lutte contre le sida,
la tuberculose et le paludisme, dont environ 150 millions
de dollars seront dirigés en Afrique et 45 millions de dollars
à l’initiative mondiale pour l’éradication de la poliomyélite,
dont la moitié pour l’Afrique. Le gouvernement prévoit aussi
engager jusqu’à 230 millions de dollars dans le projet
de garantie de marché visant à développer un vaccin contre
l’infection pneumococcique.

Depuis 2003, le gouvernement du Canada a annulé
568 millions de dollars de dettes de pays africains,
notamment la dette de huit pays africains qui répondent
aux critères de l’Initiative d’aide aux pays pauvres
très endettés. Quatre autres pays africains restent
admissibles à l’annulation par le Canada de toutes
leurs dettes.

Source : Finances Canada, 2007-2008

Contexte de rendement
Pour mettre ses programmes, ses dépenses et son rendement en perspective, le gouvernement du Canada suit de près
l’évolution des mesures clés des progrès à long terme pour la réduction de la pauvreté dans le monde grâce
au développement durable. 

Tendance Indicateur Aperçu

Aide publique En 2007, le gouvernement du Canada a consacré 0,28 p. 100 de son revenu
au développement national brut à l’aide au développement, ce qui affiche une baisse minime
en pourcentage comparativement au taux de 0,29 p. 100 en 2006.
du revenu national
brut �
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Un partenariat
nord-américain fort
et mutuellement
avantageux

Dépenses du gouvernement
du Canada au chapitre d’un
partenariat nord-américain fort
et mutuellement avantageux
En 2007-2008, les six organismes du gouvernement fédéral
nommés ci après ont consacré 1,6 milliard de dollars à un
partenariat nord américain fort et mutuellement avantageux,
au moyen de leurs résultats stratégiques et de leurs activités
de programmes respectifs. 

• Agence des services frontaliers du Canada

• Agence canadienne d’inspection des aliments

• Agence spatiale canadienne

• Commission mixte internationale

• Secrétariat de l’ALENA, section canadienne

• Comité de surveillance des activités de renseignement
de sécurité

À elle seule, l’Agence des services frontaliers du Canada,
responsable de contrôler les frontières, a consacré environ
1,4 milliard de dollars à ce secteur de résultats. Sur ce
montant, environ 662 millions de dollars ont servi à financer
des programmes et des services assurant le commerce
transfrontalier équitable, la conformité aux lois régissant
les frontières et la sécurité dans les déplacements. Un montant
approximatif de 403 millions de dollars a été utilisé pour assurer
le contrôle efficace et efficient des frontières, pour la sûreté et
la sécurité des Canadiens, tandis que le reste, soit 379 millions
de dollars, a servi au développement et à la mise en application
de technologies visant la modernisation de la gestion
des frontières.

Contexte
Environ 436 millions de personnes peuplent le continent
nord-américain, qui réunit le Canada, les États Unis et
le Mexique. Partageant l’engagement en faveur du bien être
social, de la réussite économique et de la sécurité de leurs
citoyens, le Canada et ses voisins du continent collaborent
dans plus d’un domaine : sécurité, défense, libéralisation
du commerce, transport, environnement et santé publique.
La collaboration entre les trois gouvernements contribue
à la création d’une vision commune en faveur d’un continent
fort, sécuritaire et prospère.
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Parmi les autres organismes du gouvernement fédéral ayant
contribué à ce secteur de résultats, on compte l’Agence
spatiale canadienne, qui participe aux initiatives canadiennes
et internationales d’exploration spatiale et des sciences
de l’espace, et l’Agence canadienne d’inspection des aliments,
qui voit à la santé publique en protégeant les Canadiens
contre les menaces aux ressources agricoles et à
l’approvisionnement alimentaire.

Contribution du gouvernement
du Canada à un partenariat
nord-américain fort
et mutuellement avantageux

La prospérité économique du Canada est indissociable
de l’ouverture du commerce, à preuve le montant
des échanges transfrontaliers avec les États Unis s’élevant
à près de 2 milliards de dollars par jour. Il est aussi important
de protéger les frontières et les Canadiens contre les menaces
éventuelles. Dans son budget de 2008, le gouvernement
fédéral a engagé 174 millions de dollars sur deux ans
au renforcement de 1’infrastructure, de la réglementation
et de 1’instauration de cadres de coopération pour assurer
la sécurité à la frontière et l’efficacité transfrontalière entre
le Canada et les États-Unis.

Prenant appui sur un investissement d’environ 10 milliards
de dollars dans la sécurité à la frontière et l’application
de la loi depuis l’an 2000, le gouvernement du Canada
a réaffecté 75 millions de dollars sur deux ans à l’Agence
des services frontaliers du Canada en vue d’assurer
une gestion efficace des frontières entre le Canada et
les États-Unis.

Dans le budget de 2008, le gouvernement a engagé
14 millions de dollars sur deux ans à l’expansion
du programme NEXUS, un projet conjoint visant à simplifier
les passages à la frontière de voyageurs préautorisés et
à faible risque au Canada et aux États-Unis, tout en améliorant
la sécurité. Le programme facilite le commerce, les voyages
et les échanges tout en assurant la protection du Canada
contre des menaces externes.

Montant total des dépenses réelles : 1,6 milliard $
Nota : Les chiffres ayant été arrondis, leur somme peut 

ne pas correspondre aux totaux indiqués.

CBSA

88 %

Others

12 %

ASFC

Agence des services frontaliers 
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1 449 millions $

Autres

192 millions $
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En 2008, le gouvernement du Canada a investi 6 millions
de dollars sur deux ans au soutien des provinces et des territoires
au moyen des permis de conduire améliorés. De plus, il s’est
engagé à produire des passeports électroniques à haute
sécurité d’ici 2011 et à doubler leur période de validité à 10 ans.

Le gouvernement du Canada investit 15 millions de dollars
sur deux ans dans l’établissement d’installations permanentes
au Centre des opérations de la sûreté maritime des Grands
Lacs/Voie maritime du Saint-Laurent en vue d’améliorer
la sécurité dans cette région. Le Centre des opérations est
l’endroit où des organismes du gouvernement fédéral collaborent
à la collecte, à l’analyse et à l’échange de renseignements sur
le trafic maritime et transfrontalier qui présentent un intérêt pour
la sécurité dans la région. Les équipes intégrées de la police
des frontières canadiennes ont réussi à faire avancer
la collaboration transfrontalière avec leurs homologues
américains. Ce modèle sera bientôt étendu à d’autres autorités
outre-frontière. De plus, une entente permettant la collaboration
pour l’application des lois maritimes outre frontière sera bientôt
finalisée. L’entente sur le projet Shiprider se traduira par
une participation conjointe des autorités de police américaines
et canadiennes à l’application de la loi dans les eaux
navigables communes.

Dès 2008, le gouvernement du Canada accorde 29 millions de
dollars sur deux ans aux priorités établies en vertu du Partenariat
nord-américain pour la sécurité et la prospérité, un projet trilatéral
entre le Canada, les États-Unis et le Mexique lancé en 2005. En
août 2007, cinq priorités ont été annoncées lors du Sommet
des leaders nord-américains tenu à Montebello, au Québec : 

• amélioration de la compétitivité de l’Amérique du Nord 
sur les marchés mondiaux;

• aliments et produits sécuritaires;

• énergie durable et environnement;

• frontières intelligentes et sécuritaires;

• gestion des urgences et protection civile. 

Une somme de 29 millions de dollars sera accordée aux
initiatives suivantes entreprises dans le cadre du Partenariat : 

• augmenter l’efficacité à la frontière canado-américaine grâce
à des systèmes de communications transfrontalières plus
efficaces et à une meilleure information sur les périodes
d’attente;

• éliminer le contrôle des bagages double dans le cas de vols
de correspondance en Amérique du Nord;

• améliorer la coopération dans le cadre des projets visant
les secteurs des produits chimiques, de l’automobile
et des transports;

• renforcer la protection de l’approvisionnement alimentaire
en Amérique du Nord en effectuant des évaluations
de la vulnérabilité;

• améliorer la coopération trilatérale en matière de recherche
énergétique et assurer la compatibilité des normes
d’efficience énergétique applicables à des produits
de consommation clés. 

Ces initiatives ont pour but de répondre aux besoins
des consommateurs, de rendre les entreprises plus
concurrentielles et d’améliorer la sécurité en territoire
nord-américain.

Chaque jour, environ 18 500 véhicules de transport
commercial traversent la frontière à 130 points d’entrée,
ce qui contribue pour une large part aux échanges
de 2 milliards de dollars entre le Canada et les États-Unis.

Le Manifeste électronique de l’Agence des services
frontaliers du Canada favorise le passage sécuritaire
et efficient des biens à la frontière en demandant aux
transporteurs, importateurs, courtiers et aux groupeurs
de transmettre de l’information commerciale par voie
électronique avant d’arriver à la frontière. Cette initiative
permet l’entrée au Canada de marchandises à faible risque
qui répondent à la demande des consommateurs tout en
permettant aux agents de l’Agence des services frontaliers
du Canada d’identifier les chargements à risque élevé avant
même leur arrivée. Les Canadiens se trouvent protégés
de menaces éventuelles pour la santé, la sécurité et la sûreté
et les rapports commerciaux les plus imposants du monde
se trouvent renforcés.

Source : Partenariat nord-américain pour la sécurité et la prospérité,
http://www.spp-psp.gc.ca
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Grâce à l’Accord de libre-échange nord-américain (ALENA),
les pays membres, le Canada, les États Unis et le Mexique,
ont vu leurs échanges commerciaux tripler depuis 1993,
pour atteindre un billion de dollars en 2008. En outre,
les consommateurs ont droit à une plus grande variété
de produits et de services, à meilleur prix; les entreprises ont
été encouragées à investir davantage en Amérique du Nord,
et des millions d’emplois ont été crées dans les trois pays.

Contexte de rendement
Pour mettre ses programmes, ses dépenses et son rendement en perspective, le gouvernement du Canada suit
de près l’évolution des mesures clés des progrès à long terme pour un partenariat nord-américain fort 
et mutuellement avantageux.

Tendance Indicateur Aperçu

Échange Importations de marchandises : En 2007, les importations de marchandises 
commerciaux � en provenance des États-Unis se sont chiffrées à 270,4 milliards de dollars,

soit 65 p. 100 de l’ensemble des importations au Canada, ce qui représente
une hausse de 2,1 p. 100 depuis 2006. En 2007, les importations
de marchandises en provenance de pays autres que les États Unis 
ont totalisé 145,4 milliards de dollars, soit 35 p. 100 de l’ensemble
des importations au Canada, ce qui représente une hausse des importations
de 4,2 p. 100 depuis 2006.

Exportations de marchandises : En 2007, les exportations de marchandises
canadiennes vers les États-Unis ont totalisé 355,3 milliards de dollars, soit
76,4 p. 100 de l’ensemble des exportations cette année, ce qui représente
une diminution de 1,6 p. 100 depuis 2006. En 2007, les exportations
de marchandises vers des pays autres que les États-Unis ont totalisé
109,9 milliards de dollars, soit 23,6 p. 100 de l’ensemble des exportations
canadiennes, ce qui constitue une hausse de 16 p. 100 depuis 2006.

L’ALENA, et ses deux accords parallèles, soit l’Accord nord-
américain de coopération dans le domaine du travail (ANACT)
et l’Accord nord-américain de coopération dans le domaine
de l’environnement (ANACDE), sont essentiels à l’amélioration
de l’avantage concurrentiel de l’Amérique du Nord dans
un marché mondial de plus en plus rapproché et rapide.
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Un Canada prospère
grâce au commerce
international Dépenses du gouvernement

du Canada au chapitre
d’un partenariat nord-américain
fort et mutuellement avantageux
En 2007-2008, les quatre organismes du gouvernement
fédéral nommés ci-après ont dépensé 86,8 millions
de dollars pour un Canada prospère grâce au commerce
international, au moyen de leurs résultats stratégiques et
de leurs activités de programmes respectifs. 

• Société canadienne d’hypothèques et de logement

• Corporation commerciale canadienne

• Ministère des Finances Canada

• Affaires étrangères et Commerce international Canada

Affaires étrangères et Commerce international Canada est
celui parmi les quatre organismes du gouvernement fédéral
qui a dépensé le plus pour ce secteur de résultats en vue
de faire avancer les intérêts commerciaux du Canada sur
la scène internationale. Il a dépensé 43,4 millions de dollars
en 2007-2008.

Par un engagement d’environ 16 millions de dollars dans
ce secteur de résultats, Finances Canada a créé un système
de commerce et d’investissement international plus solide
qui ouvrira les marchés, améliorera la position concurrentielle
des industries du pays et ouvrira les principaux marchés
étrangers aux exportations et aux investissements canadiens.

En 2007-2008, la Corporation commerciale canadienne
a dépensé 15,2 millions de dollars pour réunir les acheteurs
des gouvernements étrangers et les exportateurs canadiens
dans les marchés de la défense et dans les marchés
émergents et en développement.

Contexte
Il est essentiel de créer des possibilités commerciales et
des possibilités d’investissement nouvelles afin d’assurer
le succès des entreprises canadiennes. Le Canada doit
sa prospérité actuelle en grande partie au commerce et
aux investissements internationaux.

À l’heure actuelle, le Canada se classe au neuvième rang
mondial pour le commerce de marchandises et son économie
se classe aussi au neuvième rang dans le monde. Il est clair
que le pays a profité de l’économie mondiale. Le gouvernement
du Canada travaille à améliorer sa position internationale
dans les secteurs du commerce et des investissements.
En élargissant la part du marché des partenaires commerciaux
actuels, tout en examinant des possibilités de créer
des rapports commerciaux et en misant sur les énormes
avantages que le pays tire de sa géographie et de ses facilités
de transport, le gouvernement fédéral fait profiter le Canada
et les Canadiens des avantages de la prospérité mondiale.
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Contribution
du gouvernement du Canada 
à un Canada prospère grâce
au commerce international

Dans le budget de 2008, par la Stratégie commerciale
mondiale, le gouvernement fédéral a annoncé
son engagement à améliorer la position concurrentielle
du Canada et son soutien aux entreprises canadiennes
qui sont à la recherche de débouchés dans le marché
mondial. À cette fin, le gouvernement du Canada prend
les mesures suivantes :

• stimuler la participation des entreprises canadiennes
aux chaînes de valeurs mondiales;

• obtenir des conditions d’accès concurrentielles
aux marchés et aux réseaux mondiaux pour
les entreprises canadiennes;

• accroître l’investissement étranger direct au Canada
et l’investissement direct du Canada à l’étranger;

• tisser des liens plus étroits entre les milieux scientifiques
et technologiques du Canada et les réseaux d’innovation
internationaux. 

En 2007-2008, le gouvernement du Canada a pris
des mesures pour établir des bureaux commerciaux en Inde
et en Mongolie. Il prévoit en établir dix nouveaux en Chine,
au Mexique et au Brésil pour que les sociétés canadiennes
disposent de moyens pour accéder aux chaînes
d’approvisionnement mondiales et ainsi accroître leurs
activités commerciales sur la scène internationale.

Montant total des dépenses réelles : 0,087 milliard $

Nota :  Les chiffres ayant été arrondis, leur somme peut 

ne pas correspondre aux totaux indiqués.
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FIN

19 %
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Ministère des Finances Canada
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15,2 millions $
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12,1 millions $
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De plus, le Service des délégués commerciaux du Canada
prend de l’expansion : quatre nouveaux bureaux satellites
s’ouvrent au Canada, portant leur nombre à 17. Ce service
encourage les PME canadiennes à chercher des possibilités
de faire du commerce international et les aide à percer
de nouveaux marchés.

Le gouvernement du Canada a progressé tout au long
de l’année dans la réalisation de ses objectifs liés
au commerce international, grâce à des forums multilatéraux,
régionaux et bilatéraux. Le Canada a participé à l’accession
de dix membres éventuels à l’Organisation mondiale
du commerce (OMC), préparant le terrain pour l’entrée
de l’Ukraine et du Cap Vert en 2008. La mise en œuvre
des engagements de la Commission du libre échange
de l’ALENA, favorable à une Amérique du Nord plus forte
et plus concurrentielle, s’est poursuivie en 2007-2008.

En janvier 2008, le Canada a signé des accords de libre
échange avec les états de l’Association européenne de libre
échange (soit l’Islande, le Liechtenstein, la Norvège et
la Suisse) et avec le Pérou, les premiers nouveaux accords
du genre conclus depuis plus de six ans. Des négociations
commerciales avec la Colombie ont également été conclues
en 2007 2008. Aux accords avec le Pérou et la Colombie
s’ajoutaient des ententes sur le travail et l’environnement.

Des négociations commerciales avec la Corée, la région
des Caraïbes, la République dominicaine, la Jordanie,
la Singapour et quatre pays de l’Amérique centrale
(soit l’El-Salvador, la Guatemala, le Honduras et le Nicaragua)
sont en cours.

En 2007-2008, le Canada a conclu de nouveaux accords
aériens avec la Jordanie, le Koweït, l’Irlande, l’Islande,
la Nouvelle-Zélande, la Singapour, le Mexique, la Barbade,
les Philippines et le Panama. De plus, il a entrepris
des négociations sur des accords généraux du type
« ciel ouvert » pour régir les services aériens entre le Canada
et 27 pays de l’Union européenne, dont huit pays pour
lesquels il n’existe pas d’ententes sur les services aériens.

Le gouvernement du Canada considère que le marché
de l’Inde est un marché prioritaire et respecte son
engagement de renforcer les relations avec l’Inde.
En mars 2007, le Canada a mené une mission
commerciale en Inde pour accroître les investissements
dans les deux sens, stimuler les exportations et
promouvoir les capacités de classe mondiale du Canada
dans le domaine des infrastructures, en particulier
en construction, en architecture, en conception,
en ingénierie et en télécommunications. En juin 2007,
l’Inde et la Jordanie ont conclu les négociations
d’un Accord de promotion et de protection de
l’investissement étranger �, qui assure une sécurité
accrue au cadre juridique régissant les investissements
dans les deux sens.

En 2007, les exportations du Canada vers l’Inde se
sont chiffrées à 1,7 milliard de dollars, ce qui marque
une augmentation de 55 p. 100 depuis 2005, tandis
que les importations du Canada en provenance de
l’Inde ont atteint 1,9 milliard de dollars, marquant une
augmentation de 7,4 p. 100 depuis 2005.

Source : Affaires étrangères et Commerce international Canada,

2007-2008
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Contexte de rendement
Pour mettre ses programmes, ses dépenses et son rendement en perspective, le gouvernement du Canada suit de près
l’évolution des mesures clés des progrès à long terme pour un Canada prospère grâce au commerce international. 

Tendance Indicateur Aperçu

Position du Canada Investissement direct du Canada à l’étranger : Depuis 1986, l’investissement
en matière direct du Canada à l’étranger (IDCE) s’est multiplié par huit, passant de 64,8 à
d’investissement � 530 milliards de dollars en 2006.

Investissement direct étranger : Depuis 1986, le niveau d’investissement 
direct étranger au Canada s’est accru de 367 p. 100, passant 
de 96,1 milliards de dollars à 437,8 milliards de dollars en 2006.
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Contexte
Le gouvernement du Canada veille à ce que ses opérations soient gérées d’une manière saine, responsable
et intégrée. Diverses mesures, initiatives imposées par la loi et activités sont en cours pour moderniser
les opérations administratives de l’État, mettre en place les politiques, les pratiques et les outils de gestion
qui permettront la collaboration et favoriseront des affaires gouvernementales bien gérées et responsables.

Les organismes du gouvernement fédéral prennent de nombreux moyens pour aider d’autres ministères
et organismes à assumer leurs responsabilités, à remplir leur mandat, à mieux servir les Canadiens et, au bout
du compte, à contribuer aux 13 secteurs de résultats du gouvernement du Canada. Entre autres, ils prennent
les mesures suivantes :

• faciliter la prestation d’une multitude de services gouvernementaux aux Canadiens, ce qui amène
les particuliers, les organismes et les entreprises à entretenir des relations plus favorables avec
le gouvernement;

• fournir des conseils et du soutien au Premier ministre, au Cabinet et à ses comités;

• aider à entretenir et à renforcer la gestion rigoureuse des ressources publiques;  

• offrir des services de technologie de l’information, de télécommunications, de recherche, de traduction
et de vérification à d’autres ministères et organismes du gouvernement fédéral; 

• stimuler et soutenir un leadership et une gestion modernes, efficaces et axés sur les résultats dans l’ensemble
de la fonction publique; 

• fournir des services de consultation et de contentieux, ainsi que des services législatifs au gouvernement,
et faciliter l’accès des citoyens au système judiciaire;  

• acheter des produits et services, allant de fournitures de bureau à des services de consultation
et à des uniformes militaires; 

• protéger et favoriser l’intégrité, la neutralité politique et la représentativité de la fonction publique au moyen
de vérifications, d’examens et d’enquêtes effectués conformément aux valeurs de l’équité, de l’accès
et de la transparence. 
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Dépenses du gouvernement
du Canada au chapitre
des affaires gouvernementales
En 2007-2008, les 30 organismes du gouvernement fédéral
nommés ci-après ont consacré 13,4 milliards de dollars aux
affaires gouvernementales.

• Agence de la fonction publique du Canada 

• Agence du revenu du Canada 

• Bibliothèque du Parlement 

• Bureau du Commissaire à la magistrature fédérale 

• Bureau du Conseil privé 

• Bureau du conseiller sénatorial en éthique  

• Bureau du directeur des lobbyistes 

• Cabinet du Gouverneur général

• Bureau du vérificateur général du Canada 

• Chambre des communes 

• Commissariat aux conflits d’intérêts et à l’éthique

• Commission de la fonction publique du Canada

• Commission des relations de travail
dans la fonction publique 

• Comité des griefs des Forces canadiennes 

• Comité externe d’examen de la GRC 

• Cour suprême du Canada

• École de la fonction publique du Canada

• Institut de statistiques des Premières nations

• Intégrité du secteur public Canada

• Ministère des Finances Canada

• Ministère de la Justice Canada 

• Société canadienne des postes

• Ressources humaines et Développement social Canada

• Secrétariat de la Commission des nominations publiques

• Secrétariat des conférences intergouvernementales
canadiennes 

• Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada 

• Sénat 

• Service administratif des tribunaux judiciaires

• Statistique Canada

• Travaux publics et Services gouvernementaux Canada

• Tribunal de la dotation de la fonction publique

SECTEUR DE DÉPENSES Budget principal Dépenses prévues* Dépenses réelles
des dépenses

Affaires gouvernementales 13,2 15,3 13,4

*  Les dépenses prévues sont tirées des RPP ministériels.
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réelles de 2006-2007, attribuable aux Paiements d’expérience
commune, un compte en fiducie créé en 2007-2008 pour
indemniser les anciens résidents des Pensionnats indiens.

Travaux publics et Services gouvernementaux Canada a
aussi consacré une importante somme d’argent aux affaires
gouvernementales, qui a totalisé près de 2,3 milliards
de dollars. Ce financement a servi à surveiller la saine
gestion des services centraux fournis aux organismes du
gouvernement fédéral dans l’ensemble du gouvernement.

Le Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada a consacré
environ 1,9 milliards de dollars à des programmes
et des initiatives visant à s’assurer que le gouvernement
est bien géré (par l’élaboration et la surveillance des politiques)
et responsable, et qu’il affecte des ressources pour atteindre
les résultats voulus.

La fonction publique du Canada est le plus grand employeur
du pays, comptant pour 255 000 employés de la fonction
publique fédérale centrale. Néanmoins, le gouvernement du
Canada relève des défis de taille qui tiennent au vieillissement
des effectifs et à l’intensification de la concurrence qui se
joue sur le marché du travail. Pour relever de tels défis,
les organismes du gouvernement fédéral se sont engagés
à renouveler la fonction publique et à assurer une fonction
publique très compétente et non partisane, capable de
soutenir le gouvernement dans la prestation des programmes
et des services aux Canadiens. Les éléments clés qui
continuent de faire avancer le renouvellement de la fonction
publique sont les suivants :

• planification des ressources humaines afin
de comprendre les besoins futurs à court et à long terme; 

• amélioration du plan de recrutement pour renouveler
et maintenir les capacités à tous les niveaux; 

• investissement dans les personnes et le leadership
par la formation et le développement des compétences; 

• création d’une infrastructure de ressources humaines à
l’aide de processus efficaces et conviviaux qui appuient
le recrutement, le perfectionnement et la planification
au niveau interministériel.

Nota : Les chiffres ayant été arrondis, leur somme peut 

ne pas correspondre aux totaux indiqués.
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Agence du revenu du Canada
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RHDSC

Ressources humaines 

et Développement social 

Canada

2 413 millions $

TPSGC

Travaux publics 

et Services gouvernementaux 

Canada

2 340 millions $

Autres

4 554 millions $

L’Agence du revenu du Canada, Ressources humaines
et Développement social Canada et Travaux publics et
Services gouvernementaux Canada sont les organismes du
gouvernement fédéral qui engagent les plus grandes dépenses
au secteur de dépenses des affaires gouvernementales en
offrant des programmes et des services.

L’Agence du revenu du Canada a dépensé environ 4 milliards
de dollars dans ce secteur de dépenses, principalement pour
des initiatives visant à s’assurer que les Canadiens s’acquittent
de leurs obligations fiscales en vue de protéger l’assiette
du revenu du Canada. L’assiette du revenu du Canada fournit
les fonds nécessaires à l’atteinte des objectifs sociaux
et économiques du Canada. Les fonds ont également servi
à gérer et à effectuer les versements de prestations
aux familles et aux particuliers canadiens.

Ressources humaines et Développement social Canada
a dépensé approximativement 2,4 milliards de dollars dans
ce secteur de dépenses, principalement pour offrir
des programmes et des services aux Canadiens par
l’intermédiaire de Service Canada. Ce financement
représente une augmentation par rapport aux dépenses
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Il est indispensable, pour assurer la capacité à long terme
de fournir d’excellents services à la population canadienne,
de recruter les meilleurs talents possibles à la fonction
publique. Depuis l’an 2000, de 12 000 à 15 000 nouveaux
employés sont recrutés tous les ans afin de remplacer
les retraités et de répondre aux demandes croissantes dans
des domaines comme la santé et la sécurité.

L’École de la fonction publique du Canada contribue
au renouvellement de la fonction publique en trouvant
des moyens de veiller à ce que la fonction publique forme
des leaders solides qui peuvent obtenir des résultats pour
les Canadiens. Pour sa part, l’Agence de la fonction publique
du Canada fait son possible pour moderniser la gestion
des personnes et le leadership, et soutenir l’excellence à
cet égard, dans l’ensemble de l’administration fédérale.
Quant à la Commission de la fonction publique du Canada,
elle est responsable d’assurer l’intégrité de la dotation dans
la fonction publique, ainsi que l’impartialité politique
des fonctionnaires.

En outre, plusieurs ministères et organismes traitent
des questions liées aux relations de travail, notamment
la Commission des relations de travail dans la fonction
publique, le Comité externe d’examen de la GRC, le Comité
des griefs des Forces canadiennes et le Tribunal de
la dotation de la fonction publique.

Pour que les Canadiens soient servis d’une manière souple,
efficace et cohérente, le gouvernement doit être bien géré et
avoir la capacité d’élaborer et d’apporter des solutions
novatrices aux problèmes complexes du XXIe siècle. Il doit
continuellement s’efforcer de fournir des renseignements et
de gérer les ressources et les relations de manière à obtenir
des résultats pour les Canadiens. Par ailleurs, le gouvernement
doit rendre compte au Parlement et aux citoyens, et il doit
prouver que ses programmes et ses dépenses optimisent
les ressources publiques d’une manière efficace et efficiente.

En 2007-2008, le gouvernement a poursuivi la mise en
œuvre du nouveau Système de gestion des dépenses,
le cadre d’élaboration et de mise en œuvre des plans
de dépenses et des priorités, dans les limites établies
par le budget, au moyen de l’examen permanent
des dépenses ministérielles sur un cycle de quatre ans.
Ce faisant, il veille à ce que les ministères et
les organismes :

• pratiquent une gestion axée sur les résultats
en établissant des responsabilités claires pour
les ministères afin de mieux définir les résultats
attendus et le rendement réel des programmes
existants et nouveaux; 

• suivent un processus décisionnel centré sur
les résultats en veillant à ce que tous les nouveaux
programmes soient intégrés de manière efficace
aux programmes existants, grâce à un examen
de l’ensemble des dépenses, pour assurer
une utilisation efficiente, efficace et optimale
du financement;

• établissent des rapports axés sur les résultats
en améliorant la qualité des rapports soumis au
Parlement pour les ministères et pour l’ensemble
du gouvernement.

Le Conseil du Trésor a terminé son évaluation
des examens stratégiques pour 2007-2008. Lors de
cet examen initial, les ministres ont examiné la situation
de 17 ministères et organismes du gouvernement
fédéral, représentant des dépenses de 13,6 milliards
de dollars, soit environ 15 p. 100 des dépenses
de programme directes totales. Dans le cadre
de ces examens, les organismes ont déterminé
que des dépenses totalisant 386 millions de dollars
par année étaient de moins grande priorité, affichaient
un rendement réduit ou n’étaient plus nécessaires.
Les nouvelles économies permettront à ces organismes
de financer de nouvelles initiatives et d’établir
d’autres priorités.

Source : Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada, 2007-2008
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Une gouvernance efficace est une façon de conserver
la confiance du public en veillant à ce que le gouvernement
mène ses travaux conformément à des normes élevées
de responsabilisation, de transparence, de prudence,
d’intégrité, de cohérence et d’équité. Travaux publics
et Services gouvernementaux Canada joue un rôle important
dans la gestion des biens de l’État, notamment l’infrastructure
matérielle et des programmes comme la rémunération et
les pensions de la fonction publique.

Le Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada soutient
également la gouvernance et la responsabilisation
en exerçant trois fonctions clés de l’organisme central :

• un rôle de surveillance qui comprend l’élaboration
de politiques et de normes, le contrôle et la production
de rapports sur la gestion globale et le rendement
budgétaire au gouvernement;

• un rôle d’habilitation pour aider les ministères
et organismes à améliorer le rendement dans l’ensemble
du gouvernement; 

• un rôle de leadership en prêchant par l’exemple, pour
mettre en place un programme de gestion intégrée.

D’autres organisations contribuent à la gestion du secteur
public et à la responsabilisation, notamment le Bureau du
Conseil privé, l’Agence de la fonction publique du Canada,
le ministère de la Justice, Bibliothèque et Archives Canada
et le ministère des Finances.

Le Cadre de responsabilisation de gestion (CRG),
élaboré en 2003, énonce la vision d’une bonne
gestion pour la fonction publique. Le CRG définit
les attentes des cadres supérieurs de la fonction
publique, ainsi que les conditions à remplir pour
s’assurer que le gouvernement soit bien géré et
favorise l’excellence en gestion.

Chaque année, le Secrétariat du Conseil du Trésor
du Canada évalue le rendement en gestion
des ministères et organismes du gouvernement fédéral
afin de déceler les points forts et les faiblesses
de chaque organisme et, en fin de compte, pour
l’ensemble du gouvernement. Les résultats
de l’évaluation donnent lieu à l’établissement
de plans d’action à des fins d’amélioration, pour
assurer une gestion efficace et l’obtention de résultats
pour les Canadiens.

La dernière série d’évaluations, qui a porté sur
54 organismes du gouvernement fédéral et s’est
déroulée en 2007, a révélé une amélioration
du rendement en gestion par rapport à la série
d’évaluations précédente.

Source : Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada, 2007-2008
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L’amélioration de la prestation des services aux citoyens
est vue comme un élément fondamental de nombreuses
réformes de la gestion dans le secteur public.
Le gouvernement fédéral du Canada fait figure de chef
de file mondial en menant des initiatives axées sur le citoyen
qui visent à améliorer l’accès aux services, les résultats
des programmes et l’efficacité des modes de prestation.
Le gage de succès de la prestation de services axée
sur le client est un gouvernement qui possède la capacité,
les connaissances et les compétences requises pour répondre
aux besoins du public canadien, et qui obtient des résultats
d’une manière équitable et en temps opportun, au moyen de
la bonne combinaison de services facilement accessibles.

Travaux publics et Services gouvernementaux Canada
soutient les opérations quotidiennes d’une centaine
de ministères et organismes du gouvernement fédéral, et
fournit des services communs novateurs au gouvernement,
notamment les services suivants :

• l’achat de biens et de services au nom
du gouvernement, allant des véhicules aux uniformes
militaires et aux fournitures de bureau; 

• la prestation de services bancaires, par l’intermédiaire
du receveur général, notamment effectuer des paiements
pour le compte du gouvernement du Canada et recevoir
les paiements destinés au gouvernement du Canada,
et préparer les Comptes publics du Canada; 

• la fourniture de locaux aux fonctionnaires dans tout
le pays; 

• la gestion de biens patrimoniaux nationaux comme
les édifices du Parlement à Ottawa; 

• la prestation de services dans les domaines de la
technologie de l’information, des télécommunications,
de la traduction, de la vérification, et de nombreux
autres services importants.

En 2007-2008, l’Agence du revenu du Canada a réalisé
d’importants gains d’efficience dans l’administration
de l’impôt des sociétés en vertu de la Loi de 2007 visant
à renforcer les entreprises grâce à un régime fiscal plus
simple, qui permet à l’Agence d’amorcer l’administration de
l’impôt des sociétés de l’Ontario pour les années
d’imposition se terminant après 2008. D’après la loi, l’Agence
du revenu du Canada administrera l’impôt provincial et
fédéral prélevé sur le revenu des entreprises ontariennes,
comme tel est le cas dans la plupart des autres provinces et
territoires. Toutes les entreprises, quelle que soit la taille,
profiteront d’une seule déclaration de revenus, d’une seule
perception d’impôt et d’un seul ensemble de règles relatives
à l’impôt sur le revenu. Les entreprises ontariennes estiment
qu’elles économiseront jusqu’à 100 millions de dollars par an
en frais d’administration. Non seulement cette harmonisation
assure la prestation de meilleurs services aux entreprises
ontariennes, mais la collaboration fédérale provinciale fait état
d’opérations gouvernementales plus efficaces.

La transformation de la prestation des services modifie
radicalement la conception et la prestation des services
gouvernementaux au sein des organismes. Elle renforce
les activités à l’interne, ce qui permet aux fonctionnaires
d’accomplir leurs tâches de façon plus efficace et efficiente,
et donc améliore la prestation des services aux Canadiens
et aux entreprises. Les initiatives de transformation
de la prestation des services sont habituellement menées
pour axer les services sur le client, accroître la satisfaction
à l’égard des services, améliorer l’efficacité administrative
et opérationnelle, et tirer de meilleurs résultats
des programmes; ces résultats font état de l’optimisation
des ressources.
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Travaux publics et Services gouvernementaux Canada a dirigé
des initiatives de transformation importantes dans les domaines
des biens immobiliers, des achats et des services partagés
en matière de technologie de l’information. Ces initiatives
sont ciblées sur des secteurs essentiels de l’infrastructure
opérationnelle du gouvernement, contribuent à améliorer
les modes de prestation des services des ministères
et des organismes aux Canadiens, et assurent la prestation
de services de qualité, de manière prompte, intelligente
et économique. 

Le gouvernement a fait de l’écologisation des opérations
et des activités de construction une priorité, et il veille à ce
que les immeubles de bureaux nouveaux et existants soient
30 p. 100 plus éconergétiques que le Code modèle national
de l’énergie pour les bâtiments.

En 2007-2008, Service Canada a placé 1,9 milliard
de dollars dans un compte en fiducie pour effectuer
les Paiements d’expérience commune, au nom
de Résolution des questions des pensionnats indiens
Canada, afin d’indemniser les ex-pensionnaires et
de reconnaître les conséquences pour eux d’avoir vécu
dans un pensionnat indien. Les paiements ont été
versés aux termes de la Convention de règlement
relative aux pensionnats indiens, un règlement
extrajudiciaire auquel en sont arrivés par consensus
le gouvernement du Canada, le conseiller juridique des
anciens élèves, les églises, l’Assemblée des Premières
nations et d’autres organisations autochtones.

Source : Ressources humaines et Développement social Canada,
2007-2008

En plus de fournir de nombreux services fédéraux comme
le versement de prestations, l’émission de numéros d’assurance
sociale et le traitement des demandes de passeport et
l’affichage d’annonces d’emplois, Service Canada veille
à améliorer les modes de prestation des services. Pour préciser,
Service Canada fournit aux clients des renseignements
exhaustifs sur les programmes, les services et les prestations
administrés par d’autres organismes du gouvernement fédéral
et l’accès à ceux-ci, et donne un choix quant au mode d’accès
aux services et un service personnalisé respectueux et souple.

Chaque année, l’Agence du revenu du Canada utilise
sa technologie pour offrir des programmes et des services
d’ordre fiscal pour le compte des ministères fédéraux, provinciaux
et territoriaux et, ce faisant, elle réduit le double emploi au
chapitre de l’administration et du traitement, ce qui permet
de faire baisser le coût global des services gouvernementaux.
L’Agence facilite la vie des Canadiens en leur permettant
d’accéder par voie électronique aux nombreux programmes
et services d’ordre fiscal. Les améliorations qu’elle a apportées
en 2007 au portail Mon dossier d’entreprise sur son site Web,
par exemple, lui ont permis de mieux répondre aux besoins
des propriétaires d’entreprises et lui ont valu un prix national
décerné dans le cadre de la Conférence et de l’exposition
sur la technologie dans l’administration gouvernementale.

Pour donner aux Canadiens un environnement plus
sain, Travaux publics et Services gouvernementaux
Canada s’efforce constamment de réduire l’empreinte
environnementale de ses bâtiments. Les nouvelles
constructions offrent d’emblée la possibilité
de concevoir des bâtiments qui sont respectueux
de l’environnement. 

L’immeuble Jean Canfield du gouvernement
du Canada, situé à Charlottetown à l’Île-du-Prince
Édouard, est le premier immeuble construit selon
les normes environnementales les plus hautes.
Cet immeuble de bureaux de quatre étages présente
des caractéristiques et des aspects technologiques
uniques, dont un toit réfléchissant qui réduit
l’absorption de chaleur, capte la lumière naturelle et
recycle l’eau de pluie, ce qui permet de réduire la
consommation d’eau. En outre, l’immeuble est doté
d’une génératrice solaire installée sur le toit, la plus
grande centrale intégrée à un bâtiment au Canada.



90 • Le rendement du Canada 2007-2008

Affaires gouvernementales

Pour appuyer les opérations permanentes du gouvernement,
le ministère de la Justice Canada fournit des conseils
juridiques, rédige des lois et prépare des documents
juridiques pour les ministères et organismes du gouvernement
fédéral. En outre, il intente des actions en justice et veille à
ce que le cadre juridique national reflète la dualité linguistique
du Canada et ses traditions à la fois de la common law
et du droit civil.

En 2007-2008, le ministère de la Justice Canada a aidé
le gouvernement à poursuivre un programme législatif complet
qui a donné lieu au dépôt de 63 projets de loi à la Chambre
des communes et à la publication de 474 règlements dans
la Gazette du Canada. Le Ministère a aussi fourni des conseils
en matière de politique juridique sur un vaste éventail
de dossiers portant sur des sujets comme la protection
de la souveraineté du Canada, le renforcement de la sécurité
aux frontières, la protection de l’intégrité de la chaîne
d’approvisionnement alimentaire, et les répercussions
des mesures concernant les dépenses et la fiscalité.
En outre, le Ministère a défendu avec succès les intérêts
de l’État dans plusieurs causes importantes qui
représentaient, pour le gouvernement du Canada,
un éventuel passif évalué à des milliards de dollars.

Les Canadiens ont accès à un système judiciaire équitable
et indépendant, grâce aux activités et aux services de divers
organismes du gouvernement fédéral. Le plus influent est
le ministère de la Justice Canada, qui vise à protéger l’intégrité
du cadre juridique canadien en faisant respecter les lois qui
définissent les droits des Canadiens, maintiennent la sécurité
des Canadiens et réglementent l’économie. Pour soutenir
l’accès à la justice, le Ministère a affecté 119,8 millions
de dollars à un financement devant aider les provinces et
les territoires à offrir leurs programmes d’aide juridique
en matière pénale.

L’immeuble a été conçu selon les normes établies
par le Conseil du bâtiment durable du Canada, et il est
censé produire environ 146 tonnes d’émissions de gaz
à effet de serre de moins que les bâtiments de taille
comparables non conformes aux normes du Conseil.

Toutes les nouvelles constructions de Travaux publics
et Services gouvernementaux Canada seront planifiées
de façon à se conformer aux mêmes normes
environnementales.

Source : Travaux publics et Services gouvernementaux Canada,
2007-2008

Après plusieurs années de mobilisation du public,
environ 620 études techniques,100 000 heures
de bénévolat et plus de 1 000 réunions publiques,
Travaux publics et Services gouvernementaux Canada
est devenu le ministère fédéral responsable de
l’assainissement des sites de déchets dangereux
abritant des étangs de goudron et des fours à coke
à Sydney, en Nouvelle-Écosse. (Les fours à coke
comptent parmi les plus grands sites de déchets
dangereux au Canada.)

Les travaux de nettoyage ayant commencé au
printemps de 2007 ont consisté en la solidification
et la stabilisation des sols contaminés, puis en le
confinement et le recouvrement des sites. Les sites
sont assainis et aménagés pour refléter leur milieu
ambiant naturel, et on s’attend à ce que les fours
à coke et les étangs de goudron soient restaurés d’ici
2010 et 2014 respectivement.

En plus de créer un environnement propre et sain pour
les Canadiens, l’initiative de restauration apporte
un soutien socioéconomique aux Premières nations
du cap Breton. En outre, comme elle est s’est
développée en un projet de travaux préventifs valant
6 millions de dollars, elle contribuera à accroître
les compétences de la main-d’œuvre et la capacité
des entreprises des Premières nations.

Source : Travaux publics et Services gouvernementaux Canada,
2007-2008

(suite)
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À titre de juridiction d’appel de dernier ressort, la Cour
suprême du Canada tient le processus d’audience et rend
des décisions concernant des questions juridiques, pour
le compte des citoyens et des personnes vivant au Canada.
Elle sert les Canadiens en dirigeant l’évolution de la common
law et du droit civil au moyen des décisions qu’elle rend
à l’égard de questions qui sont d’importance publique.
La Cour suprême du Canada veille aussi à ce que
les citoyens, les médias et les membres de la collectivité
juridique aient accès à des renseignements sur les rouages
et décisions de la Cour. En 2007, elle a reçu 618 dépôts
de cas, ce qui représente une augmentation de près de
20 p. 100 par rapport à 2006 (513 cas).

Pour sa part, le Bureau du commissaire à la magistrature
fédérale aide à assurer un système judiciaire indépendant
et efficient, et le Service administratif des tribunaux judiciaires
veille à ce que le public puisse accéder de façon efficace,
opportune et équitable aux procédures judiciaires de la Cour
d’appel fédérale, de la Cour d’appel de la Cour martiale
du Canada et de la Cour canadienne de l’impôt.

Chaque année, des fonds sont affectés à l’appui des travaux
du Parlement du Canada, lequel réunit : la Reine (chef de
l’État), représentée par la gouverneure générale; le Sénat,
dont les membres sont nommés; la Chambre des communes,
dont les membres sont élus. Ces fonds permettent de fournir
une aide administrative et professionnelle aux sénateurs et
aux députés dans l’exécution de leurs rôles et responsabilités
en matière de législation, de représentation et de surveillance.

L’Administration du Sénat et celle de la Chambre
des communes remplissent les fonctions suivantes :

• services de la procédure et des services juridiques pour
les travaux législatifs et les travaux des comités; 

• services administratifs; 

• services de la Cité parlementaire, notamment la sécurité,
la planification de l’architecture et le soutien et l’entretien
des édifices; 

• Bibliothèque du Parlement, qui répond aux demandes
de services d’information et de référence provenant
des bureaux des députés, des comités parlementaires
et des associations, et des fonctionnaires du Parlement.
En 2007-2008, la Bibliothèque du Parlement a donné
suite à plus de 50 000 demandes d’information et
distribué près de 300 000 documents aux citoyens.

Les parlementaires sont aussi soutenus par des agents
du Parlement comme la vérificatrice générale du Canada,
le directeur général des élections, le commissaire aux
langues officielles, la commissaire à la protection de la vie
privée, le commissaire à l’information et le commissaire
à l’intégrité du secteur public.

La Loi sur la protection des fonctionnaires divulgateurs
d’actes répréhensibles, Intégrité du secteur public
Canada, ainsi que le poste de commissaire à l’intégrité
du secteur public ont vu le jour en 2007, dans le
prolongement de la Loi sur la responsabilité fédérale,
qui assure la protection des fonctionnaires qui
divulguent des pratiques répréhensibles du
gouvernement.

Le commissaire à l’intégrité et Intégrité du secteur
public Canada, régis par la Loi sur la protection des
fonctionnaires divulgateurs d’actes répréhensibles,
donnent aux fonctionnaires un moyen et un
mécanisme leur permettant de divulguer de possibles
actes répréhensibles commis dans le milieu de travail
et les protégeant contre des représailles.

Source : Intégrité du secteur public Canada, 2007-2008
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Au Canada, la prestation de données statistiques est
une responsabilité constitutionnelle du gouvernement fédéral.
En tant qu’organisme central de statistique, Statistique
Canada recueille, dépouille, analyse et publie des données
statistiques sur les conditions économiques, sociales
et générales du pays et de ses citoyens, pour l’ensemble
du Canada et pour chaque province. Les données statistiques
fournies par Statistique Canada sont très utiles; par exemple,
on les utilise pour les analyses économiques, l’élaboration
de la politique financière, la délimitation des circonscriptions
et l’évaluation de l’efficacité des systèmes de soins de santé
et juridiques. Ces activités permettent de communiquer
une information objective aux Canadiens et à leurs
représentants élus sur l’évolution de la  société, l’économie
et l’environnement. Les entreprises, les organisations
syndicales et les organismes sans but lucratif se servent
également des ressources d’information de Statistique
Canada pour prendre des décisions éclairées.

La tenue des dossiers est la clé de la reddition de comptes
aux citoyens, et l’amélioration de son efficacité est une façon
de s’assurer que les dossiers, sur papier ou
par voie électronique, qui présentent une valeur sur le plan
organisationnel ou historique, sont tenus et mis à la disposition
des Canadiens. Bibliothèque et Archives Canada a pour
fonction de fournir des conseils et des directives aux
ministères et aux organismes sur la gestion des dossiers,
et peut surveiller le déclassement des documents au sein
des institutions gouvernementales.

Bibliothèque et Archives Canada a amorcé un projet
pilote, l’initiative Ouvrir la voie vers un plus grand accès,
pour aider les ministères et organismes du gouvernement
fédéral à repérer les dossiers sans valeur organisationnelle
ou archivistique, et à les déclasser. La première année
du projet vise à définir environ 1,5 km de dossiers
jetables. Au cours des cinq premiers mois, l’équipe
chargée de l’initiative a recensé plus de 5 km de dossiers
jetables sur environ 50 km de documents dépourvus
de valeur archivistique dans les installations
d’entreposage de collections de Bibliothèque et Archives
Canada, ce qui équivaut à 10 p. 100 de la totalité
des documents textuels actuellement entreposés dans
les chambres fortes du Centre de préservation. En plus
de libérer un espace précieux, l’initiative améliorera
l’accès pour tous les Canadiens à des dossiers
considérés comme de véritables archives.

Source : Bibliothèque et Archives Canada, 2007-2008




